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34e ANNÉE. — Quatrième Trimestre 1906.

PREMIÈRE PARTIE

TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ

Assemblée générale mensuelle du 26 Octobre 1906
Présidence de M. BIGO-DANEL, président.

Le procès-vèrbal de la dernière réunion est adopté.
Excusés. MM. Parent, Guérin, Bonnin, Descamps, E. Petit, Dant-

zer, Angles d'Auriac s'excusent de ne pouvoir assister à la
réunion.

r.e8s Danei. je Maire de Lille nous a demandé de délibérer sur l'accep¬
tation du legs que M. Léonard Danel a fait au profit de notre
Société. L'Assemblée approuve l'acceptation de cette libéralité.
Le Conseil a pris les dispositions nécessaires dans sa dernière
séance.

correspondance M. le Président fait savoir que l'Institut Industriel du Nord
de la France nous a envoyé un exemplaire du programme
détaillé des cours et exercices pratiques qui sera déposé à la
bibliothèque.
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Nous sommes informés que le 45e Congrès des Sociétés
Savantes s'ouvrira à Montpellier le mardi 2 avril 1 907. Les
documents sont au Secrétariat à la disposition de nos collègues
qui désireraient prendre part à ce congrès et nous y repré¬
senter.

concours 1906. L'Assemblée met, comme les années précédentes, trois
médailles à la disposition de l'Union Française de la Jeunesse
(Section de Lille) pour être offertes aux meilleurs lauréats des
cours de commerce et d'industrie.

M. le Président prie les Commissions, chargées d'examiner
les mémoires, de remettre le plus tôt possible leurs rapports.

M. le Président fait savoir que, sous peu, aura lieu le concours
de langues vivantes pour les employés ainsi que pour les élè¬
ves de l'enseignement supérieur et de l'enseignement secondaire
d'après les conditions du programme spécial.

M. le Président demande à nos collègues de ne pas tarder à
nous envoyer les noms des candidats au concours de 1906 :
1° comptables pouvant justifier de longs et loyaux services ;
2° directeurs, contremaîtres et ouvriers ayant amélioré les
procédés de fabrication ou les méthodes de travail dans leurs-
occupations journalières.

conférences ]\i. LE Président annonce que notre collègue, M. Swyngedauw
fera le 30 novembre prochain une conférence qui aura pour
titre : « La transmission électrique de la force à distance ; sa
valeur économique et sociale ».

Dans le courant de décembre, nous aurons probablement
une conférence de M. Gauthier, membre de l'Institut, sur

l'hygiène alimentaire.

bibliothèque. le Président fait sajpir que la réorganisation de notre
bibliothèque est très avancée. M. le Secrétaire expose le système
de l'Institut International de Bibliographie basé sur le classe-



Communi¬
cations.

M. KESTNER.

L'atomisation
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ment décimal. M. le Bibliothécaire,après examen de la méthode,
fera connaître s'il y a lieu de l'appliquer à notre bibliothèque
et à celles qui voudraient bien s'y réunir pour former une
bibliothèque d'ensemble des Sociétés Savantes et Techniques dè
notre ville.

M. Kestner communique à l'Assemblée les recherches qu il
a faites sur l'atomisation des liquides. Il explique d'abord le
phénomène en prenant divers exemples : l'eau dirigée au centre
d'un disque métallique tournant s'épanouit en couche mince
puis se trouve projetée plus ou moins finement ; l'eau injectée à
l'intérieur d'un tambour dont la surface externe est constituée

par de nombreuses lames minces se répand en buée dans l'at¬
mosphère environnante. M. Kestner indique les diverses appli¬
cations qui en ont été faites à l'humidification et la ventilation
simultanées des filatures, à l'épuration des gaz, etc.

M. Kestner continuera h la prochaine séance sa communica¬
tion pour laquelle M. le Président le remercie.

M. 0. Bigo rappelle l'organisation du récent concours de
véhicules industriels (Paris-Tourcoing \ 906) dont le règlement

Tourcoi"gi906) a été observé avec une sévérité un peu excessive. Il indiqué
quels ont été les résultats de ce concours et quels sont les carac¬

téristiques des divers modes de traction proposés pour poids
lourds. Il termine en préconisant le développement de l'auto-
mobilisme industriel, appuyant son opinion d'indications per¬
sonnelles sur le camion automobile de l'imprimerie Danel.

M. le Président remercie M. Bigo de son exposé et complète
les renseignements fournis sur cette dernière voiture qui rend
d'incomparables services.

Concours
de véhicules
industriels

M. HENNETON. M. Henneton fait l'historique de l'évolution des applications
électriques dans l'industrie ; il montre que les premières instal-

Influence
économique
des grandes . , , . . ,

applications |alions ont ete faites en brance ; mais que 1 étranger a su en tirerde l'electncite 1 °

industrtes un meilleur parti pratique. Il signale le danger pour notre
régionales.
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industrie régionale de nous laisser envahir par les machines
étrangères et en recherche les causes. L'une des plus impor¬
tantes d'après lui est l'insuffisance de notre enseignement pro¬
fessionnel.

M. le Colonel Arnould incrimine la routine industrielle et le
dédain des industriels pour la théorie.

M. P. Sée trouve dans l'abaissement de la natalité en France

une grande cause du danger signalé par M. Henneton.
M. Witz rappelle que le Français invente et que l'étranger

met l'invention en pratique.
M. Mouchel reproche aux industriels de ne pas s'intéresser

suffisamment à l'enseignement technique.
M. Hochstetter préconise la spécialisation de nos ingénieurs.
M. le Président remercie M. Henneton de sa communi¬

cation; il.le prie de la continuer dans la prochaine séance et
demande au Comité du Génie Civil d'étudier les moyens de
remédier à cet état de chose.

pu cacheté. Un pli cacheté enregistré N° 562 a été déposé le 4 0 Juillet
4 906 par M. Yves Zuber.

Scrutin. M. E. Cuvelette est élu membre ordinaire de la Société à

l'unanimité des membres présents.

Assemblée générale mensuelle du 23 novembre 1906.
Présidence de M. BIGO-DANEL, Président.

Le procès-verbal de la dernière séance est adopté.
Excusés. MM. Bonnin, Max Descamps, E. Petit, Dantzer, s'excusent

de ne pouvoir assister à la réunion,
correspondance j^a Société Internationale des Études Pratiques d'Économie

Sociale nous a envoyé le programme de sa session 4 906-4 907
ainsi qu'une carte permanente pour assister aux réunions.
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immeuble. jyp LE paÉsi»jENT fait savoir que la Société des Sciences, avec

qui nous étions en pourparlers pour lui donner asile dans notre
futur hôtel, renonce à son projet. Le Conseil d'administration
reprend alors l'étude de transformation des locaux selon le
mandat qu'il a reçu de l'Assemblée Générale et compte exécuter
les travaux dans le courant de l'année. Comme suite à ce qui a
été dit dans la dernière séance, on examinera en particulier la
question du groupement de quelques bibliothèques savantes de
notre ville.

conférences. La conférence de M. Swyngeiiauw sur la transmission élec¬

trique de la force à distance, sa valeur économique et sociale,
est définitivement fixée au 5 décembre. Celle de M. Gauthier

est remise à plus tard.
Un jour encore à déterminer, nous entendrons M. Micholte

sur la prévention du feu dans les bâtiments, question dont il
s'est fait une spécialité.

Communications

M. Boulez.
Nouveaux

procédés de

M. Boulez indique qu'au moment où l'on cherche en France
à supprimer l'usage de la céruse, la fabrication de ce produit

fabrication de fait de très erands progrès à l'étranger. Il rappelle les anciennesla ceruse. O r O O rr

méthodes employées: hollandaise, de Clichy, allemande; puis
il décrit le procédé Bishof qui a pris beaucoup d'extension ces
dernières années en Angleterre : la litharge est fondue, refroi¬
die, broyée, convertiepar l'hydrogène en sous-oxyde de plomb,
puis transformée en hydrocarbonate en moins de i8 heures.
Aux Etats-Unis on obtient autrement la céruse en envoyant des
filaments de plomb dans des aagets avec acide acétique faible
et dans les chambres d'hydratation.

M. le Président remercie M. Boulez de son intéressante

communication dont l'intérêt est tout à fait actuel et régional.
M. Kestnbr. M. Kestner continue son exposé sur l'atomisation et en décrit

(2e partie). les nombreuses applications. Il montre comment on peut utiliser
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9

ses appareils non seulement à humidifier l'air de certains ate¬
liers, mais aussi à mélanger les gaz et les liquides, à laver les
gaz, à évaporer les liquides, à les concentrer, à absorber les
gaz des cheminées. Il développe sa méthode dite du lavage en
trois temps et montre que l'atomisation peut encore servir à
l'épuration des eaux, à l'oxygénation des eaux pour les rendre
propres à la pisciculture, etc.

M. le Président remercie M. Kestner de son travail et le féli¬
cite de la grande part scientifique qu'il a eue dans celte
question.

m. Lenoble. M. Lenoble rappelle qu'il a présenté la formule de Goûtai
SndeGouuîule Pour déterminer le pouvoir calorifique des combustibles. En

modifiant mathématiquement cette formule, il arrive à montrer
qu'elle n'est pas d'une exactitude absolue, car les résultats
qu'elle donne ont un maximum, ce qui est absurde. Cependant
dans certaines limites, elle peut rendre des services surtout sous
la forme simplifiée que lui a donnée M. Lenoble.

M. le Président remercie M. Lenoble de son intéressante
communication sur la valeur des combustibles que nous avons
besoin de connaître à tout instant.

m. hbnneton. Henneton continue la communication qu'il a commencé
applications dans la dernière séance. Il étudie les avantages que présente lade l'électricité. u 1 1

(2« partie). commancle électrique dans les usines, discutant plusieurs cas

particuliers au point de vue de la commande des machines, soit
individuellement, soit par groupe. Il fait ressortir l'intérêt
général d'un arrangement avantageux avec un secteur, et dans
quelles conditions, envisageant non seulement l'encombrement
du matériel, la diminution du personnel, mais aussi le prix de
revient du travail effectif.

M. l'abbé Courquin fait de nombreuses réserves sur les dires
de M. Henneton et préconise au dessus d'une certaine puissance
totale l'installation dans les usines de groupes électrogènes.
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M. Henneton termine par une série de projections relatives à
l'installation de stations centrales notamment par la Compagnie
Electromécanique.

M. i.e Président remercie M. Henneton de son exposé qu'il
approuve, mais non sans faire certaines restrictions concernant
l'état social et économique de notre industrie.

Assemblée générale mensuelle du 21 Décembre 1906.
Présidence de M. BIGO-DANEL, Président.

Ce procès-verbal de la dernière séance est adopté.
excuses. MM. Descamps, trésorier, Angles d'Auriac, Dantzër, Petit,

membres, s'excusent de ne pouvoir assister à la réunion.
legs dauei. M. le Président donne connaissance d'un arrêté du Préfet

du Nord en date du 26 novembre \ 906, autorisant l'accepta¬
tion du legs Danel.

L'Assembléegénérale acceptedéfinitivement le legs de 10.000
francs fait par M.Léonard Danel, suivant son testament olo¬
graphe du 25 novembre 1902, déposé au rang des minutes
de Me Deledicque, notaire à Lille, le 7 octobre 1906, — aux
conditions stipulées au dit testament et à l'arrêté de M. le Préfet
du Nord du 26 novembre 1906, autorisant l'acceptation de ce
legs. L'Assemblée donne tous pouvoirs à M. Hochstetter, vice-
président du Conseil d'administration, à l'effet de signer tous
actes d'acceptation du dit legs aux conditions ci-dessus, en
toucher le montant de qui il appartiendra et en donner bonne
et valable décharge.

Correspondance La Société de Statistique de Paris fait" savoir que, dans le
but de faciliter les travaux et d'encourager les recherches statis¬
tiques, elle a créé un comité d'études dont le siège est à Paris
(Hôtel des Sociétés savantes) ; toute personne, même étrangère
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à la Société peut être admise à participer aux travaux du comité
en s'adressant à M. March, vice-président, 97, quai d'Orsay.

La Société Dunkerquoise pour l'Encouragement des Sciences,
des Lettres et des Arts envoie le programme du Congrès des
Sciences historiques qui sera tenu à Dunkerque en juillet 1907.
Ce document est à la disposition de nos collègues qui vou¬
draient prendre en connaissance.

du°Cm M. le Président fait connaître dans ses grandes lignes les
modifications apportées au programme du concours pour
1907.

Conférences. M. le Président donne la parole à M. Hochstetter, vice-pré¬
sident qui présidait les deux récentes conférences données à
notre Société.

M. Hochstetter rappelle que M. Swyngedaltw a faitl'exposé de
la transmission électrique de la force à distance, sa valeur
économique et sociale. Il retrace les grandes lignes de l'ex¬
posé de M. Michotte sur la science du feu, la prévention
des dangers du feu dans les usines et bâtiments, les moyens
de supprimer les sinistres.

M. le Président remercie M. Swyngedauw de sa conférence

complétant les diverses communications qu'il- nous avait faites
sur la distribution de l'énergie électrique.

Il est reconnaissant à M. Michotte de nous avoir entre¬

tenus de la question d'incendie. Cette question a été étudiée
dans un Congrès qui s'est tenu récemment à Paris dont nous
avons eu un écho par notre collègue, M. Meunier ; elle sera

l'objet d'une étude permanente, grâce au Comité Technique
contre l'Incendie que vient de fonder M. Michotte, comité
dont l'utilité ne saurait être trop encouragée.

temps limite M- le Président, saisi d'un vœu du Comité de chimie, rap-
communications pelle que la tradition de notre Société invite nos collègues, à

ne pas parler plus de vingt minutes à l'Assemblée générale.
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Échange. L'échange de notre bulletin est accepté avec les publica¬
tions périodiques de la Société d'Etudes Historiques et Scien¬
tifiques du département de l'Oise et de The Missouri Boianical
Garden.

Concours 1906. M. le Président donne un compte rendu succinct de notre
concours 1906, certains mémoires et appareils n'ont pas reçu de
prix non par manque de valeur, mais en l'absence de sanction
pratique.

Séance
solennelle i»o7. Les récompenses seront décernées en séance solennelle le

20 janvier 1907, dans laquelle M. Sartiaux, ingénieur en chef
des Ponts-et-Chaussées, ingénieur en chef de l'Exploitation à
la Cie du Chemin de fer du Nord fera une conférence sur le

Tunnel sous la Manche.

communications. ]y[ Lemoult rappelle les méthodes pour la détermination des
m. lemoult.

pouvojrs colorifiques. Celle de M. Berthelot est la seule qui
Bombe

i/ii

feo^nT pUisse donner des résultats absolument certains. Son appareil
a la grave inconvénient d'être très coûteux et M. Lemoult a été
assez heureux pour s'en procurer un à la Faculté de Lille, au

moyen de plusieurs subventions. M. Lemoult montre l'appareil
et décrit le moyen de s'en servir. Les résultats qu'il a
obtenus confirment la théorie qu'il nous a précédemment
exposée.

M. le Président remercie M. Lemoult de sa communication et

lui réitère ses félicitations pour ses travaux sur la puissance
calorifique des corps.

m. bonwn. M. Bonnin présente le nouveau type de locomotive du Nord,
pourTrains de exposé à Liège (1905) et Milan ( 1906) où il a fait l'admiration
marchandises 1 u N

et'rapfdes. des ingénieurs compétents. Depuis, cette locomotive a donné,
par des essais probants les résultats qu'on en attendait.
Destinée particulièrement aux trains de marchandises
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lourds circulant entre les bassins houillers du Nord et du Pas-

de-Calais et l'Est de la France, elle permet actuellement de
l'aire des trains de 950 T., marchant à 40 kilomètres à l'heure
sur des rampes de 6 m/m et de 20 kilomètres sur rampes de
1 2 "'/m- M, Bonnin décrit les diverses parties de cette machine
munie de 2 bogies à 3 essieux moteurs et de 2 essieux por¬
teurs. Il montre les ingénieux dispositifs permettant un jeu
relatif entre les deux bogies, celui d'arrière solidaire d'une
poutre centrale en caisson, sur laquelle reposent la chaudière de
240 mq. de surface de chauffe, avec grille de 3 mq. et la
cabine; cet ensemble s'appuie sur le bogie avant par l'inter¬
médiaire d'une crapaudine sphérique. M. Bonnin indique
les dispositifs pour la dilatation de la chaudière, pour l'ali¬
mentation en vapeur des cylindres, pour les commandes des
coulisses, pour le freinage, etc.

M. le Président remercie M. Bonnin de nous avoir exposé
si clairement la construction de cette machine, qui maintiendra
la réputation des distingués ingénieurs de la Cie du Nord.

M. A. Thiollière est élu membre ordinaire de la Société à
l'unanimité.
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DEUXIÈME PARTIE

TRAVAUX DES COMITÉS

Comité du Génie Civil, des Arts mécaniques
et de la Construction.

Séance du 15 Octobre 1906.

Présidence de M. COUSIN, Président.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
M. Charpentier s'excuse de ne pouvoir assister à la réunion.
Lecture est donnée d'une lettre de M. Fliniaux, demandant

au Comité d'examiner ses travaux sur la thermodynamique.
Le Comité nomme pour lui présenter un rapport une Com¬

mission composée de MM. Cormoran, Messier, Ch. Petit et
WlTZ.

Sont nommés membres de la Commission du concours

de dessin industriel : MM. Charpentier, Mouchel et Smits.

Le Comité nomme les commissions chargées d'examiner les
mémoires présentés au concours \ 906 (I).

(1) Commissions pour les concours 1906 :
1° Appareils de sécurité Bot : MM. Charpentier, Lefevre etREUMAUX.
2° Evite-mollettes Pringuet : MM. Charpentier, Lefevre etREUMAux.
3° La locomotive à grande vitesse : (déjà publié, mis hors le concours).
4° Appareils à tailler les engrenages : MM. A. Dujardin, Garnier

et Labbé.
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M. 0. Bigo fait un compte rendu du dernier concours de
véhicules industriels automobiles. 11 montre l'importance de
cette démonstration, qui constitue pour chaque type présenté
une épreuve officielle et qui sert d'expériences aux construc¬
teurs et aux industriels. Il indique les résultats et montre les
avantages et inconvénients des solutions proposées pour les
transports des poids lourds.

M. le Président remercie M. 0. Bigo de sa communication

très documentée et le prie de la faire connaître en Assemblée
générale.

M. Henneton examine la situation mondiale de l'industrie

électrique. Remontant à la naissance des machines électriques,
il parcourt les expositions universelles successives, montrant les
progrès faits par chaque nation. Pour notre époque, il envisage
en particulier notre région très industrielle, se fournissant,
pour • les machines électriques notamment, en grande partie
à l'étranger. Il rapproche cette constatation du développement
des instituts électrotechniques dans tous les pays.

5° Appareils sécheurs de vapeur et séparateurs d'huile et d'eau (Van
Ingelandt) : MM. Bonet, Charrier et E. Petit.

6° Une Révolution Industrielle (Fliniaux) : MM. Cormoran, Messier,
Ch. Petit et Witz.

7° Perfectionnements des fours à cohe : MM. Angles d'Auriac, Canler,
Mercier et Trêmiset.

8° Des causes et des effets des explosions des chaudières : MM. Bonet,
Charpentier, Cousin et Witz.

9° Appareil indicateur de direction de la vapeur : MM. Baillet,
Petot et Smits.

10° Contribution à la théorie des accumulateurs : MM. Messager,
Paillot, Petit, Sablon et Swyngedauw.

11° Graisseurs Cardon : MM. Bonnin, Cocqueun et Delebecque.
12° Eau entraînée par la vapeur : MM. Bressac, Butzbach et Witz.
13° Perceuse Cléton : MM. Corre, A. Dujardin, Gaillet, Garnier,

Labbé, Langlois et Wauquier.
14° Soupape de sûreté à levée normale insurchargeable perfectionnée :

MM. Arquembourg, Bonet et Gaillet.
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M. Henneton continuera ultérieurement sa communication

très intéressante, pour laquelle M r,e Président lui adresse les
remercîments du Comité.

Séance du 19 Novembre 1906.

Présidence de M. COUSIN, Président.

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté.
M. Charrier s'excuse de ne pas assister à la séance.
M. Chari'entier fait savoir qu'il ne pourra venir à aucune

réunion le 3e lundi du mois. i\I. le Président en tiendra compte
en fixant les dates ultérieurement.

Le Comité prend connaissance des rapports des dossiers de
concours examinés.

M. Henneton continue sa communication sur les grandes
applications de l'électricité. Chiffres à l'appui, il montre l'éco¬
nomie réalisée par la commande électrique, en choisissant
rationnellement le courant employé, notamment en filature et
en imprimerie. Il compare les prix de revient de la force par la
vapeur ou par l'électricité, soit que l'on installe une usine
centrale, soit que l'on traite avec un secteur. Dans ce dernier
cas, il fournit sur l'établissement des contrats entre industriels
et secteurs de précieuses indications.

M. le Président remercie M. Henneton de sa communication
très approfondie, qui constituera un élément d'instruction
pour les industriels suivant les travaux de notre Société. Il
compte que M. Henneton voudra bien la reprendre avec projec¬
tions à l'Assemblée générale.
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Séance du 10 Décembre 1906.

Présidence de M. COUSIN, Président.

MM. Charpentier, Henneton, Mercier, Messier, Witz, s'excu¬
sent de ne pouvoir assister à la séance.

Le Comité discute les différents travaux présentés à l'exa¬
men du Comité pour le concours \ 906.

Dossier N° 1. — Manque de sanction pratique.
» N° 2. —L'auteur à qui on a écrit pour demander

des renseignements complémentaires est introuvable.
Dossier N° 3. — Travail déjà publié, ne peut concourir.

» N° 4. — Médaille de bronze.

» N° 5. — Médaille d'argent, sous la réserve toutefois
que M. Bonet, membre de la Commission, verra l'auteur du
mémoire, afin de lui demander de reporter son travail à l'année
prochaine quand l'appareil sécheur de vapeur aura été indus¬
triellement appliqué.

Dossier N° 6. — L'auteur ne demande pas de récompense,
son étude a été examinée avec intérêt par la Commission.

Dossier N° 7. — Médaille d'or.

Dossier N° 8. —Suite d'un mémoire récompensé l'année
dernière.

Dossier N° 9. — Néant.

» N° 4 0. — Le Comité, embarrassé pour prendre une
décision, la plupart des membres de la Commission s'étant
récusés, s'en remettra à l'appréciation du Conseil d'adminis¬
tration, en sollicitant toute sa bienveillance pour l'auteur de
ce mémoire.

Dossier N° \ \. — Déjà primé l'an dernier.
» N° 12. — Médaille d'argent.
» N° \ 3. — Médaille de bronze.
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Dossier N" 14. — Médaille d'or.

Le concours de dessin industriel actuellement a lieu entre

candidats de forces tout-à-fait inégales. Le Comité propose de
le diviser en deux parties, chacune d'elles groupant les candidats
de même catégorie. Le Comité propose d'accorder les récom¬
penses demandées par la Commission.

La Comité adopte le programme du concours de 1 907, avec
une addition, dont le texte sera donné ultérieurement, à l'ar¬
ticle Métallurgie.

M. Bonnin présente ensuite une communication très docu¬
mentée sur les locomotives à deux bogies-moteurs pour trains
de marchandises lourds et rapides. Après avoir rappelé l'évolu¬
tion pendant les dernières années des locomotives de ces trains
qui ne permettaient guère de transporter plus de 600 tonnes
sur des rampes de 6 m/m, il décrit, au moyen de dessins très
explicites, les locomotives à deux bogies moteurs, permettant le
transport de 950 tonnes sur rampes de '12 m/m, et munies de
6 ess'eux moteurs, plus 2 essieux porteurs ; ces locomotives sont
actionnées par deux cylindres à vapeur compoundés. La machine
porte son eau et son charbon, ce qui donne, au départ, un poids
total de '1 14 tonnes, dont 94 tonnes pour réaliser l'adhérence.
M. Bonnin entre dans le détail de la construction du châssis,
de la disposition prise pour permettre le déplacement relatif
d'un des bogies par rapport à l'autre dans les courbes, delà
construction des tuyauteries de vapeur qui doivent se prêter à
ce déplacement, ainsi que des différentes particularités inté¬
ressantes de cet ensemble.

M. le Président est l'interprète du Comité, en soulignant
l'élégance de la solution du problème de la traction des trains
lourds à grande vitesse et, remerciant l'auteur de cette commu¬
nication, le prie de la présenter à l'Assemblée générale.

30



Comité de la Filature et du Tissage.

Séance du 18 Octobre 1900.

Présidence de M. le col. ARNOULD, Président.

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté.
M. Dantzer s'excuse de ne pouvoir assister à la séance.
Le Comité nomme les Commissions chargées d'examiner

les mémoires présentés au concours \ 906 (1).
Le Comité examine le programme du concours i 907 et

propose d'y ajouter la question
C 2° Etude d'une chargeuse d'étoupes.

(i) Commissions pour le concours 1906 :

1° Encolleuse à brosses, à courant d'air chaud, à séchageprogressif :
MM. Berthomier, Dantzer et Ryo.'

2° Rouissage agraire du lin : MM. de Bailliencourt, Barrois-Brame,
Paul Le Blan, Paul Leroy et Louis Nicolle.

3° Guide pratique de la préparation et de la filature du -coton :
MM. Arnould, G. Crépy, debucuyet JulienThiriez-Descamps.

4° Broche à ailettes indépendantes : MM. Arnould, Dhondt, Alb.
Faucheur, Maurice Le Blan et L. Nicolle.

5° Etude sur le lavage des laines : MM. Berthomier, Holden, Alb.
Malard.

6° Culture et travail du lin : MM. de Bailliencourt, Barrois-Brame,
Paul Le Blan, Paul Leroy et Louis Nicolle.

7° Réglage des métiers à tisser mécaniques, Traité de l'analyse des
étoffes : (déjàpublié, mis hors de concours).
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Séance du 22 Novembre 1906.

Présidence" de M. le col. ARNOULD, Président.

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté.
M. Danïzer, souffrant, ne peut assister à la séance.
M. Achille Lecointre a remis pour le concours 1906 ses

ouvrages « Réglage des métiers à tisser » et « Traité d'analyses
des étoffes ».

Le Comité est reconnaissant à M. Lecointre de son très inté¬
ressant envoi, qui ne remplit malheureusement pas les condi¬
tions de notre programme de concours. Il proposera au Conseil
d'administration de remettre ces ouvrages à notre bibliothèque,
où ils pourront être utilement consultés.

Le Comité revisant le programme du concours pour 1907,
prend en considération la réclamation faite par le directeur
d'une l'école industrielle de notre région et propose de
décerner des récompenses aux personnes qui suivent les cours
publics de filature et de tissage fondés dans la région. Pour
I 906, ce concours sera réservé comme les années précédentes
aux cours fondés par la Ville et la Chambre de Commerce de
Lille. Sont chargés de ce concours :

MM. Dhondt, De Puât, L. Nicolle, pour la filature.
Arnocld, Àrqukmbourg, Fremaux, pour la tissage.

M. le col. Arnocld entretient le Comité des ouvrages de
M. Burkard ; il propose que la Société se procure le traité sur
les renvideurs et fait une analyse de l'essai d'un traité théo¬
rique des métiers continus à anneaux.

Le Comité examine quelques rapports du concours 1906.



Séance du 12 Décembre 1906.

Présidence de M. le col. ARNOliLD, Président.

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté.
Le Comme examine les Iravaux du concours 'I 900.

Dossier N" I . — Machine très intéressante, mais qui n'a
jamais été construite, ce qui rend impossible un jugement
certain.

Dossier N° 2. — Néant.

N33 — Médaille de vermeil.

» N°4.—L'appareil ne semble pas devoir fonc¬
tionner.

Dossier N° 5. — Médaille de vermeil et publication dans le
bulletin avec quelques modifications et quelques croquis.

Dossier N° 0. •— Très incomplet.
» N° 7. —Travail déjà publié, ne pouvant concourir.

Le Comité adopte définitivement le programme de concours
pour 1907.

M. Dantzer indique quelques perfectionnements qu'il a
conçus pour la filature de lin, chanvre, jute, etc., notamment
pour empêcher, ou au moins réduire, la casse des fils par suite de
la variation de vitesse. Il décrit aussi un épailieur et une
commande de bobine par câble souple tendu par contrepoids.

M. le Président félicite M. Dantzer de ces découvertes et le
remercie de nous les faire connaître.



Comité des Arts chimiques et agronomiques.

Séance, du 19 Octobre 1906.

Présidence de M. LEMOULT, Président.

Le Comité s'entretient de la question d'épuration des eaux
résiduaires de teinturerie, à la suite d'une demande de rensei¬
gnements de M. Vetillart. ingénieur à Bessé-sur-Braye.

Le Comité reprend la question de la méthode de filtres tarés
sur laquelle M. Lemoult donne des renseignements'complémen-
taires.

Les Commissions d'examen des mémoires du concours 1906

sont nommées (1).
Le programme du concours -l 907 sera examiné ultérieure¬

ment et adopté définitivement à la réunion de décembre.
M. Boulez expose un procédé mécanique de fabrication de

céruse. Le plomb fondu est pressé dans une filière mince ; les
brins obtenus, tombant dans un auget contenant de l'eau aci¬
dulée à l'acide acétique, circulent dans une chambre où l'on
insuffle CO2 et H20 gaz. Après quelques heures, on obtient

(1) Commissions pour le concours 1906 :
1° La fabrication industrielle de l'acide chlorliydrique synthétique

chimiquement pur : MM. Blattner, Conseil, Kestner, Lemaire,
Lemoult et Moritz.

2° Chimie et électrométallurgie du molybdène et du tungstène : MM.
Angles d'Auiuac, Moritz et Wahl.

.3° Sur le traitement des vinasses de distillerie de betteraves, en vue
d'obtenir un engrais potassique, riche en azote : MM. Buisine, Kestner,
Lescœur et Rolants.

4° Nouveau procédé de séparation et de dosage du fer, du chrome, de
l'aluminium et du vanadium : MM. Bouriez, Lacombe, Lemoui.t, Les¬
cœur et Werth.
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l'hydrocarbonale. Une usine américaine produit ainsi 50 à 65
millions de livres de céruse par an.

M, IjEnoble pense qu'avec ce procédé, il doit rester du
plomb métallique qui donne une teinte grise à la céruse.

M. le Président remercie M. Boulez de sa communication et

le prie de la faire connaître en prochaine Assemblée générale.

Séance clu 16 Novembre 1906.

Présidence de M. LEMOULT, Président.

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté.
M. Charmer s'excuse de ne pouvoir assister à la séance.
Le Comité examine les rapports des Commissions de con¬

cours qui nous sont parvenus.
M. Lenoble reprend la formule de Goûtai dont il a parlé dans

une précédente séance.
Il recherche l'équation remplaçant le tableau annexé à la

formule, il montre que le pouvoir calorifique est une fonction
du 2e degré, donc présente un maximum. Il prend quelques cas
particuliers dans lesquels à priori la formule ne peut donner de
résultat satisfaisant . Il en conclut cju'elle n'est applicable qu'avec
la plus grande réserve.

M. le Président approuve les conclusions de M. Lenoble, le
remercie de nous les avoir présentées sous une forme très nette
et le prie d'en parler à notre Assemblée générale.

M. Lemoult montre au Comité la bombe calorimétrique à
revêtement de platine de Berthelot, qui vient d'être mise à sa

disposition pour ses travaux par la Caisse desRecherches scien¬
tifiques ; il on donne la description, le mode d'emploi et indique
les excellents résultats qu'elle permet d'obtenir.
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Le Comité remercie Al. Lemoult et le prie de présenter l'appa¬
reil à notre Assemblée générale.

Séance du 1:1 Décembre 1906.

Présidence de M. LEMOULT, Président.

Le procès-verbal de la dernière séance est adopté. ,

Le Comité examine les travaux du concours 1 906.

Dossieh ,\° 'I. — Le Comité n'est pas suffisamment docu¬
menté. *

Dossier N° 2. — Le Comité s'en remettra à l'avis de la

Commission que transmettra au Conseil M. Lemoult.
Dossier N° 3. —Néant.

Dossier N° i. — La Commission a besoin d'un supplément
d'information.

Le Comité propose de réduire le programme de concours
à l'énoncé des chapitres.

Le Comité émet le vœu que les communications en Assem¬
blée générale me dépassent pas '20 minutes. M. le Président
transmettra ces désirs au Conseil.

Le Comité, dans le prochainconcours, estd'avisqueles appré¬
ciations sur les travaux ne suivent pas les dossiers, mais soient
remis séparément au Secrétariat.

M. Mouler parlant des réducteurs anorganiques principa¬
lement des hydrosulfites fait brièvement l'historique de ces
derniers, puis il relate les différents produits et procédés de
réduction employés jusqu'à ce jour. Examinant tout particuliè¬
rement les hydrosulfites, M. Mohler les classe en 2 groupes :

1. Les ordinaires.
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II. Ceux stabilisés par l'addition de produits organiques
(aldéhydes, acétones).

Il continue par la citation des travaux et brevets qui intéres¬
sent les premiers. L'heure tardée l'empêche de terminer sa
communication, dont, sur l'invitation de M. Lkmoult, il
remet la suite à une prochaine séance.
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Comité du Commerce, de la Banque
et de l'Utilité publique.

Séance du 19 Octobre 1906.

Présidence de M. VANDAME, Président.

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté.
M. le Président fait part de l'invitation qui a été faite a notre

Société d'assister au '1er congrès international, organisé par la
Société scientifique d'hygiène alimentaire et de l'alimentation
rationnelle de l'homme (Faculté de Médecine de Paris du 22 au
27 octobre 1 906).

. M. R. Blanchard qui avait retiré son travail sur la Flandre
du concours 1905, le représente celte année. Le Comité s'asso¬
cie aux éloges exprimés par la Commission qui a examiné ce
travail (4 j, mais fait remarquer que cet ouvrage a servi de thèse
de doctorat à l'auteur. Dans ces conditions, M. Blanchard ne

peut concourir que pour une récompense spéciale dont dispose
le Conseil d'Administration.

Le Comité examine le programme du Concours '1907 et
propose :

de supprimer la question M. — 1° De la distillerie dans
la région du Nord ;

de modifier M. — 8° qui deviendra: mécanisme du com¬
merce dans les différents pays étrangers au point de vue de
l'exportation ;

(1) Commissions pour le concours 1900 (la môme qu'en 1905) :
1° La Flandre : MM. Ch. Barrois, Ernest Nicolle et Vanlaer.
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d'ajouter.#. — 13° Loi du 13 juillet 1906, sur le repos
hebdomadaire, son application dans la région du Nord, ses

conséquences économiques et sociales ;

et B. — I 4°. Loi du 1 4 juillet 1 903 sur l'assistance obli¬
gatoire aux vieillards et aux infirmes ; répartition des charges
entre la commune, le département et. l'Etat.

M. M eunuîii fait savoir qu'il porte à deux cents francs le prix
Meunier.

M. le Président, au nom de la Société, remercie M. Meunier
de sa générosité et espère qu'elle portera son fruit et attirera
des réponses à celte importante question d'empêcher la com¬
bustion spontanée des charbons en tas.

M. Bocquet analyse la loi. établissant le repos hebdomadaire
en faveur des employés et ouvriers. Il montre d'abord que cette
loi atteint beaucoup plus le commerce que l'industrie, car en
fait dans les usines il est d'usage de donner un jour de repos

par semaine au personnel : le dimanche pour tous, quand c'est
possible, par roulement là où l'on ne peut arrêter la fabrication.
M. Bocquet fait ressortir certains points de la loi dont la mise
en application paraît très délicate.

M. le Président remercie M. Bocquet de son intéressante
communication.

Séance du 20 Novembre 1900.

Présidence de M. VANLAER, Vice-Président.

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté.
M. Van dame s'excuse de ne pouvoir venir présider la

séance.

Le Comité ne voit rien de nouveau h modifier dans le pro-
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gramme du concours 1907 qui sera adopté définitivement dans
la prochaine réunion.

M. Yanlaer expose l'origine de la législation de l'assistance
aux vieillards et aux incurables et son acheminement vers la

législation des retraites ouvrières. La loi en vigueur a le caractère
d'assistance et non d'assurance comme celle actuellement en

discussion. M. Vanlaer explique quel est l'ayant droit à l'assis¬
tance : le français, invalide et indigent ; qui doit l'assistance :
en principe la commune aidée, dans des conditions prévues,
par le département et l'Etat. Il indique les évaluations dis¬
cordantes faites du coût budgétaire de la loi.

M. le IF'GuEitMo.npkez, au nom du Comité, remercie M. V.\.\-
laer de son intéressante communication et le prie de la faire
connaître en Assemblée générale en insistant sur la possibilité
plus politique que médicale d'avoir qualité d'indigent et sur 1 a

comparaison avec ce qui existe en Allemagne.

Séance du 11 Décembre 1906.

Présidence de M. VANLAER, Vice-Président.

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté.
M. Vandaue. président, est excusé de ne pas assister à la

séance.

.M. Freyberg demande une modification du programme du
concours de langues 1907, qui est acceptée par le Comité,
ainsi que le rapport sur le concours de 'I 906.

M. i.e Dr Gn;itmom>rez montre que les lois actuelles quq nom¬
breuses, ont pour but l'amélioration dos classes pauvres, sont
d'une application délicate, si on veut qu'elles soient profitables
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aux méritants et à eux seuls. Dans divers ordres, il signale les
supercheries et.escroqueries commises au détriment du patronat,
des Compagnies d'assurances, de l'Etat, ce dernier étant le plus
aisé à duper d'ailleurs. Nombre d'exemples tirés par le D1' Guiîu-
môni'rez de la jurisprudence et des comptes rendus des tribunaux
divers sont très éloquents.

M. le Président remercie M. le Dr Guermonprez de son inté¬
ressant exposé et le prie de le faire connaître en Assemblée
générale.
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TROISIÈME PARTIE

TRAVAUX DES MEMBRES

L'ATOMISATION

Par Paul KESTNER,
Ingénieur.

PREMIÈRE PARTIE.

LE TURBO - ATOMISEUR.
Ses applications au traitement des liquides et des gaz.

Lorsqu'on projette de l'eau sur un organe mécanique quelconque
en rotation, la force centrifuge dirige l'eau vers les extrémités les
plus éloignées du centre de rotation jusqu'à ce qu'elle rencontre une
arête, qu'elle quitte alors en se divisant plus ou moins finement.

Pour fixer les idées par des exemples familiers, figurons-nous un
disque analogue à une scie circulaire tournant sur un axe dans des
paliers. Si l'on dirige au centre de ce disque un jet d'eau, l'eau
s'épanouira en couche mince sur le disque. La force centrifuge la
dirigera vers la périphérie. Arrivée à l'arête, elle s'en détachera et
se trouvera divisée plus ou moins finement, selon la vitesse à
laquelle tournera le disque et suivant la quantité d'eau. Les goutte¬
lettes sont projetées plus ou moins loin, selon qu'elles sont plus ou
moins fines.

Voici ensuite une turbine de ventilateur centrifuge, comportant
plusieurs ailes et tournant rapidement sur son axe. Projetons de
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l'eau au centre de cette turbine, par un ajutage disposé de façon à
créer un jet qui répartisse l'eau sur toutes les lames. Si la turbine
tourne assez vite, il ne s'échappera pas d'eau entre les ailes, dont la
vitesse périphérique est plus grande que la vitesse linéaire des
gouttes d'eau ; les gouttes seront prises par les ailes, s'épanouiront
en pellicules, sur ces ailes, et l'eau sera dirigée par la force centrifuge
vers l'arête extrême de chaque lame, où aura lieu une pulvérisation
comme dans le cas du disque, et cette pulvérisation, dans ce cas

également, sera d'autant plus fine que la vitesse de rotation sera

plus grande, et qu'on aura injecté moins d'eau. A faible vitesse, on

pourra même n'avoir que de grosses gouttes.
Dans ce cas, chaque arête est une arête de pulvérisation. Les

extrémités des deux joues entre lesquelles sont fixées les lames,
constituent, bien entendu, également des arêtes de pulvérisation
pour l'eau qui viendra à les toucher, absolument comme le disque
que nous avons examiné tout à l'heure.

Dans le cas du disque, l'arête se meut perpendiculairement à
l'axe de rotation, Dans le cas des ailes de turbine, ces arêtes se

meuvent parallèlement.
On peut donc diviser ainsi les arêtes de pulvérisation en deux

classes principales : les arêtes perpendiculaires et les arêtes
parallèles.

Les causes qui contribuent à la division de l'eau sont complexes.
11 y a trois causes principales qui, dans le cas du disque, sont les
suivantes :

1° L'eau qui chemine en couche mince formant pellicule vers
la périphérie du disque, obligée de quitter l'arête, peut la quitter en

pellicule si la vitesse est très faible, et c'est en effet ce que l'on peut
réaliser facilement si le disque tourne horizontalement. La pellicule
affecte alors la forme d'une cloche en quittant le disque.

Si la vitesse est plus grande, l'épaisseur de la pellicule devient si
faible qu'on conçoit, qu'en quittant son support, elle se brise et se
divise en gouttelettes.
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2° Il se produit à l'arête un remous qui contribue à briser la
pellicule.

3° Un disque tournant entraîne de l'air par induction et, lorsque
la vitesse est grande, cette induction provoque un courant violent
vers la périphérie. Ce courant contribue pour la plus grande part à
la pulvérisation.

Dans le cas de l'arête parallèle, nous trouvons à peu près les
mêmes causes contributives, mais toutes amplifiées très considéra¬
blement, notamment la troisième, celle qui dérive du déplacement
de l'air. Ce déplacement est créé par les ailes d'une manière bien
plus intense que ne l'est la simple induction provoquée par le disque
tournant.

On conçoit que l'intensité d'action de ces trois causes de la pulvé¬
risation augmente avec la vitesse de rotation, et l'on obtient en
réalité une pulvérisation très fine lorsqu'une certaine vitesse est
atteinte, au point de transformer l'eau en un véritable brouillard.

Si la vitesse augmente la finesse de la pulvérisation, un autre
coefficient tend par contre à la réduire, c'est la quantité d'eau mise
enjeu. Si l'on augmente la quantité d'eau admise'sur le disque ou
sur l'aile, il arrive un moment où la finesse de pulvérisation diminue :
c'est ce que j'exprime en disant que Varête est noyée.

Sans avoir, semble-t-il, jusqu'ici approfondi les phénomènes sur

lesquels je viens de m'étendre, on a, depuis quelques années, fait
de nombreuses applications de l'injection de l'eau dans des venti¬
lateurs centrifuges.

En 1 898, j'eus l'idée d'appliquer ce moyen pour réaliser l'humi¬
dification de l'air dans une salle de filature, et, dès l'année suivante,

je pus faire plusieurs installations basées sur ce procédé dans des
filatures et tissages du Nord et de la Belgique.

Lencauchez, en recherchant des moyens pour débarrasser les
gaz de hauts fourneaux des poussières entraînées, eut l'idée d'appli¬
quer le même moyen, et en '1 901 , il fit une installation aux aciéries
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de Micheville, dans laquelle il injectait de l'eau dans l'ouïe d'un
ventilateur centrifuge, déplaçant les gaz, réalisant ainsi un perfec¬
tionnement important sur les méthodes de purification employées
jusqu'alors.

11 est probable que cette idée fort simple d'injecter de l'eau dans
l'ouïe d'un ventilateur centrifuge, pour mettre en contact intime avec
le gaz déplacé de l'eau finement divisée, sera venue antérieurement
à d'autres inventeurs, et je ne mets aucun amour-propre à en reven¬

diquer la paternité, persuadé que, si une polémique était engagée sur
ce point, il surgirait des revendications d'antériorité.

Aussi bien, le procédé dont je me propose de vous entretenir et
auquel j'ai donné le nom d'atomisdiion, est-il tout autre chose que
la simple introduction d'eau dans un ventilateur.

Il me paraît cependant utile de revenir sur mes essais d'humidifi¬
cation de 1898, car ce sont eux qui, par étapes successives, m'ont
amené au procédé nouveau.

Le problème qu'il s'agissait de résoudre pour mes essais de I 898
était de ventiler et*d'humidifier en même temps les salles de filature
et de tissage, c'est-à-dire d'envoyer dans ces salles de l'air pris à
l'extérieur, après l'avoir chargé de la quantité d'eau voulue, pour
avoir, dans ces salles, l'atmosphère la plus propre au travail des
textiles.

Pour résoudre ce problème, on faisait déjà des installations dites
« centrales » dans lesquelles l'air pris au dehors était refoulé
d'abord dans une chambre close dans laquelle il était humidifié par
un passage à travers des jets d'eau pulvérisée, ou sur des surfaces
humides constituées par des briques ou autres matériaux poreux
maintenus mouillés par un arrosage constant ; l'air ainsi traité était
distribué ensuite dans les diverses salles de l'établissement par des
canalisations appropriées.

Ces installations centrales n'ont jamais réussi à donner une
solution tout à fait satisfaisante du problème. Elles suffisaient à la
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rigueur dans des tissages, ou dans des salles où les machines en
travail ne dégageaient pas beaucoup de chaleur. Par contre, dans
des salles de filature, surtout celles à métiers dits « continus », où
la température en été devient excessive par suite de la chaleur
dégagée par des organes tournant à grande vitesse, on n'a jamais
réussi, par ces installations, à maintenir un état hygrométrique
suffisamment élevé, à moins de recourir au procédé facile, qui
consiste à injecter de la vapeur dans l'air.

En effet, pour humidifier des salles dans lesquelles la température
est élevée, il est nécessaire d'introduire non pas seulement de l'air
humidifié, ni même de l'air saturé d'eau, mais il est indispensable
d'introduire de l'air sursaturé, c'est-à-dire véhiculant de l'eau
vésiculaire ou en brouillard.

Si l'on se contente d'introduire de l'air saturé (et les installations
centrales ne permettent pas autre chose dans les conditions les plus
favorables), cet air, une fois dans la salle à une température de
beaucoup supérieure à celle de l'atmosphère extérieure où il a été
pris, sera de l'air relativement sec ; il renfermera bien entendu
toujours la même quantité d'eau que lorsqu'il a quitté la chambre de
saturation, mais son humidité relative, mesurée à l'hygromètre à
la température nouvelle, pourra n'être que 50 p. 100 ou même
40 p. \ 00 de l'état de saturation.

Il s'agit donc d'introduire dans les salles de l'air sursaturé,
renfermant, au mètre cube, plusieurs grammes d'eau à l'état de
suspension.

C'était là un problème excessivement difficile à résoudre à cause
de la difficulté que l'on rencontre à véhiculer de l'air ainsi sursaturé
dans des tuyaux, sans que l'eau en suspension se dépose dans les
conduites avant d'avoir atteint les points où l'air doit être lancé dans
l'atmosphère de la salle. Il existe une grande variété de pulvé¬
risateurs ; on n'a que l'embarras du choix, mais presque aussitôt
pulvérisée dans l'air, l'eau se dépose dans les premiers mètres de

31
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conduite, et ce qui sort par l'orifice de diffusion n'est que de l'air
saturé.

On n'avait réussi à tourner la difficulté dans une certaine mesure

qu'en localisant les appareils dont on plaçait un grand nombre,
répartis par-ci par-là dans la salle, supprimant ainsi les conduites.

Mon idée d'employer le ventilateur refoulant l'air dans la salle
pour faire en même temps la pulvérisation et incorporer l'eau
pulvérisée à l'air, m'avait semblé très heureuse, en ce sens qu'elle
simplifiait énormément l'installation en supprimant les pulvérisa¬
teurs, leurs pompes et leur tuyauterie, et réduisait l'installation à un

appareil unique, mais serait-il possible de faire de la sursaturation ?
L'eau pulvérisée par le ventilateur serait-elle plus fine que celle
pulvérisée par des pulvérisateurs, assez fine pour rester en suspen¬
sion dans l'air comme un véritable brouillard, et traverser ainsi de
longues conduites ?

Une grande déception devait m'atlendre au premier essai. Non
seulement l'eau pulvérisée n'allait pas jusqu'à l'extrémité des
conduites, mais il n'en sortait pas du ventilateur.

En introduisant de l'eau dans l'ouïe d'un ventilateur et, quoique
cette eau s'y trouve pulvérisée à un état de finesse au moins égal à
celui du meilleur pulvérisateur, il ne sort pas d'eau pulvérisée
mélangée à l'air, ou si peu que ce n'est même pas la peine d'en
parler.

La turbine pulvérise, mais l'enveloppe condense immédiatement
l'eau pulvérisée, projetée contre elle par la force centrifuge. L'enve¬
loppe à coquille d'un ventilateur est un séparateur centrifuge
extrêmement puissant.

Plus on introduit d'eau dans la turbine, moins il en reste en

suspension dans l'air qui quitte l'enveloppe ; en effet les arêtes étant
noyées, la pulvérisation est moins fine.

Les turbines que j'ai employées dans mes premiers essais et dans
mes premières installations étaient des turbines « Sturtevant ». Ces
kirbines ne comptent que six ailes.



— 451 -

Plus tard, j'eus l'idée de substituer aux turbines « Sturtevant »
des turbines « Davidson » qui comportent un très grand nombre
d'ailes.

J'obtins immédiatement un résultat bien meilleur, qui donnait
déjà l'indication que le résultat devait être proportionnellement au
nombre d'ailes.

Cependant il était très difficile d'obtenir qu'une quantité quelque
peu importante d'eau restât en suspension à l'état vésiculaire.

C'est alors que j'eus l'idée d'étudier théoriquement ce qui se passe
dans une turbine dans laquelle on injecte de l'eau. Mes premières
recherches m'ont amené très vite à poser les bases sur lesquelles je
me suis étendu dans l'introduction à cette conférence, et dont les

grandes lignes peuvent être résumées comme suit :

40 La pulvérisation ne se fait qu'à l'arête extrême de chaque
aile de la turbine ou à l'arête de chaque organe tournant.

2° Le degré de finesse est en raison directe de la vitesse à
laquelle tourne l'arête de pulvérisation, mais est fonction aussi de la
quantité d'eau que reçoit celte arête. Elle est en raison inverse de la
quantité d'eau.

Il est clair que, dans ces conditions, une turbine de ventilateur
centrifuge, c'est-à-dire un appareil étudié spécialement pour déplacer
l'air avec un rendement volumétrique élevé, n'est pas nécessairement
le meilleur appareil de pulvérisation d'eau ; il serait même étonnant
qu'il le fût. Pour obtenir un résultat déterminé il faut un appareil
déterminé.

Pour les applications que je poursuivais, et pour celles non moins
intéressantes que l'on pouvait entrevoir, il fallait donc créer un appa¬
reil spécialement établi pour l'objet en vue.

La première règle, celle qui indique que la pulvérisation se fait à
l'arête extrême et ne se fait que là, trace immédiatement la voie:
augmenter autant que possible le nombre des arêtes de pulvéri¬
sation.
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On en arrive aiusi de suite à donner à la turbine la forme d'un

tambour, composé d'une infinité de petites lames ; plus on en mettra
et plus on augmentera le résultat, qui est directement proportionnel
au. nombre de lames.

Si, au lieu de 6 ailes, nous en mettons 600, nous pourrons
immédiatement pulvériser à la même finesse 100 fois plus de
liquide.

Mais nous avons vu que, si la finesse augmente avec la vitesse,
elle diminue avec la quantité d'eau passée sur l'arête ; cette règle
indique une seconde condition essentielle. Il faut que l'eau soit
répartie sur les lames ou ailes avec une régularité telle que, non
seulement chaque aile reçoive la même quantité d'eau, mais encore
que, pour une même aile, chaque point de l'arête en reçoive rigou¬
reusement la même quantité.

Ce n'est que lorsque ces conditions seront remplies que l'on aura
une turbine à rendement maximum, dont chaque lame et chaque
point de l'arête de chaque lame pulvérisera au même degré de
finesse.

En négligeant l'observation de cette condition, et en jetant l'eau
d'une façon quelconque dans la turbine, on pourra obtenir, si le jet
est circulaire, que chaque lame reçoive la même quantité d'eau, mais
on n'aura pas la seconde condition, aussi essentielle que la première,
qui demande que la répartition se fasse sur toute la largeur, pour que
le degré de pulvérisation soit le même pour toute la masse pulvé¬
risée.

On aura des portions de lames dont l'arête sera à sec ou recevra
une quantité d'eau bien inférieure à celle qu'elle peut pulvériser,
tandis que d'autres portions auront leurs arêtes noyées et ne diviseront
que grossièrement.

C'est ce qui se passe dans un ventilateur dans lequel on injecte de
l'eau d'une façon, quelconque.

Nous avons étudié plusieurs dispositifs qui permettent de répartir
également l'eau sur toute la largeur d'une turbine, et avons ainsi
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réussi à multiplier par 10 au moins, encore une fois, le résultat que
l'on obtiendrait autrement avec un arrosage circulaire quelconque.

Voici donc multipliée par 1.000 la puissance de pulvérisation
d'une turbine à tambour comparée avec une turbine de ventilateur
ordinaire.

Pour mettre l'appareil au point, j'ai abordé alors l'étude de la
forme des arêtes de pulvérisation, puis l'étude de la forme des lames :
deux facteurs importants dont l'intervention nous permet d'aug¬
menter encore, dans une mesure très grande, la puissance de pulvé¬
risation de l'appareil et de réaliser enfin l'atomiseur...

Je n'ai pas terminé mes études sur la forme des lames que je
compte perfectionner encore; quant aux arêtes elles doivent être
vives et non arrondies et préférablement taillées en lames de
couteau.

La figure 1 représente une turbine ainsi constituée. Elle peut se
faire sans difficulté en toutes dimensions, pour pulvériser jusqu'à
500 mètres cubes d'eau par heure.

P

Enfin, comme nous l'avons vu, un des facteurs importants de la
pulvérisation est le frottement de l'air déplacé par les lames. C'est en
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modifiant la forme des lames que j'espère augmenter encore beaucoup
l'intensité de ce facteur de pulvérisation.

Cet atomiseur est non seulement un instrument de pulvérisation
remarquable, mais il est également un puissant ventilateur et, chose
intéressante à signaler, le débit en gaz ou air véhiculé augmente avec

l'injection du liquide et cela dans une proportion assez importante.
On pourrait chercher à expliquer ce phénomène par l'augmentation
de masse que subit l'air du fait de son mélange avec l'eau pulvérisée.
Cependant, comme ce mélange ne s'effectue qu'après l'arête des
lames, je crois qu'il faut trouver une autre explication.

Nous avons ainsi réalisé l'atomiseur qui permet de réduire en

poussière un volume considérable d'eau avec une dépense de force
relativement faible, et de mélanger simultanément ce brouillard
aussi intimement que l'on peut le désirer, avec l'air ou le gaz
véhiculé.

Malheureusement rien n'est instable comme de l'eau pulvérisée ;
aussitôt qu'elle rencontre une surface solide, elle s'y dépose instan¬
tanément, et cependant, pour véhiculer le mélange, il faut de toute
nécessité placer la turbine dans une enveloppe. C'est ici qu'apparaît
l'effet nuisible de la force centrifuge pour le but que nous poursuivons.

Nous avons obtenu un résultat remarquable et immédiatement
nous le détruisons presque complètement.

Pour les installations d'humidification, je me hâte de le dire, cela
n'a pas un très grand inconvénient. Pour les cas les plus difficiles
une proportion de quelques grammes d'eau véhiculée à l'état de
brouillard par mètre cube suffit, et, avec la turbine d'atomisation,
en donnant à la coquille une dimension suffisante, on obtient ce
résultat que nous n'avions pu obtenir avec la turbine de ventilateur.

C'est qu'il s'agissait en somme d'un problème simple.
D'autres problèmes se posaient cependant, et plus compliqués ;

ceux dans lesquels le contact de l'eau avec les gaz doit provoquer un
résultat ou une réaction non instantanée.

Parmi ceux-ci on peut citer en première ligne celui dont j'ai déjà
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sont les gaz de hauts fourneaux.

Il apparaît logique que le résultat, dans ce cas, ne saurait être
instantané. Les poussières infiniment fines que véhiculent ces gaz,
tellement fines qu'elles traversent des filtres à sciure de bois, ont
une grande répulsion pour l'eau ; le frottement sur des surfaces
mouillées ou le contact avec des vésicules d'eau ne suffit pas pour les
mouiller instantanément, et l'on peut vraiment caractériser d'instan¬
tanée la durée du contact entre les poussières et l'eau dans un venti¬
lateur centrifuge à enveloppe à coquille. Depuis le moment où l'eau
et le gaz quittent l'arête de pulvérisation jusqu'au moment où l'eau
se sépare contre les parois, il ne s'écoule pas \/] 00 de seconde. La
durée de séjour du gaz dans la coquille pour les parties qui y font le
parcours le plus long, n'est pas plus de 1 /20 de seconde.

On peut donc définir un ventilateur centrifuge appliqué à la pul¬
vérisation de l'eau, comme un appareil détruisant immédiatement ce

qu'il a créé. L'atomiseur remplaçant la turbine dans les mêmes
conditions est déjà plus parfait que le ventilateur, mais s'il produit
plus, il détruit plus aussi, ce qui ne saurait être considéré comme un
résultat satisfaisant.

Cette séparation immédiate dans le ventilateur semble d'ailleurs
avoir répondu aux désirs de ceux qui ont appliqué le ventilateur
injecté d'eau au lavage des gaz, et qui cherchaient à produire un
résultat immédiat. L'idée maîtresse qui semble les avoir guidés, telle
qu'elle ressort des communications publiées et des textes de brevets,
était la mise en œuvre de la force centrifuge pour séparer immédiale-
lement, contre les parois de l'enveloppe, les particules de poussières
augmentées de poids par l'humectation réalisée dans leur passage à
travers le brouillard d'eau.

Ainsi que je l'ai dit, un tel résultat ne saurait être obtenu instan¬
tanément.

Pour toutes les applications autres que celle de l'humidification de
l'air, un nouveau coefficient doit apparaître : celui de la durée de
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contact entre l'eau atomisée et le gaz. Plus sera long le contact entre
les gaz et le brouillard d'eau, plus sera complet le résultat cherché,
quel qu'il soit.

La coquille doit donc disparaître ; nous l'abandonnerons à l'humi¬
dification et à quelques autres applications, pour lesquelles on ne

peut l'éviter.
Mais, pour toutes les autres applications très nombreuses que

peut recevoir l'atomiseur, nous l'abandonnerons, et nous aurons
recours à la chambre à contact.

La figure 2 représente un atomiseur placé dans une chambre.

Fig. 2. — Turbo - Atomiseur dans sa chambre à contact. — G. Gage ou
chambre à contaet. — T. Atomiseur. — D. Distributeur. — R. Rigole
d'écoulement de l'eau traitée. — V. Silhouette d'une cage en coquille
comparée à la chambre.

Cette chambre, très étroite, car elle n'a guère plus que la largeur
de la turbine, est, par contre, de grand diamètre.



- 457 -

Dans la figure représentée, nous avons pris comme base un
atomiseur de 1 mètre de diamètre, pouvant atomiser 200 tonnes
d'eau par heure.

Cet atomiseur est placé dans une chambre de 5 mètres environ
de diamètre. Ce diamètre est déterminé par la distance à laquelle est
projeté le brouillard, car, vous l'avez compris, Messieurs, nous
plaçons l'atomiseur dans ce grand espace pour éviter la condensation
contre les parois.

Cette distance varie d'une part avec la vitesse (plus la vitesse est
grande, moins l'eau est projetée loin, ce qui s'explique par le fait
que les vésicules étant plus fines sont plus légères). Elle varie d'autre
part avec le volume d'air aspiré par l'atomiseur.

Dans notre figure, le volume d'air aspiré est supposé faible, ce

qui limite la distance de projection radiale.
On voit de suite le résultat important obtenu en laissant le halo de

brouillard s'épanouir librement, puis tomber par son propre poids
en chute lente.

Au lieu d'une durée de \ j\ 00 de seconde, le contact entre le gaz
et le liquide dure plusieurs secondes ; il est un peu moins long pour
les parties projetées vers le bas, que pour celles qui sont projetées
vers le haut.

Cet inconvénient peut être évité en plaçant l'atomiseur horizonta¬
lement au sommet d'une grande chambre, mais on a alors une
installation un peu encombrante ; et, pour toutes les applications que
nous allons examiner, la disposition verticale, c'est-à-dire rotation
sur un axe horizontal, suffit bien complètement.

' Si l'on suit en idée le parcours d'un gaz et d'un liquide, depuis
le moment où ils sont aspirés par l'atomiseur jusqu'au moment où
ils le quittent, on voit qu'il serait difficile de réaliser des conditions de
mélange et de contact plus parfaites.

À l'entrée de la turbine : premier contact avec l'eau grossièrement
divisée par le distributeur qui la projette sur les lames. En traversant
les lames : frottement du gaz sur le liquide étalé en couche mince.
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Au départ de l'arête : pulvérisation du liquide au sein même du gaz,
et le mélange est si régulier qu'il serait difficile d'en concevoir un

plus parfait ; couches étroites successives de gaz laminées entre deux
couches d'eau atomisée. Puis enfin, dans cet état de mélange parfait,
un contact durant jusqu'au moment où le gaz quitte l'appareil.

J'ai représenté en Y, sur la figure 2, la silhouette d'une enveloppe
en coquille d'escargot. On voit de suite, à l'inspection de la figure,
combien est nuisible cette enveloppe au point de vue du maintien
dans l'air de l'eau pulvérisée, et on se rend compte que l'eau projetée
par la force centrifuge dans une telle enveloppe s'y condense instan¬
tanément.

Nous allons passer immédiatement à l'examen de quelques-unes
des applications que peut recevoir l'atomiseur.

Auparavant, pour répondre d'avance h quelques questions que
l'on ne manquera pas de me poser, je voudrais donner quelques
chiffres.

La quantité d'eau que l'on peut atomiser dans un atomiseur varie
avec la vitesse et varie avec le degré de finesse qu'il faut obtenir.

Pour certaines applications, telles que la concentration d'un
liquide par des gaz chauds, les lavages de gaz relativement faciles à
laver, l'oxydation de l'eau ou l'absorption d'un gaz dans un dissol¬
vant avec lequel il se combine chimiquement, tel l'acide sulfureux
dans un lait de chaux, ces applications peuvent se contenter d'une
pulvérisation relativement peu fine, telle qu'on peut l'obtenir à des
vitesses périphériques de 20-30 mètres.

Dans ces conditions, on peut pulvériser environ 500 litres par
heure et par mètre courant d'arête.

Pour une petite turbine de 30 centimètres de diamètre, portant
475 lames, cela représente environ '15 à 20 mètres cubes à l'heure.

La force absorbée dans ces conditions est de 3 à 4 chevaux, selon

que l'on véhicule plus ou moins de gaz.
Pour une oxydation d'eau par exemple pour laquelle il suffit de
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déplacer peu d'air, on peut compter atomiser 5 mèlres cubes par
cheval-heure ; les essais actuellement en cours laissent espérer que
l'on obtiendra encore mieux.

Lorsqu'il s'agit d'absorber un gaz dans un dissolvant avec lequel
il se combine chimiquement, par exemple de l'acide carbonique
dans un lait de chaux, on peut compter 1 cheval par 2.500 mètres
cubes de gaz traités par heure.

Lorsqu'on cherche au contraire à produire un étal de division se

rapprochant de l'étal de brouillard, il faut augmenter la vitesse, et
la force absorbée croît alors très rapidement.

APPLICATIONS DE L'ATOMISATION

'1° HUMIDIFICATION DE l'AIH

Cette application se trouve décrite dans ses grandes lignes par

l'exposé que j'ai fait dans l'introduction de ma conférence.
J'ai montré comment, en substituant la turbine d'atomisation h

une turbine ordinaire, on était arrivé à pulvériser assez fin pour

qu'une proportion suffisante d'eau atomisée reste en suspension dans
l'air qui s'échappe de l'enveloppe et puisse même être véhiculée
sans se séparer à travers des conduites d'assez grande longueur.

La figure 3 représente en coupe l'Atomiseur et son enveloppe en

coquille, et le départ de la conduite de distribution de l'air humide.
La turbine représentée sur ce cliché qui date de deux ans n'est

pas la véritable turbine d'atomisation mais une turbine de transition
qui avait été étudiée à celte époque.

La figure 4 représente le même appareil en vue extérieure.
Toute l'installation se monte (fig. 5) au plafond de la salle où

elle prend peu de place.
La conduite de refoulement et distribution de l'air humide est

aussi représentée dans cette figure.



Fig3.—Ventilateur-Atomiseurpourhumidificationdel'air.—F.W.Turbine.Leclichéayantétéfaitilyadeuxans,laturbine représentéen'estpaslaturbined'Atomiseuractuelle,maisuneturbineintermédiaireentreleVentilateuretl'Atomiseur.— S.Conduited'aspirationprenantl'airàl'extérieurdelasalle.—D.Conduitederefoulementdistribuantl'airhumidifiedans
lasalle—VRegistrepermettantdeprendrepartiellementdel'airdanslasalle.—B.Boîtearrêtantl'eauséparéedansl'enve¬ loppeetaudébutdelaconduitederefoulement.—R.Tuyauramenantcetteeaudanslaturbine.—fi.Gouttièreplacéesous la conduitederefoulementetrecueillantlesgouttes.—Ri.Tuyaud'évacuationdecetteeauetpouvantlarenvoyeraussidans laturbine.—X.Tuyaud'alimentationd'eauchaudepourlamarched'hiver.—Xi.Tuyaudalimentationdeaufroidepourla marched'été.
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Elle règne en ligne droite sur la longueur ou sur la largeur de la
salle.

Elle porte sur toute la longueur une série de portes perforées P,
regardant le sol, et par lesquelles s'évacue l'air humide. Une

Fig. 4.

gouttière G, qui règne sur toute la longueur, reçoit les gouttes et
dirige l'air vers le plafond pour le diffuser et éviter les courants d'air
autrement inévitables à cause du grand volume d'air refoulé.

La figure 6 représente le plan d'une salle dans laquelle sont
installés 3 appareils et étudiée surtout au point de vue de l'abais¬
sement de température.

L'installation représentée permet un abaissement de température
de 8° par les chaleurs de l'été. Le volume total d'air introduit dans
la salle en une heure est huit fois le cube d'air de la salle, soit
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56.000 mèlres cubes, le cube de la salle étant de 7.000 mètres
cubes.

11 est intéressant de signaler que tout l'air pris à l'extérieur étant

Fig. 5. — Installation dans une filature de coton à métiers continus.

complètement lavé par son passage à travers l'atomiseur, il est non
séulement débarrassé des poussières mais en même temps de tout
micro-organisme. Il en résulte des conditions particulièrement
bonnes au point de vue de l'hygiène.

Cette particularité du lavage complet de l'air pris à l'extérieur a
permis des applications très intéressantes dans les fdatures de coton
du Lancashire en Angleterre.

Dans certaines villes comme Manchester, Bolton, etc., l'air est
souvent à tel point chargé de suie qu'il est impossible de filer du
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colon blanc, et qu'il en résulte un véritable déchet pour les filateurs.
Les jours où règne ce que l'on nomme le black fog (brouillard t

noir) on a môme beau calfeutrer les portes, fenêtres et toutes les
issues, le brouillard pénètre quand môme dans les salles et le coton
se salit.

Nous avons réussi à supprimer cet inconvénient avec nos inslalla-

: U-.r'-ih.

tions. Il suffit que celles-ci soient calculées pour introduire dans la
salle, par heure, un volume d'air double du cube de la salle pour
créer dans la salle, malgré l'ouverture des portes, une légère pression
qui s'oppose à ce qu'il puisse pénétrer dans la salle de l'air extérieur
n'ayant pas passé par l'atomiseur c'est-à-dire non lavé.

Le coton, dans ces conditions, reste parfaitement propre.
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2° CONCENTRATION D'UN LIQUIDE

Une application très facile de l'atomisation est celle qui peut être
faite à la concentration des liquides.

C'est là une application très intéressante, surtout pour tous les cas
où l'on dispose de chaleurs perdues dans des gaz de combustion.
Toutes les calories de ces gaz peuvent pratiquement être utilisées à
l'évaporation. 11 suffit d'aspirer ces gaz par l'atomiseur faisant fonc¬
tion d'appareil de tirage et d'injecter dans l'atomiseur le liquide à
concentrer. L'évaporation est instantanée, à tel point que pour cette
application on peut se contenter de l'atomiseur dans une enveloppe
en coquille.

Les gaz qui quittent l'enveloppe de l'atomiseur sont à une tempé¬
rature qui, si le liquide est en excès, est inférieure à '100°, et sont
mélangés à la vapeur produite par l'évaporation.

Le liquide qui se sépare contre la paroi de l'enveloppe et qui s'en
écoule en courant continu, est concentré dans une mesure qui dépend
naturellement de la quantité de vapeur qu'ont pu produire les calories
contenues dans le gaz.

Ce procédé de concentration n'est applicable, bien entendu, qu'à
des liquides qui peuvent sans inconvénient être mis en contact avec
des gaz de combustion.

Tel est le cas, notamment, de la plupart des liquides résiduaires,
parmi lesquels je citerai deux liquides pour lesquels l'application a

déjà été faite : ce sont les vinasses de distillerie et les eaux résiduaires
de papeterie.

A ces liquides, peut être ajouté un troisième liquide résiduaire
important : l'eau de désuintage de la laine.

Ces trois effluents industriels présentent la même analogie en ce
sens qu'ils renferment des matières que l'on a intérêt à récupérer et
qui sont déjà actuellement récupérées dans tous les établissements un

peu importants des industriels qui les produisent : la distillerie, la
papeterie, et les lavages de laine.
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Dans ces industries, les chaleurs perdues sont importantes et
peuvent ainsi servir à faire une partie de la concentration, de telle
façon que l'on peut envoyer aux appareils de concentration des liquides
déjà partiellement concentrés, et économiser une grande quantité de
combustible.

Une application intéressante, que j'avais déjà essayée en 1 904, en

employant une turbine de ventilateur, est celle de la concentration
des moûts de raisin.

La mévente des vins avait mis à l'ordre du jour, à cette époque,
le problème de la concentration des moûts, afin d'obtenir des vins
plus riches en alcool.

Le problème est particulièrement compliqué, en ce sens que la
concentration doit se faire en même temps que la récolte, car après
quelques heures, la fermentation est déjà commencée, et, à ce
moment, il ne saurait plus être question de concentrer, car cette
opération aurait pour premier résultat de dégager l'alcool qui serait
perdu.

11 faut donc un appareil très puissant, tout en étant d'un prix
suffisamment bas pour qu'un fonctionnement de quinze jours maxi¬
mum par an (la vendange ne dure guère plus) puisse l'amortir. 11
faut de plus qu'il soit extrêmement mobile et transportable, car

l'opération doit se faire dans la vigne même.
Enfin, autre condition essentielle, la concentration doit se faire à

température relativement basse.
Les appareils à concentrer dans le vide ne peuvent être envisagés

pour cette application ; ils répondent à la condition de concentration
à basse température, mais à aucune des autres.

Le ventilateur, et surtout l'atomiseur qui l'a suivi, permet de
donner une solution au problème.

En 1901, je fis quelques essais sur un appareil que j'avais fait
construire exprès, et qui fut installé dans le vignoble du comte de
Turenne, à Montarnaud, dans l'Hérault. L'appareil se composait
d'un ventilateur dans son enveloppe et d'une chambre de séparation

32
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dans laquelle il refoulait ; un moteur à pétrole actionnait l'appa¬
reil.

Le ventilateur aspirait dans une petite hotte placée au-dessus d'un
foyer, dans lequel on brûlait du coke ; c'était un vulgaire brasero.
La hotte pouvait être abaissée plus ou moins près du brasero pour

aspirer de l'air plus ou moins chaud. Ce qui entrait dans le venti¬
lateur était donc un mélange des produits de la combustion du coke
avec de l'air

Le jus de raisin était injecté en courant continu dans la turbine et
s'écoulait du fond de la chambre de séparation dans laquelle crachait
le ventilateur.

Ces premiers essais ne donnèrent pas un résultat bien concluant,
à cause de quelques imperfections d'installation qu'il fut impossible
de corriger, car la vendange finissait le lendemain du jour où l'appareil
fut prêt à fonctionner.

L'année suivante, je les repris avec un nouvel appareil dont l'agen¬
cement général était le même, mais dont les détails avaient été
perfectionnés.

Ces essais furent faits à Saint-Rémy de Provence, dans le vignoble
de M. Saint-René Taillandier.

On put concentrer, dans un appareil relativement peu important,
un volume assez grand de moût et lui enlever environ le quart de son
eau, ce qui est le résultat qu'il fallait obtenir. La concentration se
faisait à température assez basse, car le liquide concentré n'avait que
25° C, et les gaz s'échappaient à 30°, et cependant les gaz du brasero
entraient dans la turbine à 1 50°.

Instantanément donc la température tombait dans la turbine de
'150 ù 30°, les calories étant absorbées par l'évaporation produite
immédiatement.

On fit du vin qui a été trouvé bon. Un résultat intéressant était
que le moût concentré sortant de l'appareil était stérile et dut être
ensemencé pour fermenter. Cela était dû à la présence d'acide sulfu-
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reux dans les produits de la combustion du combustible employé,
qui était de l'anthracite.

Ce procédé de concentration des moûts est donc intéressant à plus
d'un point de vue.

Malheureusement, je n'eus plus le temps, les années suivantes,
de recommencer ces expériences, que je me propose cependant de
reprendre aux prochaines vendanges, avec l'atomiseur cette fois.

Ce qui est surtout intéressant, dans ce procédé de concentration,
c'est qu'il permet de faire de l'évaporation presque sans déchet de
calories, ce qu'on ne peut pas réaliser en passant par l'intermédiaire
d'une surface de chauffe.

3° ABSORPTION DES GAZ DANS UN LIQUIDE.

Il y a peu d'applications où l'atomisation remplace aussi avanta¬
geusement les autres appareils que celles qui ont en vue l'absorption
d'un gaz dans un liquide dans lequel il est soluble, ou avec lequel il
se combine chimiquement. Le passage à travers le brouillard de
liquide dans l'atomiseur est plus efficace que la tour ou le scrubber
le mieux conditionné.

Ce sont des applications qui sont d'ailleurs tellement simples
qu'elles nécessitent peu d'explications et que, quoiqu'il y ait là un
champ très vaste de travail intéressant, ce chapitre de ma communi¬
cation sera le plus restreint .

Je citerai, comme applications faites, l'absorption de l'acide carbo¬
nique dans un lait de chaux pour débarrasser complètement l'air de
ce gaz ; l'absorption de l'acide sulfureux, dans une solution de
soude ou dans un lait de chaux pour faire des bisulfites. On peut
absorber ainsi des traces d'acide sulfureux, diluées dans un grand
volume de gaz et les récupérer. Une application facile peut être
faite aux gaz qui s'échappent des fours à outremer ; ces gaz renfer¬
ment l'équivalent, en acide sulfureux, d'une quantité très grande de
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soufre brûlé et perdu dans l'atmosphère, où il n'est pas sans créer
des inconvénients pour le voisinage.

J'étudie en ce moment, pour l'usine de Nolodden, en Suède,
l'application de l'atomiseur à l'absorption dans un lait de chaux, de
l'acide nitrique que celte usine produit, comme vous le savez, par le
procédé électrique Birkeland et Eyde, dans lequel on combine direc-
temenl l'azote et l'oxygène atmosphériques. L'acide nitrique est
dilué dans un volume très grand d'air, et l'atomiseur remplacera
avantageusement les scrubbers.

4° APPLICATION AU LAVAGE DES GAZ.

Dans le cas de lavages faciles, le dispositif adopté comporte un
seul atomiseur dans une chambre à contact.

Dans les cas de poussières extrêmement légères et ténues, ou de
fumées difficilement condensables, ce dispositif simple ne suffit pas.
Nous avons alors recours au lavage en trois temps que j'ai décrit
dans la deuxième partie de cette étude.

5° APPLICATION AU DÉPLACEMENT DE GAZ EN DISSOLUTION DANS LES LIQUIDES.

Si dans un volume en excès d'un gaz soluble dans l'eau on pulvé¬
rise très finement à un état comparable à l'état de brouillard une
petite quantité d'eau, le gaz se dissout instantanément dans l'eau
jusqu'à un étal de saturation qui ne varie qu'avec la température et
la pression à laquelle a lieu l'expérience. L'eau que l'on recueillera
dans le fond du vase dans lequel on aura fait l'expérience, aura cet
état de saturation.

Si par contre le gaz soluble en question au lieu d'être pur est
mélangé avec un gaz non soluble dans l'eau et que l'on pulvérise
alors une faible quantité d'eau dans l'atmosphère de ce mélange,
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l'eau, que l'on recueillera, ne sera plus saturée, quel que soil l'excès
du volume gazeux.

En développant l'expérience, on constatera qu'à chaque étal de
dilution du gaz soluble dans le gaz inerte correspondra un étal de
saturation dans l'eau mise en présence.

Inversement, si l'on pulvérise une solution aqueuse saturée du
gaz en question dans une atmosphère de ce même gaz à la même
température, la solution qui se rassemblera au fond du vase n'aura
pas perdu de gaz et aura exactement le même degré de saturation
qu'avant atomisation.

Par contre, si l'on pulvérise cette solution dans une atmosphère
d'un gaz inerte, la solution ne sera plus saturée, une certaine pro¬

portion du gaz s'échappe et passe dans le gaz inerte et on observera
que plus sera grand le volume de gaz inerte comparé au volume d'eau
pulvérisée mis en présence, moins la solution aqueuse sera saturée.

A chaque proportion relative de brouillard d'eau et de gaz inerte,
correspondra un étal de saturation absolument défini et invariable
toutes choses restant égales d'ailleurs.

C'est qu'il existe, ainsi qu'on le sait, un étal d'équilibre analogue à
ce qui se passe lorsqu'on met en présence d'un corps soluble deux
dissolvants : la répartition entre les deux se fait en proportion des
masses en présence.

Donc plus on augmente dans le cas admis la masse gaz inerte par

rapport à la masse liquide, moins le liquide pourra retenir de gaz
soluble.

On peut baser sur ces faits des procédés continus de traitement
des liquides par les gaz, notamment par l'air, pour enlever instanta¬
nément à un liquide un autre gaz, même si ce dernier est beaucoup
plus soluble que l'air.

Po u chasser ces gaz, il suffit d'atomiser en présence d'un très
grand volume d'air. L'air étant très peu soluble dans l'eau remplit
ici le rôle de gaz inerte.
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Parmi les applications que peut recevoir ce procédé, je citerai
surtout l'épuration des eaux d'égout et l'épuration biologique des
eaux potables.

6° APPLICATION A L'ÉPUHATION DES EAUX D'ÉGOUT

La fermentation des eaux d'égout produit des gaz à odeur repous¬
sante, dont une partie se dégage. Une grande partie reste dans l'eau
à l'état de dissolution, s'opposant à l'absorption par l'eau de l'oxygène
atmosphérique nécessaire au développement des fermentations
aérobiennes et s'opposant par conséquent à l'épuration.

D'après la théorie exposée d'autre part, ces gaz ne sont en disso¬
lution qu'en état instable, et il suffît de rompre l'équilibre en mettant
l'eau en présence d'une masse d'air très grande pour qu'aussitôt ils
passent dans l'air. L'eau se sature en même temps d'oxygène et
l'épuration biologique peut ainsi s'achever.

M. Jules Jean avait cru pouvoir baser sur l'emploi de mon
atomiseur un procédé instantané d'épuration des eaux d'égout et des
eaux résiduaires d'industrie.

Des essais qu'il fit dans mes appareils, sur les eaux du collecteur
de Clichy, semblèrent montrer qu'il y avait une oxydation instan¬
tanée, une véritable combustion de la matière organique.

En refaisant les essais dans des conditions voulues pour me
mettre à l'abri de toutes causes d'erreur, je constatai que l'oxydation
que l'on obtient n'est pas instantanée, du moins dans les conditions
de finesse réalisables pratiquement. Il est possible, qu'en atomisant
à une finesse plus grande que celle que j'ai pu atteindre jusqu'à
présent, on obtienne quelque chose, mais au point de vue pratique
cela n'aurait pas d'intérêt. Ce qu'il faut voir, c'est ce que l'on peut
obtenir à un prix de revient abordable.

On obtient cependant par l'atomisation un résultat intéressant,
qui est d'une part la désodorisation assez complète de l'eau d'égout
par l'élimination des gaz mal odorants, qui sont chassés de l'eau et,
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d'aulre part, le remplacement de ces gaz par une quantité d'oxigène
voisine de la saturation, variant entre I 2 et'I 4 milligrammes par
litre. C'est dit moins ce que l'on constate si l'on fait l'analyse

•immédiatement après l'atomisation. On trouve, en même temps,
qu'il n'y a pas de modification sensible au point de vue de la teneur
en matières organiques. II y a bien une petite perte, mais elle vient
de ce que les matières organiques volatiles telles que les hydrocar¬
bures ont été éliminées.

Si, au contraire, on fait l'analyse après un certain temps seule¬
ment, on constate une diminution des matières organiques en même
temps qu'une diminution d'oxygène correspondante et une augmen¬
tation d'acide carbonique.

11 n'y a en somme rien là que de très naturel ; pas de phénomène
physique nouveau comme on avait cru le voir au début ; l'oxydation
se fait parce que l'eau a dissous de l'oxygène.

Les eaux d'égout ont subi des fermentations presque exclusivement
anaérobiennes, et si le parcours des égouts est assez long, comme
dans le cas du collecteur de Cliehy, ces fermentations peuvent avoir
atteint leur limite extrême, elles ont solubilisé les matières organiques
et produit les gaz malodorants qui accompagnent toujours les
fermentations en milieu anaérobie.

11 ne reste donc, pour que l'épuration de ces eaux soit complète,
qu'à provoquer une fermentation aérobienne.

L'atomisation pouvant fournir <1 2 à 14 milligrammes d'oxygène
par litre, la fermentation aérobienne peut donc s'effectuer aussitôt
après l'atomisation et se développer très rapidement dans la propor¬
tion de cet oxygène absorbé.

Si l'eau est peu organisée et que la fermentation anaérobie ait eu
le temps de se faire complète, il se peut que les 1 2 à 1 4 milligrammes
d'oxygène suffisent à l'oxydation par les bactéries, et, dans ce cas,
comme l'eau est en même temps désodorisée par l'atomisation, elle
sera très complètement épurée.

Quant à une oxydation instantanée par l'atomisation seule, ou par
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n'importe quel autre procédé de pulvérisation seul, je n'y crois pas
et je n'y croirai jamais. Il suffit d'une seule expérience bien faite pour
en démontrer la non-existence.

En somme, l'atomisation permet d'obtenir d'une manière instan- •

tanée ce qui se produit lentement dans les rivières dans lesquelles
sont déversés les égouts, c'est-à-dire ce que l'on a dénommé
« l'Auto-Epuration ».

On entend par là la fermentation finale aérobienne qui épure
complètement l'eau au fur et à mesure qu'ëlle absorbe de l'oxygène
par sa surface, ou que les plantes aquatiques lui en fournissent

On peut donc entievoir, pour l'Alomisation, la possibilité de lutter
avec les autres procédés d'épuration des eaux d'égout. La force
absorbée ne semble pas devoir être un obstacle, du moment où l'on
peut obtenir des rendements de 5 mètres cubes par cheval ; au
contraire, ce serait un procédé bon marché.

Pour saturer l'eau d'oxygène, je pense que l'on peut compter
pratiquement une dépense de '15 kilogrammètres par mètre cube
heure.

Pour ne saturer qu'à 10 milligrammes, on peut réduire de moitié
cette dépense de force, qui serait alors de 7 1/2 kilogrammètres, soit
I 0 mètres cubes d'eau atomisée par cheval heure. Il n'est pas impos¬
sible d'obtenir mieux encore.

Cela ferait en somme de l'épuration bon marché, même si l'on
compte le cheval-heure à 5' centimes, comme il faut le faire dans les
faubourgs des grandes villes.

Mais, je le répète, pour que de l'opération résulte une épuration
complète, il faut admettre que les 10 milligrammes d'oxygène
suffisent pour la fermentation aérobie des matières organiques restant
ensoluiion dans l'eau d'égout à l'extrémité du collecteur.

Quant aux eaux résiduaires d'industrie, il ne semble pas que
l'atomisation, seule, puisse les épurer. Ces eaux sont presque toujours
plus organisées que des eaux d'égout et de fermentation plus difficile.
II faudrait, dans la majorité des cas, commencer par les faire
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fermenter sur des lils bactériens ou les soumettre à une épuration
chimique grossière, et l'atomisalion ne pourrait alors intervenir que
comme traitement final.

7" APPLICATION A L'ÉPURATION DES EAUX POTABLES.

11 existe un grand nombre d'antiseptiques gazeux ou volaii 1s
solubles dans l'eau : tels sont le chlore et les oxydes de chlore, les
oxydes azoteux, les phénols, les formols, etc.

Etant donné que, comme nous l'avons dit, l'air employé en grand
volume déplace ces gaz solubles et ces corps volatils pour prendre
leur place, on peut donc traiter sans inconvénient les eaux par ces
antiseptiques. 11 suffit après cela d'atomiser avec l'air en excès voulu
pour déplacer complètement l'antiseptique ou n'en laisser dans l'eau
que des traces tellement minimes qu'elles ne peuvent pas y être
décelées. .

C'est M. Jules Jean qui a eu l'idée de traiter ainsi les eaux potables
contaminées ou suspectes en se servant de mon Atomiseur.

L'agent de stérilisation qu'il préconise est l'éther nitreux ou
nitrite d'éthyle dont les propriétés antiseptiques ont été étudiées par
M. Peyrusson, professeur à l'Ecole de médecine de Limoges.

M. Jules Jean a essayé d'abord de mettre l'éther nitreux gazeux
dans un courant d'air devant servir à atomiser l'eau, pour éviter ainsi
d'avoir à introduire l'antiseptique dans l'eau.

Il a reconnu ensuite qu'il est tout aussi simple, et sans doute plus
efficace, de verser dans l'eau une solution aqueuse ou alcoolique
d'éther nilreux, dans la proportion voulue pour assurer la destruction
des bactéries. En atomisant ensuite l'eau, l'excès d'éther nitreux est

déplacé d'après la théorie que j'ai exposée d'autre part, ce corps
étant très peu soluble dans l'eau.

On peut d'ailleurs envisager la possibilité de pouvoir employer par
cette méthode d'autres antiseptiques que l'éther nilreux et, à effet
égal, celui qui aura la préférence sera celui qui sera le plus complè¬
tement éliminé par ralomisalion.



DEUXIÈME PARTIE.

LAVAGE EN TROIS TEMPS

J'ai décrit dans une première communication les principes sur

lesquels est basée; ma méthode d'atomisatwn, et indiqué les prin¬
cipales applications auxquelles elle peut donner lieu.

Mais je voudrais m'étendre ici sur une de ces applications très
importante, relative au lavage des gaz.

Lorsqu'il s'agit de poussières extrêmement légères et ténues, ou
de fumées difficilement condensab'lcs, il faut employer un dispositif
spécial, dont l'ensemble constitue ce que j'appelle le lavage en trois
temps.

THÉORIE DU LAVAGE EN TROIS TEMPS. A. AffUcatiOn WUX pOUSSlèreS.

La plupart des poussières, lorsqu'elles sont sèches, ont pour l'eau
une répulsion très caractérisée.

De la poussière de rue desséchée au soleil flotte sur l'eau sur

laquelle 011 la jette et ne se mouille que lentement. Même des pous¬
sières très solubles dans l'eau, telles, par exemple, que la poussière
de carbonate de soude, de sucre, etc., traversent en partie un venti¬
lateur dans l'ouïe duquel est injectée de l'eau.

Pour que la poussière puisse être facilement entraînée par l'eau,
il faut qu'elle ait été préalablement humidifiée ou mouillée ; elle a
alors une attraction pour l'eau et est facilement entraînée par une
douche.

Comment mouiller par un procédé expéditif ces poussières, lors-
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qu'il s'agit de volumes gazeux énormes qui les tiennent en sus¬

pension ?
Une simple injection de vapeur dans le courant gazeux ne produit

que peu de résultat. Et cependant, c'est à l'aide de la vapeur que
nous avons résolu le problème :

En mélangeant intimement avec le gaz à épurer delà vapeur, et
en faisant suivre immédiatement celle opération par un refroidis¬
sement du mélange gazeux.

La vapeur, dans ces conditions, se condense et se transforme en
brouillard. Cette condensation se fait à la surface des molécules

poussiéreuses et qui se trouvent ainsi humidifiées ou mouillées
instantanément.

Il suffit alors de mettre la masse en contact intime avec de l'eau
atomisée pour qu'aussitôt la poussière s'y combine.

Voici donc les trois temps :

1° Mélange du gaz avec de la vapeur.
2° Refroidissement de la masse.

3° Absorption du brouillard.
Ces trois opérations se suivent presque instantanément dans trois

atomiseurs successifs.

1° Mélange avec de la vapeur. — Cette opération se fait par
le passage du gaz à travers un premier atomiseur, dans lequel circule
de l'eau chaude. Si le gaza épurer est froid, on emploie à cet effet
l'eau du condenseur de la machine a vapeur. Si les gaz sont chauds,
comme c'est le cas pour les gaz de hauts fourneaux et pour les gaz
des chaudières à vapeur, on peut se passer d'employer de l'eau
chaude. L'évaporation qui se produit dans l'atomiseur suffit pour
donner naissance à la quantité de vapeur nécessaire. Cette vapeur se
trouve en même temps intimement mélangée au gaz.

Dans cette même opération, le gaz se trouve également partielle¬
ment lavé et débarrassé du gros des impuretés qu'il renfermait.
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Cet atomiseur est placé dans une enveloppe et suivi d'un
séparateur.

2° Refroidissement. — Celte seconde opération se fait par le
simple passage du gaz à travers une douche d'eau froide, ou préléra-
blemenl par le passade à travers une seconde turbine d'atomiseur
arrosée d'eau froide.

Le refroidissement s'opère immédiatement dans ce seul passage.
Si l'opération est faite dans un atomiseur, la température s'abaisse

d'au moins 25° G., ce qui suffit pour condenser une grande partie de
la vapeur.

3° Absorption. — Ce troisième temps à lieu dans un atomiseur
placé dans une chambre de contact, duquel le gaz sort froid à une
température presque égale à celle de l'eau d'arrosage.

Le gaz quitte l'appareil complètement épuré.
La durée de l'opération avec les trois temps successifs dans trois

atomiseurs est inférieure à 2 secondes.

Ce résultat est dû aux surfaces énormes de contact que donne
l'alomisalion.

IL Application de la théorie du lavage en trois temps
au lavage des fumées.

La fumée provenant de la combustion du charbon gras est colorée
en partie par la suie ou noir de fumée et par des gaz, produits de
distillation des matières goudronneuses.

La suie est relativement facilement entraînée par l'eau pulvérisée
dans laquelle elle se condense rapidement, mais la fumée ainsi débar¬
rassée de la suie est encore très fortement colorée en brun foncé par
les gaz très difficilement condensables qui l'accompagnent.

Le lavage par atomiseur en trois temps permet cependant de les
condenser radicalement et de rendre les gaz de combustion complè¬
tement incolores.

Pour les usines, stations centrales électriques, etc., qui se trouvent
dans les agglomérations urbaines, c'est là un résultat de la plus grande
importance, d'autant plus que le procédé ne met en jeu que des ins-
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lallations relativement simples et ne demande pas une force motrice
exagérée.

Les moyens employés sont exactement les mêmes que dans le cas
des gaz chargés de poussières.

'1° Lavage du gaz dans un premier atomiseur avec de l'eau chaude
et mélange avec la vapeur qui prend naissance. Ce premier atomiseur
débarrasse les fumées de la presque totalité de la suie.

2° Refroidissement du gaz, soit dans un second atomiseur arrosé
par de l'eau froide, soit par un passage à travers une douche.

3° Absorption dans un atomiseur copieusement arrosé.
La théorie de la marche de la seconde phase présente cependant

ici une différence.
Alors que, dans le cas de poussières, nous admettons que le

brouillard qui prend naissance par suite du passage h l'état liquide se

dépose sur la surface des molécules poussiéreuses, dans le cas du
gaz, nous admettons que ce son tau contraire les gaz qui se condensent
sur les molécules d'eau du brouillard, qui présentent une surface
de condensation énorme.

Il ne reste alors qu'à condenser les molécules d'eau à leur tour.
On sait d'ailleurs que le brouillard est un condenseur de premier

ordre qui nettoie radicalement l'atmosphère des poussières et des
gaz solubles (I).

On peut faire par une expérience simple, la démonstration de
l'influence de la vapeur pour faciliter le lavage de la fumée par l'eau.

Dans un ballon en verre dont le fond contient un peu d'eau, on
brûle du papier ou autre matière ligneuse, provoquant une fumée
opaque.

En agitant violemment le flacon pour diviser l'eau et la mélanger
au gaz, l'eau finit par absorber complètement le gaz, ce qui démontre
qu'il est soluble, mais ce n'est qu'après un temps très long que ce
résultat est atteint.

Si l'on répète l'opération en insufflant de la vapeur dans le ballon

(1) A condition, bien entendu, qu'il tombe et qu'il ne s'évapore pas à nouveau.



Fig.1.—Â:Atomiseurdu1er temps,a:sonséparateur;— 1:sapompedecirculation;— I:sonréservoir.—B:Atomi-
Rejbulunpik-seurdu28temps:b:son du,gaxejinriséparateur;—2:sapompede circulation:—II:sonréser¬ voir:—G:Atomiseurdu3' temps:c:sonséparateur;— 3:sapompedecirculation;— III:sonréservoir.—M:Entrée dugazlavédansl'appareil.— N:Refoulementdugazlavé.— 0:Arrivéedel'eaufroideou

duliquideabsorbant.—P": Ecoulementdel'eaudelavage
ouduLiquidesaturé
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après y avoir produit la fumée, on constate qu'il suffit d'agiter très
peu de temps l'eau pour que la fumée disparaisse complètement.

Je n'ignore pas que la vapeur est employée déjà pour aider à
certains problèmes d'épuration de gaz ; mais le fait même que l'utilité
de la vapeur pour favoriser l'épuration a été contestée par des
personnes autorisées me semble pouvoir être indiqué comme preuve
de ce que l'on ignorait jusqu'ici les conditions dans lesquelles
l'emploi de la vapeur peut aider à la séparation.

Les applications dans lesquelles la vapeur a contribué à faciliter la
séparation étaient celles dans lesquelles un refroidissement avec
condensation partielle intervenait entre l'opération du mélange et
celle de l'absorption, selon le mécanisme que j'ai indiqué, tandis que
ceux qui ont décrété que la vapeur est inutile, sont ceux qui s'étaient
placés dans des conditions dans lesquelles celte phase intermé¬
diaire n'existait pas.

En opérant en trois temps, on obtiendra toujours un résultat.
Cependant ce n'est que par l'emploi de l'atomiseur que ces trois

opérations peuvent se suivre instantanément.
Un point essentiel sur lequel je dois insister c'est que la vapeur

doit être intimement mélangée avec le gaz. Contrairement à ce que
l'on pourrait croire, ce n'est pas là une opération absolument simple
(je me place bien entendu toujours au point de vue d'un gaz véhiculé
avec une très grande vitesse). Un jet de vapeur dans une conduite
dans laquelle le gaz circule ne remplit nullement ces conditions.

Le brassage dans l'atomiseur au contraire donne un résultat instan¬
tané et complet.

La figure 1 représente une installation de lavage en trois temps
dans laquelle le 1er temps [mélange du gaz avec de, la vapeur), se
fait dans l'atomiseur A, le 2e temps (refroidissement), dans l'ato¬
miseur B, enfin le 3e temps [absorption), dans l'atomiseur C qui,
lui, est placé dans une chambre de contact.
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RÉSULTAT
DU

CONCOURS DES VÉHICULES INDUSTRIELS
PARIS-TOURCOING 1906

Par 0. BIGO.

A propos de l'Exposition de Tourcoing, l'Automobile-Club du
Nord de la France, avecla collaboration des Aulomobiles-Clubs de
Seine-et-Oise, de l'Oise, de Picardie et du journal l'Auto, organisa
sous le patronage de l'Automobile-Club de France un concours
international de véhicules automobiles industriels.

Dans un rapport précédent sur le 1er Congrès International de
Tourisme et de Circulation automobile sur route, je vous ai montré
l'importance énorme du développement automobile. Les construc¬
teurs arrivant difficilement à contenter leur clientèle de tourisme

n'avaient guère jusqu'ici eu le temps de s'occuper des véhicules
industriels. Le problème était tout autre. La vitesse et le confortable
devaient faire place à la souplesse et à la résistance. II fallait stimuler
l'amour-propre et le zèle des constructeurs en même temps que

prouver aux industriels soucieux du progrès qu'un grand pas ax ait
été fait dans l'étude et la fabrication de ce genre de véhicule. C'est
pourquoi l'Automobile-Club du Nord a entrepris cette randonnée à
travers toutes nos mauvaises routes du Nord et, par une exposition des
véhicules ayant pris part à ce concours, a tenu à prouver aux spec¬
tateurs que la rude épreuve à laquelle on a soumis les moteurs ne les
avait en rien altérés.

Si ce concours a fortement intéressé nos concitoyens, il a également
été suivi avec intérêt par le Ministère de la Guerre. M. le Ministre en

33
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effet ayant entendu parler du concours demanda à l'Automobile-Club
du Nord la permission de le laisser suivre par deux officiers du Minis¬
tère : le commandant Bro et le capitaine Enaux. C'est avec grande
satisfaction que l'Automobile-Club du Nord répondit à M. le Ministre
pour lui dire que les deux officiers seraient les bienvenus et le remer¬
cier de l'honneur qu'il faisait au Club depatroner ainsi officiellement
cette épreuve. •

Le concours se divisait en deux grandes oarties :

1° Les véhicules de transport en commun ;

2Q Les véhicules de transport de marchandises.
Une grève malheureuse a été cause que certaines maisons

n'ont pu être prêtes à temps pour ce concours; mais malgré cela,
vingt-cinq véhicules se trouvaient au départ, chiffre laissant loin
derrière lui le nombre de voitures engagées dans les concours précé¬
dents analogues. Ceci vous prouvera surabondamment combien
actuellement chacun se pénètre de l'idée que l'automobile est bien
le moyen de transport de l'avenir, et la foi qu'ont les constructeurs
dans la robustesse de leurs organes, car ils n'auraient pas engagé de
pareils frais s'ils n'avaient été sûrs de pouvoir montrer au public une
voilure toujours solide môme après la dure épreuve qu'on lui a fait
subir.

Voici maintenant comment étaient classés les véhicules.

I

Véhicules de transport en commun.

1re Catégorie : Véhicules transportant de \ 2 à 24 personnes.
2e Catégorie : Véhicules transportant plus de 24 personnes.
3e Catégorie : Véhicules-trains à plusieurs voitures.
4e Catégorie : Omnibus comportant au moins 30 places avec

impériale.



II

Véhicules de transport de marchandises.

1rc Catégorie : Motocycles transportant au moins 50 kilo¬
grammes.

2e Catégorie : Véhicules transportant de 200 à 500 kilo¬
grammes.
O

5e Catégorie: Véhicules transportant de 500 à \.000 kilo¬
grammes.

4e Catégorie : Véhicules transportant de '1.000 à 2.000 kilo¬
grammes.

5e Catégorie : Véhicules transportant de 2.000 à 3.500 kilo¬
grammes.

6e Catégorie : Véhicules transportant plus de 3.500 kilo¬
grammes.

7e Catégorie : Trains à plusieurs voilures.
8e Catégorie : Le programme ne comportait que sept caté¬

gories, mais la Maison Mors nous ayant amené un véhicule dont la
carrosserie permettait des transports de nature spéciale (transport du
lait Maggi) dont le poids de la carrosserie était de 1.700 kilogr. 1©
Jury sur la demande de la Maison Mors fonda une huitième catégorie,
en raison du poids élévé et en raison aussi de l'intérêt tout spécial
qu'offrait cette carrosserie.

Le concours comportait sept étapes :

Paris-Pontoise 49 kilom.

Pontoise-Beauvais 50 »

Beauvais-Amiens 58 »

Amiens-Arras 68 »

Arras-Tourcoing 72 »

Tourcoing-Courtrai-Tournai-Tourcoing .... 86 »

Tourcoing-Armentières-Tourcoing 65 »

Total . . . 448 kilom.
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Les véhicules (levaient parcourir lous l'itinéraire dans un maximum
de temps prévu au règlement à savoir :

4 re étape 49 kilomètres en 7 heures.

2e » 50 » en 7 »

3e » 58 » en 8 »

4e » 68 » en 9 »

5e » 72 » en 10 »

6e » 68 » en 9 »

ye » 65 » en 9 »

Le temps donné pour accomplir chaque étape vous paraîtra peut-
être un peu élevé, mais vous comprendrez facilement qu'il était
nécessaire de donner une certaine marge quand vous saurez que
certain véhicule pesait plus de dix tonnes.

Le chronométrage de départ et d'arrivée était assuré par les chro¬
nométreurs de l'A. C. F. et tout véhicule arrivant après la fermeture
du contrôle n'était plus chronométré.

Le temps de chaque véhicule n'était pris que comme renseigne¬
ment, cette épreuve étant un concours et non une course. Le premier
prix qui était dénommé prix de régularité était disputé entre les
maisons de construction engageant au moins trois véhicules dans le
concours dans trois catégories différentes. Le prix était attribué à la
maison dont trois véhicules au moins avaient effectué les sept étapes
dans les limites de temps fixées et dont la moyenne de consomma¬
tion par tonne kilométrique utile prise sur les trois véhicules dans la
dernière étape était la meilleure.

Ci-conlre la nomenclature des véhicules par catégorie.

Véhicule» de transport en commun.

1re Catégorie :

4. Auto-Omnibus Delahaye. | 2. Bayard-Clément I.
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Les deuxième et troisième Catégories n'ont pas eu de concurrent.

4e Catégorie :

3. Bayard-Clément II. 4. Eugène Brillié I.

o. Contai.

6. Contai.

7. Contai.

Transport de marchandise*.

Iie Catégorie :

8. Austral.
9. Austral.

10. Austral.

2e et 3e Catégories. Pas de concurrent.

4 e Catégorie :

13. Peugeot.11. Latil.

12. Bayard-Clément.

5e Catégorie :

14. Auto-Camion.

15. Latil.
16. Louet et Badin.

20. Janvier.

21. Latil.
22. Prunel.

17. Ariès.

18. d'Cspine, Achard et Cie
19. Brillié.

6e Catégorie :

23. Peugeot.
24. Brillié.

7e Catégorie. Pas de concurrent.

8e Catégorie

25. Mors.
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Sur les 25 véhicules partis de Paris, 24- sont arrivés en bon état à
Tou rcoing.

Surces 24, treize seulement onl élc classés pour le tableau d'hon¬
neur. Ce déchet provient d'une part de ce que certains véhicules
ayant fortement abîmé leurs caoutchoucs n'ont pas cru devoir partir
pour les dernières étapes et de ce que d'autres n'ont pas concouru
pour le prix de consommation.

Parmi les déshérités mention spéciale doit être faite pourle camion
Janvier. Bien que personnellement je ne sois pas partisan des gros

poids lourds en automobile, je ne puisque regretter que faute de deux
minutes dans la dernière étape le camion Janvier n'ait pas été classé.
Etant venu de Paris à Tourcoing sans avarie avec 'I 0.300 kilos et
avoir fait dans d'excellentes conditions la route Tourcoing-Tournai-
Tourcoing, M. Janvier avant de partir pour la dernière étape passa
deux heures à nettoyer ses soupapes. D'après le règlemcntce temps
étant pris sur le temps de roule il arriva au contrôle à 4 h. 2 minutes,
ce dernier étant officiellement fermé à 4 heures. Je le regrette d'autant
plus que le parfait état dans lequel est arrivée sa voiture prouve qu'un
grand pas a été fait dans la voie des e;ros poids lourds. Pour ce faire
M. Janvier avait imaginé une très ingénieuse suspension à six
roues.

Ci-contre trois tableaux donnant :

Le premier le résultat de l'épreuve de consommation.
I^e deuxième les vitesses moyennes pour toutes les étapes et tous

les véhicules, avec en regard le poids en charge de chacun d'eux.
Dans ce tableau figurent tous les véhicules, mais le poids contrôlé

officiellement n'a été mis que pour les véhicules classés.
Le troisième les renseignements complets sur la puissance des

moteurs, l'alésage des cylindres, la course des pistons, la vitesse
angulaire en tours par minute, le nombre des cylindres, les modes
d'allumage, la nature de la transmission, le nombre de places dispo¬
nibles en plus du conducteur. Le prix de vente au catalogue.



numéros

desvéhicules.1

CONSTRUCTEURS

PESAGE
(poidsenkilogrammes)

distance

parcourueen

kilomètres

consommation totale

consommations spécifiques

observations

TOTAL

àvideavec conducteur enordre
demarche

Charge utile

Essence

Alcool carburé 50pour 100

En
litres par tones-ki- lomètre totale

Enlitres par tonne-ki¬ lomètre utile

e11litres par voiture kilo¬ mètre

1

TRANî
sPORT

ENC

OMMU
N

Premièrecatégorie

i

|Delahaye

3475

2140

1335

165

I16,90

»

0,074810,194
0,250

2

!Bayard-Clément..
i»

»

»

165

1 •»

»

»

»

»

Accidentsurvenuàla7eélape,adéchargé.
Quatrièmecatégorie

3

Bayard-Clément..
»•

»

»

1y>

»

»

»

»

»

Accidentsurvenuàla7eétape.

4

Brillié

6530

4390

2140

| 65

»

27,87

0,0656

0,200

0,428

TRANSPORTDEMARCHANDISES

.

Premièrecatégorie

5

Contai

350

275

75

65

»

4,09

0,179

0,839

0,0629

6

Contai

»

»

»

»

»

»

»

»

»

Amanquédecombustible;adrtdéplomber.

7

Contai

340

285

DD

65

»

3,69

0,157

1,030

0,0577

8

Austral

»

»

»

»

»

»

»

»

»

N'apasparticipéàl'épreuve.

9

Austral

»

»

»

»

»

»

»

»

»

N*apasparticipéàl'épreuve.

10

Austral

»

»

»

»

»

»

»

»

»

N'apasparticipéàl'épreuve.
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2meÉTAPE

3meÉTAPE

4meÉTAPE
sjmeÉTAPE

6meÉTAPE
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km
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km

h.m.s.
km
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km
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km

h.m.s.

km.

Cfl'Z,

lreCatégorie42
1Delahaye,
3.475

22035
21
2

20321

243

15621

30

22022

289

353

185

32152

211

25157

22
4

184728

238

fis

à24personnes
2Bayard-ClèmentT..
»

15335
25
7

13736

313

147

32b

25630

232

33436

204

2135

347

33839

17
9

n'ap.term.
265

4meCatégorie
3Bayard-ClèmentII..
»

21834

212

14115
30

42924

13

65049

99

6286

111

25122

239

„

»

id.

182

Omnibusd'au
asw

moins30places
4EmileBrillieI
6.530

20353
24

15522

257

22721

239

63122

193

34545
192

25622

232

30652

211

194957

223

5ContaiI

350

40755

12

13219

33

438

125

25010

24

30218

24

35012
179

23650

18

233744

202

6ContaiII

»

40919
119

14127
30

43551

126

25144

239

30415

239

35113
179

33552
181

234941

198

7ContaiIII

340

40805
12

13221
33

42945
129

25054

24

30340

23
9

35128

179

33720
18

233333

2111

t/3

8AustralI

»

14437

277

12120
375

13006

391

15910

348

240

27

24122

253

2047

315

140042

318

S

!t
AustralII

»

14951

27

12045
38

12257

424

20016

348

23957

27

241

253

22515

27

142001

316

s1«

oOkg.

10AustralIII

»

14947
27

12048
38

13009

391

15915

348

2423

26
9

35153
179

20255

316

151650

308

es

1

13LatilI

3.155

31844

148

24231
185

30330
189

33408
189

42918
16

42052

171

44253

138

261156

169

14Bayard-ClèmentIII.
3.105

22752

2(1

21032

232

23756

222

30015

227

316

22

34612
18

30053

217

201940

214

g

à2000kg.

15PeugeotI

»

32416

144

31735
153

40354

144

433

14
5

75215

91

»

»

42154

146

n'ap.term.
13'/

M

16
Auto-CamionI
»

»

»

548

86

»

»

»

»

))

»

»

»

»

»

id.

86

18LatilII

4.400

40620
119

35043
13

40507
143

44706
142

628

111

53538
122

55132
111

344527

1205

1!)LouetetBadir
»

34703

13

»

»

35020
153

81353

83

7398

94

90922

68

45415

133

n'ap.term.
11

as

20Arles

4.103

34518

13

34625
133

42158

131

50330
135

52522
13
3

50715

133

45405

133

322353

133

21
d'EspineAchard....
»

42815

Kl8

40503
122

»

»

»

»

(i0725
118

5453

118

50430
128

n'ap.term.
118

co
25

22
Eug.BrillieII
5.535

30747

153

22504

206

24019
21
9

31303

21
17

35642

184

35327

178

33740
18

225402

19

S

•

23Janvier

»

54030

98

544

87

71249

8

72152

94

820

86

74505

88

905

71

51916

86

"

6meCatégorie
24LatilIII

6.250

43230
107

41335
118

43524

126

54929

117

604

118

55317

116

55315

111

37130

176

plus

26Prunel

7.790

24923
18

22118

21
2

558

97

35127

179

4612

176

33431

189

3449
174

2625

172

de3500kg.

27PeugeotII

7.415

318

14
8

3

167

325

171

35237
179

43637

15
7

»

»

41636
152

n'ap.term.
162

29Brillie

7.120

25501
167

50804

86

43850
19

43829
147

43

17
7

4618

165

35029

17

292011

157

25
Mors(carrosseriespé¬

45609

cialepourglacière)
»

99

M

»

22504

24

30052
22
7

60555

119

350

179

»

»

n'ap.term.
173



CONCOURSDESVÉHICULESINDUSTRIELSPARIS-TOURCOING1906 CARACTÉRISTIQUESDESVÉHICULESPARTISDEPARIS
NUMÉROS

CONSTRICTEURS
Puissance du moteur en chevaux

Alésage
en

mr

COURSE en
m/m

VITESSE angulaire entours par minute

Nombre de cy¬ lindres

MODE d'allumage

NATURE de
la transmission

Nombre do places dispo¬ nibles
enplus ducon¬ ducteur

PRIX
devente au cata¬ logue en francs

ORSERVATIONS

li

AutoOmnibusDelahaye..
16

88

11

1500

4

Électrique,bobinesetaccus.
Chaînes

12

16.500

i2

Bayard-ClémentI

35

120

140

1000

4

Magnétoetbougies.

Cardan

12

18.500

is

Bayard-ClémentII

24

100

140

1000

4

Magnéto,accusetbougies.
Cardan

30

20.000

Prixduchâssisseul.

14

EugèneBrilliéI

32/40

125

140

900

*

Magnétoetbougies

Cardan

30

22.000

Prixduchâssiss.bandage.

15*

MototriContaiI

4

80

86

1600

Électrique,bobinesetaccus.
Chaînes

»

1.350

fi

MototriContaiII

4

80

86

1600

Électrique,bobinesetaccus.
Chaînes

»

1.350

7

MototriContaiIII

4

80

86

1600

1

Électrique,bobinesetaccus.
Chaînes

»

1.350

8

TricarAustralI

4

84

90

1600

1

Électrique,bobinesetaccus.
Chaînes

»

1.800

9

TrioarAustralII

4

84

90

1600

1

Electrique,bobinesetaccus.
Chaînes

»

1.800

10

TricarAustralIII

4

84

90

1600

1

Électrique,bobinesetaccus.
Chaînes

»

1.800

13

Avant-trainLatilI

12

88

130

1000

2

Bobineetaccus.

Engrenagesdroits.
1

9.600

14

Bayard-ClémentIII

12

100

140

1100

2

Rupteurs.

Cardan

11.000

15

AutomobilesPeugeotI....
10/12

105

105

1000

2

Rupteurs.

Chaînes

1

9.000

Prixsansbandage.

16

Auto-CamionI

18/22

100

120

1000

4

Bobineetaccus.

Chaînes

1

15.000

18

Avant-trainLatilII
12/14

100

140

1000

2

Bobineetaccus.

Engrenagesdroits
1

10.500

19

LouetetBadin

15

95

140

800à850

4

Bobineetaccus.

Vissansfinetchaîne.
1

11.000

i

20

AutomobilesAriès

12-14

105

140

1000

2

Bobineetaccus.

Chaînes

1

9.900

Châssisseul.

21

D'EspineAchardetCie....
18/20

98

130

900

4

Bobineetaccus.

Chaînes

1

15.000

j

22

EugèneBrilliéII

24

100

120

1100

4

Bobineetaccus.

Cardan

1

24.000

23

V.Janvier

24

140

150

850à900

3

Magnétobassotens.etrupt'.
Chaînes

1

19.000

i

24

Avant-trainLatilIII

14

105

140

1000

2

Bobineetaccus.

Engrenagesdroits
1

12.800

i

25

Mors

28

108

125

1000

4

MagnétoMors.

Chaînes

1

18.000

.

26

AutomobilesPrunel
30

140

135

800

4

Magnétohautetension.
Chaînes

1

13.500

27

AutomobilesPeugeotII...
18/24

105

105

1000

4

Magnétoetrupteurs.

Chaînes

1

15.000

29

EugèneBrilliéIII

20/24

100

120

1000

4

Bobineetaccus.

Cardan

1

17.500

Prixsansbandage.
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Maintenant, Messieurs, quel est l'enseignement à tirer de ce con¬
cours?

A mon avis la locomotion des poids lourds n'est pratique jusqu'à
ce jour qu'à la condition que le poids transporté ne soit pas excessif.
Je vous disais tantôt toute l'admiration que j'ai éprouvée pour le
camion Janvier, mais si c'est une heureuse exception, je crains que
ce ne soit qu'une exception. Si dans les routes de bons graviers le
moteur ne se trouve pas trop mal de rouler avec des roues sur ban¬
dage en fer, il n'en est pas de même chez nous et je crains de voir le
mécanisme et surtout la tuyauterie vile disloqués si on ne met au
moins des pleins ou des blocs de caoutchouc pleins, innovation qui
mérite de retenir l'attention. Ce dernier dispositif que j'ai vu sur
plusieurs voitures a très bien supporté la route et a le grand avantage
que quand un bloc est abîmé, il suffit de le changer en laissant sur
la roue tous les autres. C'est la façon la plus économique d'utiliser
des bandages en caoutchouc, car un accroc arrivé à un endroit, par
suite d'un cul de bouteille trouvé sur la route, ne force le propriétaire
à remplacer que quelques centimètres carrés au lieu d'un bandage
entier.

Un autre point sur lequel je vous demanderai d'attirer également
volie attention est l'avant-lrain Latil. 11 y a là une idée fort ingé¬
nieuse. Cet avant-train se compose essentiellement de deux roues et
d'un moteur. Ce dernier transmet le mouvement aux deux roues sur

lesquelles il est monté. Il suffit de retirer les deux roues d'un chariot
ou camion quelconque, de fixer à leur place l'avant-lrain Latil, un
tour de manivelle et le camion se met en marche. Je crois qu'il y a là
un progrès réel, car le même avant-train pourra s'adapter sur telle
ou telle voiture et il suffira d'avoir dans sa remise plusieurs carcasses
de voiture et selon les besoins d'attacher l'avant-train à telle carcasse,

comme on attelle un cheval, pour partir ensuite en course. C'est
certainement la façon la plus économique de posséder plusieurs
camions automobiles de formes différentes et qu'on pourra utiliser
tour à tour suivant ses besoins.

Un des grands progrès faits également depuis le début de lalocomo-
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lion des poids lourds est le coefficient d'utilisation des véhicules.
Alors qu'il y a quelques années il n'atteignait pas 33 °/0, nous le
voyons l'an dernier à un concours analogue au nôtre arriver à
0,503 °/0 et atteindre cette année 0,592 °/0 avec le camion Lalil.

De cette courte étude, il résulte, comme vous pouvez vous en
rendre compte par les chiffres officiels donnés ci-dessus, (pie la loco¬
motion automobile appliquée au transport des poids lourds est entrée
maintenant dans le domaine pratique, et je ne doute pas que ceux

qui l'emploieront judicieusement, c'est-à-dire en prenant garde
d'éviter les grosses trépidations au moteur, soit par des suspensions
bien appropriées, soit en utilisant le caoutchouc sous une forme quel¬
conque, je ne doute pas, dis-je, que ces personnes ne se félicitent bien
vite d'avoir substitué la traction mécanique à la traction animale. Je
sais que pour ma part pour le transport de nos papiers celle substitu¬
tion a été faite il y a 2 ans 1 /2 et que nous nous en réjouissons tous
les jours.
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INFLUENCE ÉCONOMIQUE
DES

GRANDES APPLICATIONS DE L'ÉLECTRICITÉ
SUR NOS INDUSTRIES RÉGIONALES

Par A. HENNETON,
Ingénieur-Conseil, ancien constructeur-électricien.

L'enseignement des expositions. — Les expositions qui se
sont succédées dans ces dernières années, en particulier celles de
Paris'1900, Dusseldorf'1902, Arras190i, Liège 1905, et celle
de Tourcoing qui vient d'être clôturée, ont mis en évidence la
progression rapide et la multiplicité des applications industrielles de
l'électricité.

Malheureusement dans les expositions, même en face de démons¬
trations semblables à celles qui ont été faites, il est difficile de
dégager d'où proviennent les avantages et les qualités, que les
résultats d'ensemble d'une application permettent de constater.

Le milieu ne s'y prête qu'imparfaitement, et la plupart des
exposants et des visiteurs, ignorant les bénéfices de la commande
électrique, attribuent naturellement tout leur mérite aux perfec¬
tionnements du métier qu'ils sont à même d'apprécier.

Ajoutant à cela le fonds d'incrédulité et de scepticisme que chacun
nourrit pour toute chose nouvelle, qu'il comprend imparfaitement,
on conçoit que la majorité des visiteurs n'observe que le côté
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pratique de la commande électrique et n'envisage pas ses consé¬
quences à leur réelle valeur.

Rien ne le prouve mieux, du reste, que la surprise que causent
aux industriels et à leur personnel les applications faites en usine,
où, dans leur milieu et en toute connaissance de cause, ils peuvent
en analyser et en apprécier tous les avantages et tous les bénéfices.

Conséquences de la commande électrique des métiers. —

J'aurai, pour ma part, toujours présente à l'esprit l'exclamation du
contremaître d'une filelerie, où il y a une douzaine d'années nous
taisions des essais de commande électrique.

Nous avions isolé un métier de la transmission, pour l'attaquer
par moteur électrique à l'aide d'une courroie.

A peine marchions-nous depuis quelques instants que le contre¬
maître, après avoir constaté que le métier tournait trop vite,
s'approchait du directeur d'un air mystérieux et lui disait: «Monsieur
venez donc voir comme le fil est rond. »

En dehors de toute autre considération, la conviction de ce

praticien était donc établie, car il avait vu que, quoique en marchant
plus vite, sans casse de fil, avec le même métier et la même matière,
son fil était plus beau.

Voila, Messieurs, des conséquences directes de la commande
électrique, plus importantes que les qualités ordinaires qu'on veut
bien lui accorder, mais que les expositions ne peuvent faire ressortir,
et que nos industriels ne consentent pas plus à admettre, maintenant
qu'il y a douze ans, quand ils n'ont pu les observer par eux-
mêmes.

Cependant toutes les applications industrielles de la commande
électrique, tant soit peu étudiées, ont donné les mêmes résultats
satisfaisants à tous égards. Les exemples abondent et croissent
irréfutables de toutes parts, tandis que certaines industries de notre
région paraissent s'en désintéresser.

Pourtant pour lutter, ces industries sont tenues, comme les autres,
de suivre le progrès, de rechercher les moyens qui leur permettront
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de produire le maximum en quantité et en qualité, pour le minimum
en main d'œuvre, en force motrice et en dépense.

Or, actuellement la preuve industrielle en est faite, on n'a plus
le droit d'en douter, seule la commande électrique des métiers
assure tous ces avantages.

La preuve, maison l'a dans l'essor pris depuis quelques années
par les applications de l'électricité et qui se traduit actuellement en
bons prodigieux, irrésistibles.

Les groupes électrogènes et la turbine à vapeur. —

Quand on constate l'importance des transformations industrielles
accomplies à l'étranger et dans certaines de nos industries, même
régionales, quand 011 compare des chiffres et que l'on voit que le plus
important établissement de construction de machines à vapeur du
Nord, et peut-être de France, la maison Dujardin et Cie, dont la
progression a été constante, a mis :

10 ans pour inscrire en commande son 100.000èmo cheval.

et qu'une seule maison suisse, la Société Brown Boveri et C'e de
Baden, qui construit cependant une machine nouvelle, la turbine
à vapeur, critiquée, combattue par tous les constructeurs de
machines à vapeur, lesquels, somme toute, défendent leur existence,
a inscrit depuis qu'elle a lancé ses turbines jusqu'au septembre 1906
c'est-à-dire en quatre ans environ 886.045 chevaux dont 289.920
du 1er janvier au 30 septembre 1906, avec unités dépassant
10.000 chevaux.

Si vous voulez considérer que le prix moyen d'établissement par
cheval, en groupe électrogène, générateur, moteur, dynamo, etc.
tout installé est d'environ 3 à 400 francs, et qu'il est de notoriété
que, cette année, plus de 60.000 chevaux, destinés à la région, ont
été commandés à diverses Sociétés étrangères ou hors la région,

4 ans d°

3 ans 1/2 d°
d°

d°

200.000 d°

300.000 d°
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vous vous rendrez compte de l'influence énorme que ces nouveaux
éléments peuvent avoir sur l'avenir de nos industries mécaniques et
connexes et par suile sur la situation économique de notre région.

Un danger imminent. — La région de Lille était depuis
tous temps considérée comme un centre d'approvisionnement en
matériel mécanique, machines à vapeur, générateurs, etc. De toutes
les régions de la France et même de l'étranger, les acheteurs y
venaient naturellement. En oublieront-ils le chemin ?

Quoique nos ateliers soient, pour le moment, abondamment
pourvus de commandes, par suite de la reprise considérable qui
s'est affirmée depuis deux ans, on est obligatoirement conduit, sans
être pessimiste, à songer aux conséquences prochaines de cette
situation.

On ne peut négliger non plus, que les nouvelles unités que l'on
établit, vont modifier les moyens d'action des industries qui en

profiteront, et l'on ne peut se dissimuler qu'à ces divers points de
vue la situation actuelle peut constituer un danger pour ceux qui ne

pourront ou ne voudront inarcher avec le progrès.
Pressentant cette situation, et parce que l'on doutait de l'édifi¬

cation des Usines Centrales dans les pays dépourvus de houille
blanche, j'ai présenté, le'1 8 avril'I 904, au Comité du Génie Civil,
la note suivante demandant la formation d'une Commission pour y
donner la suite qu'elle comportait :

Les grandes usines de production et de distribution d'énergie
électrique. Étude de leur rôle industriel, économique et social dans
la région du Nord.

a) Rechercher les conditions de situation, d'établissement et de
fonctionnement les plus favorables.

b) Indiquer la nature et l'utilisation du matériel, suivant les cas

envisagés.
c) Comparer le prix de revient du K. W. produit dans l'usine

considérée, à celui obtenu dans une usine à houille blanche de
même capacité.
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d) Indiquer le mode de distribution à adopter, les consommateurs
à rechercher et examiner les résultats d'exploitation qui en
découleraient.

é) Rechercher les conséquences économiques et sociales pouvant
résulter de l'édification de ces usines.

Conclure et dire si ces usines présentent ou non un intérêt pour
l'industrie de la région et dans le cas affirmatif, indiquer la voie
dans laquelle les efforts de nos constructeurs doivent se diriger pour
participer à la réalisation de ce problème.

Le Comité du Génie Civil n'a pas cru pouvoir solutionner cette
question et a décidé de l'inscrire au programme du concours d'une
façon plus générale, se réservant de discuter ultérieurement la forme
à donner une étude complète, ce qui n'a pas été fait pour la dernière
partie.

Le programme du concours de 1904 a donc été arrêté avec
l'addition de la question suivante :

Electkicité. Les grandes usines de distribution d'énergie élec¬
trique. Rôle industriel, économique et social qu'elles pourraient
jouer dans la région du Nord. Examiner les conditions d'établis¬
sement et de fonctionnement les plus favorables. Rechercher si la
création de ces usines présenterait ou non des avantages pour
l'industrie régionale.

C'était une solution qui ne pouvait donner de résultat, le programme
était trop vaste et trop complexe pour être traité par un seul individu,
ce n'était que par la coopération de compétences diverses qu'on
pouvait le réaliser.

Les concours passés n'ont amené qu'un seul projet partiel,
entièrement technique, et ne répondant pas au but poursuivi'.

Mais si notre enseignement préventif n'a pas progressé, l'avenir de
notre industrie ne paraît pas s'être éclairci et c'est pour cette raison,
que j'ai cru devoir venir vous expliquer ici, pourquoi nos industries
régionales doivent s'intéresser immédiatement au rôle que va jouer la
commande électrique, si elles ne veulent pas être en état d'infério-

34



- 498 —

rite dans la lutte économique, dont l'acuité ira sans cesse en s'accen-
tuant.

Déjà nos grandes exploitations minières et métallurgiques, qui ont
envoyé à l'étranger des délégations d'ingénieurs, procéder à des
enquêtes, n'ont pas hésité à faire les sacrifices nécessaires pour se
mettre à niveau du progrès, en adoptant non seulement la commande
électrique, mais aussi l'outillage nouveau et perfectionné dont elles
ont reconnu les avantages.

Au contraire, les industries textiles et diverses et la construction
mécanique qui a besoin, plus qu'aucune autre, de marcher de l'avant,
paraissent moins renseignées ou feignent de douter du danger qui les
menace.

Est-ce parce que j'ai souffert personnellement, de l'écrasement de
l'industrie électrique française par la puissance de celle étrangère, que
je vois sous un jour particulier la situation actuelle ? Peut-être.

De toutes façons elle présente une telle analogie avec celle qui
existait en 1 892, pour l'industrie électrique, que je ne puis m'empè-
cher d'établir un parallèle entre elles et de vous faire un résumé
historique de celte industrie, convaincu qu'il pourra constituer un
enseignement utile pour les autres.

Vous verrez sans difficulté les fautes qu'on a commises et les
causes très limitées qui ont assuré la suprématie à la science et à la
valeur de l'industrie étrangère.

Historique de Vindustrie:électrique, 1881. — Sans remonter
dans la nuit des temps, reportons-nous si vous le voulez bien à
l'Exposition Internationale d'Electricité qui a eu lieu au Palais de
l'Industrie en 1881.

Césonl les débuts de l'industrie électrique, la France est largement
représentée, non seulement par le nombre et l'importance de ses
constructeurs; mais encore par ses procédés exécutés même par les
étrangers.

Dix maisons exposent des machines Gramme :
La Société Gramme, Sautter et Lemonnier, Bréguet, Mignon et
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Rouart, et la Société Générale d'Éclairage Électrique, pour la France ;
Heilmann-Ducommun et Steinlein de Mulhouse, et Greb et C"! de

Francfort ;

Jaspar de Liège ;
The British Electric Lighl et G0 de Londres ;
et la Société Espanola de Electicitad de Barcelone, pour l'étranger.
Siemens et Halske de Berlin, et Siemens de Londres avec d'autres

types de machines, ainsi que :
de Méritensde Paris,
Brush, Weston pour l'Angleterre,
Schuckert et Gulcher pour l'Allemagne,
Edison pour l'Amérique.
Le transport de force est à l'état embryonnaire, malgré les appli¬

cations de Gramme, Marcel Déprez, Trouvé et même le tramway •

électrique de Siemens et Halske, faisant le service de la place de la
Concorde à l'Exposition au Palais de l'Industrie.

C'est également dans celte exposition que paraissent les premières
lampes à incandescence industrielles d'Édison, de Swan et de Maxim
arrivés au but en même temps.

Exception de ce point,la France est largement à niveau de l'étranger.

Exposition de Turin 1883.—Une nouveauté sensationnelle
pour les électriciens y est présentée. Un Français, Gaulard, a relié
l'exposition à une station électrique distante de 40 kilomètres et de
laquelle il envoie du courant alternatif à haut voltage. Au moyen de
transformateurs statiques de son invention, il élève, réduit et règle à
volonté le voltage du courant transporté.

Les étrangers s'émeuvent devant cet appareil et entrent en négo¬
ciations avec Gaulard pour la cession de ses brevets, mais celui-ci
était trop inventeur pour être homme d'affaires et laisse surprendre
un point inconsidérément omis dans ses brevets et qui permet de
les tourner.

Exposition d'Anvers 1885. — Deux ans après, à l'exposition
d'Anvers, la maison Ganz de Buda-Peslh expose les transformateurs
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Zipernowsky, Déry cl Blathy, d'ailleurs parfaitement exécutés et tout
différents d'aspect de ceux de Gaulard.

A cette même exposition, les constructeurs Français sont encore
bien représentés, mais on sent déjà la prépondérance de l'Ecole
Anglaise se manifester.

A l'étranger, d'ailleurs, les Instituts Electro-techniques sont déjà
en plein fonctionnement, en particulier :

L'InstitutMonléliore à Liège,
L'Ecole Polytechnique de Zurich,
Le Collège Technique de Finsburyà Londres.
Ce dernier ayant à sa tête le professeur Sylvanus Thomson, qui

commence dès celte année la publication de ses admirables travaux
et met en relief ceux des Hopkinson, Kirchoff. Frolich, Kapp, Esson,
etc., etc.

Par contre, en France rien comme enseignement technique ni
comme bibliographie spéciale.

Exposition Universelle de Paris 1889.— Nous voici à la grande
manifestation de 1889. Les étrangers Anglais, Allemands, Suisses,
Italiens, Américains se mesurent avec nous dans la section d'électri¬
cité. Leur matériel, après leurs travaux publiés dans les revues tech¬
niques de leurs pays, inquiète nos constructeurs qui ont encore le
même matériel qu'en '1881.

Ils demandent des droits protecteurs que le tarif Méline leur
accorde en '1892.

C'est une barrière derrière laquelle nos constructeurs s'endorment,
privés de tout concours utile des jeunes ingénieurs, aucun enseigne¬
ment électrique spécial n'existant encore en France, et le travail et
les recherches de chacun devant y suppléer.

Pendant ce temps, les étrangers progressent extraordinairement.

Exposition de Francfort 1891. — C'est à cette exposition que
M. Brown, alors directeur de la Société Oerlikon, fit le célèbre trans-
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port de force de Lauffen jusqu'aux terrains de l'exposition distante
de'1 75 kilomètres.

L'expérience avait pour but de démontrer qu'il était pratiquement
possible de transporter avec un rendement satisfaisant, une puissance
de 300 chevaux, au moyen des courants triphasés de haut voltage.

Pendant toute la durée de l'exposition, cette installation fonctionna
entre 15 et 1 6.000 volts, donnant un rendement utile (rapportentre
le travail engendré par la turbine à eau entraînant la génératrice et
celui restitué à l'exposition) variant entre 0,72 et 0,75 suivant les
voltages des expériences.

Il s'est dégagé de ces essais que les transports d'énergie à grande
distance étaient dès lors possibles, grâce à l'emploi des courants
triphasés.

C'est du reste à ce seul point de vue que cette expérience a été
retenue, car le prix d'installation qui s'est élevé à 1.500.fr. par
cheval, dont l .250 pour la ligne, démontrait qu'on avait transporté
trop loin une énergie trop faible.

Les expositions des Sociétés allemandes, et en particulier de
l'Allgemeine Elektrizitats-Gesellschaft, des maisons Sohuckert et
Lahmeyer, étaient remarquablement intéressantes au point de vue
du matériel à courants polyphasés. Elles comprenaient-déjà tout une
série de génératrices, transformateurs, moteurs et même de conver¬
tisseurs de courant polyphasé en courant continu et vice versa.

En France, toujours aucune école spéciale et pas d'autre biblio¬
graphie électrique que les traductions des auteurs étrangers et en

particulier de Sylvanus Thomson par M. Boislel, auxquels 'les ingé¬
nieurs français doivent la plus vive reconnaissance.

Cependant c'est de France que Marcel Deprez en I 883 a annoncé
le principe des champs tournants, c'est un Français. Gaulard, qui la
même année fit la démonstration publique de l'utilisation du courant

'alternatif et du transformateur pour le transport de force^ C'est encore
en France qu'en I 886 Marcel Deprez fil les mémorables essais de
transport de force entre Creil et Paris, lesquels démontrèrent l'impra¬
ticabilité de l'emploi du courant continu à haut voltage.

-il.v.yji"
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Quel prolil l'industrie française a-l-elie tiré des leçons de ces

précurseurs, privée, comme elle l'était, d'ingénieurs électriciens?
Aucun !

Quelle démonstration plus saisissante pourrait-on rechercher de
l'infériorité et de l'imprévoyance de notre enseignement technique
spécial ?

Heureusemenl pour la France, les procédés appliqués à Francfort
ne pouvaient guère avoir de consécration immédiate que dans les
pays possédant des forces hydrauliques, la houille blanche, comme
on l'a désignée depuis.

La contruction électrique n'était pas encore parfaite, des dynamos
de 500 chevaux, étaient de grosses unités, et la machine à vapeur
n'était pas non plus prête pour son accouplement avec la génératrice
électrique.

Mais, vous allez le voir, çelte mise au point fut rapide.

Exposition de Genève 1896. — Nous arrivons à l'Exposition de
Genève.

J'avoue mon humiliation en tant que Français et que construc¬
teur, et mon admiration en tant qu'électricien en visitant cette
Exposition.

Quoique au courant de ce qui se faisait un peu partout dans notre
industrie, ce n'est qu'en voyant la puissance, la splendeur et la
multiplicité des machines, génératrices, réceptrices, commutatrices,
etc., exposées par Oerlikon, Brown-Boveri, Alioth, l'Industrie
Electrique de Genève, que je me rendis compte de l'avance fantas¬
tique qu'ils avaient sur les maisons françaises.

Quand je vis quelques-unes des usines en activité, je compris que
nos efforts quels qu'ils fussent, ne nous permettraient pas de nous
relever assez rapidement pour lutter utilement et que le seul moyen
pour les maisons françaises d'échapper au désastre prochain, était de
se spécialiser dans la production de quelques articles très vendables
que leur outillage permettait d'exécuter.

A de très rares exceptions près, c'est le système qu'elles ont
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adopté, et elles avaient délibérément abandonné la lutte même avant
l'Exposition Universelle de Paris 4 900, où la suprématie de l'indus¬
trie étrangère se manifesta non seulement en constructions électri¬
ques, mais aussi en mécanique générale.

L'infiltration des firmes étrangères eii France était chose faite,
soit par la concession des procédés à des Sociétés Françaises qui
voulaient marcher et ne le pouvaient pas avec les éléments français,
soit par la constitution de filiales. Ce mouvement s'est tellement
accentué, qu'actuellement presque toutes les marques allemandes et
suisses et quelques-unes américaines et anglaises ont été francisées
de cette façon. Aussi, à l'exception d'une ou deux de nos anciennes
firmes françaises, telle la Société l'Éclairage Électrique de Paris, qui
s'est élevée au niveau du progrès, les autres ont reculé à l'arrière
plan, aussi à l'heure actuelle toutes les grandes maisons de construc¬
tion électrique établies en France sont étrangères ou exploitent des
procédés étrangers.

La Société Alsacienne exploite les procédés Siemens depuis 1888.
Le Creusot est concessionnaire des brevets Thury et de la

Maison Ganz.

La Société Électromécanique est une filiale de Brown Boveri de
Baden.

La Société de Construction Electrique de Jeumont est une filiale
Belge.

La Compagnie Générale d'Electricité de Creil exploite les
procédés allemands Siemens Schuckert.

La Société Anonyme d'EL ctriciléestunefilialedeLahmeyer,comme
la Société française d'Électricité A. E. G. autrement dit Allgemeine
Elektrizitats Geselisliaftde Berlin, etc., sont des Sociétés importante!
vendant les produits des firmes mères* avec du personnel étranger.

Les noms de la Westinghouse et de la Thomson-Houslon indiquent
l'origine des procédés qu'elles exploitent, etc. etc.

Celle transformation n'aurait qu'une importance relative, si elle
ne louchait pas une industrie, où le progrès est de règle et par

conséquent dont les concessionnaires en France de systèmes
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étrangers resteront longtemps tributaires comme procédés, comme
redevances, quand ce n'est pas comme capitaux et personnel.

Abstraction faite de cet!e constatation pénible, l'Exposition de
1900 nous apportais manifestation de progrès de toutes natures,
auxquels participèrent nos maisons Françaises.

La sidérurgie par ses perfectionnements avait doté la construction
mécanique de produits nouveaux qui permirent d'augmenter la
vélocité des machines h vapeur et de réaliser leur accouplement avec
les génératrices.

On ne peut passer sous silence ici l'Exposition de la maison
Dujardin et C1", avec son groupe électrogène Dujardin-Le Creusot de
1.700 ch. à triple expansion, et son groupe de 1.000 ch. compound
avec l'Eclairage Electrique, quoiqu'en haut lieu on ait volontaire¬
ment ignoré son mérite et le Grand Prix qu'elle avait obtenu.

L'utilisation des machines compound et à triple expansion a
conduit nécessairement à des pressions de vapeur plus élevées.

Les générateurs à tube d'eau sont de plus en plus employés.
La surchauffe est reprise.
Les économiseurs, épurateurs, les chargeurs et distributeurs

concourant à l'alimentation automatique des générateurs entrent en
usage courant dans les stations électriques.

En un mot, tous les éléments propres à la meilleure utilisation du
combustible et la production économique de l'énergie sont mis en
service. On sent déjà que les usines centrales sont à la veille de
jouer un rôle dans notre économie industrielle et qu'on ne les confi¬
nera plus seulement aux services publics.

Les accessoires des lignes et canalisations à haut voltage se sont
perfectionnés par l'usage et l'expérience.

El si mes préférences personnelles me portent vers les canalisations
souterraines, les seules donnant sécurité pour les distributions
urbaines ; je dois reconnaître que tout un matériel spécial et
bien étudié a été créé pour les canalisations aériennes à haut
voltage, qu'on peut à la rigueur admettre en dehors des aggloméra-
lions.
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En un mot, dès 1900 on pouvait présager de l'impulsion vigou¬
reuse qui allait être donnée aux usines centrales et aux applications
industrielles de l'Electricité.

Les Expositions suivantes n'ont fait que la confirmer.

Dusseldorf 1902 est le témoignage incontestable de l'appli¬
cation de l'Allemagne à doter ses industries du profit des moyens
nouveaux que permet la commande électrique. C'est une révé¬
lation pour nos industries minières et métallurgiques, qui, félicitons
les en, ont compris immédiatement l'importance vitale de cette
question.

Arras 1904, en est la conséquence, tout le matériel inté¬
ressant était étranger, à pari la pompe multicellulaire Rateau.

La machine d'extraction Lahmeyer était merveilleuse d'ingénio¬
sité et de conscience d'exécution.

Le matériel Westhinghouse, Schuckertet Siemens et Halske, très
important également, n'était non plus rien moins que Français.

Liège 1905, malgré son ampleur ne prouvait rien de nouveau

quant aux usines centrales ; on y voyait seulement la confirmation
de 1 utilisation pratique des turbines à vapeur, des chargeurs et
distributeurs automatiques, surchaulîeurs, etc., quelques applica¬
tions intéressantes de machines à vapeur à grande vitesse, dont le
groupe le mieux établi était français Delaunay-Belleville, l'Eclairage
Electrique ; quelques gros moteurs à gaz pauvre et à pétrole ; de
très beaux groupes éleclrogènes à courant continu pour les chemins
de fer de l'Etat sur lesquels je reviendrai lout-à-l'heure.

Par contre, les applications de la commande électrique y sont
légion ; on rencontre chez tous les constructeurs Belges, Allemands,
Anglais, Français, etc., la nécessité de répondre au besoin nouveau
et de l'adopter à leur métier.
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Presque loules les applications sont faites sur eoilrant continu à
240 et 480 volts.

Exposition (le Tourcoing 1906. — Enfin nous voici à Tour¬
coing 1906. Quoique modestes, la section d'électricité et les appli¬
cations de commande électrique sont une preuve nouvelle de la
progression constante et de la multiplicité des adaptations directes
du moteur électrique aux métiers.

Elles sont aussi la preuve qu'encore actuellement dans toutes les
branches de l'industrie électrique les Français retardent en essor et
en confiance.

Cette année 1 906 qui marquera certainement dans les annales de
l'électricité en France, nous apporte en effet les élémenls les plus
importants et les plus propres à bouleverser notre économie indus¬
trielle actuelle.

D'abord la promulgation de la nouvelle loi régissant les distribu¬
tions d'énergie électrique, qui interdit toute concession exclusive
nouvelle pour la force motrice et laisse le champ libre à la concur¬
rence.

Ensuite la création d'importantes usines centrales, en particulier
celle de St-Denis avec 4 00.000 chevaux en groupes turbo-alterna-
teurs Brown-Boveri, celle de Yitry qui atteindra 120.000 chevaux
avec alternateurs Curtis-Thomson et celles que diverses Sociétés
édifient dans notre région, telles :

Le Central Electrique de Wasquehal qui monte deux groupes de
1.800 kilowatts et un de 7.500, ce qui représente ensemble plus de
15.000 chevaux, avec turbo-alternaleurs Brown-Boveri etgénéra-
teurs Niclausse.

La Compagnie des Tramways de Lille et de sa Banlieue qui a
commandé un turbo-alternateur Brown-Boveri de 6.500 ch.

La Société Lilloise d'Eclairage Electrique qui édifie à Lomme une
usine pour laquelle sont commandés actuellement 5 groupes turbo¬
alternateurs, représentant ensemble 11.000 kw., tous les cinq
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sont avec turbines Zoelly. Quant aux alternateurs, trois de 1.500 k\v.
et un de 5.000 sont exécutés par la Société l'Eclairage Electrique de
Paris et un de 1.500 par la Société Alsacienne.

La Société Parisienne pour l'Industrie des Chemins de fer et des
Tramways électriques a commandé pour son usine de Jeumont, deux
turbo-allernateurs de Brown-Boveri représentant 12.000 chevaux.

Sans compter les autres de moindre importance, à Valenciennes,
Dunkerque, etc., ou celles dont l'importance n'est pas définitivement
arrêtée, par exemple celle de Marquette qui a actuellement la
concession de La Madeleine et qui compte, dit-on, sur 20.000
chevaux.

II est important de faire remarquer que la majeure partie de ces
Sociétés sont étrangères comme origine et comme capitaux, et que
toutes celles de notre région ont acquis du matériel soit étranger,
soit de provenance hors de notre région.

Situation actuelle. — Voilà donc la situation actuelle mise au

point et nettement définie :
Effondrement de l'industrie électrique française, supplantée par

celle étrangère, malgré les tarifs douaniers.
Envahissement du marché par la turbine à vapeur et adoption

sans concurrence du générateur à tube d'eau.
Edification simultanée d'usines centrales particulièrement destinées

à la fourniture de l'énergie électrique à l'industrie.
Promulgation de la loi du 1 5 juin 1906.
Reconnaissance universelle de la suprématie de la commande

électrique.

Commen taires. L'enseignement professionnel supérieur. —

Il est facile de dégager de ce court historique les causes de la déroute
de l'industrie électrique française, elles seront un enseignement
utile pour l'industrie mécanique de notre région, car personne
n'oserait mettre en doute actuellement, que le bénéfice même, que
les autres industries trouveront dans l'utilisation du courant des
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centrales électriques, constituera le danger le plus imminent pour
nos constructeurs de machines à vapeur et de générateurs qui
n'auront pas marché avec le progrès.

Quand on a vécu comme je l'ai faii depuis 23 ans, en suivant les
péripéties de l'industrie électrique, aucun doute ne trouve place dans
l'esprit, l'absence de tout enseignement professionnel spécial, jusqu'à
ces dernières années, a été la cause primordiale de la ruine de notre
industrie, qui n'a pu même suivre l'étranger.

Quand on songe que, dès '1885, les Belges, les Anglais, les
Suisses avaient des Instituts électro-techniques richement dotés et en
pleine activité, que peu après les Allemands, les Américains, etc.,
etc., en instituaient, et qu'en France c'est seulement en 1894 que
l'initiative privée fonda très modestement l'école d'application,
devenant aujourd'hui Ecole Supérieure d'Electricité, laquelle ne

dispose ni des ressources, ni par suite des moyens d'enseignement,
que possèdent les écoles similaires étrangères.

Quand on songe qu'en 1898, quand j'ai été appelé à l'Institut
Industriel pour mettre sur pied le programme des travaux pratiques
d'électricité, les élèves en étaient encore à passer en revue toutes les
piles possibles et imaginables, les séparateurs de farine, les signaux,
etc., sans aucune espèce d'intérêt pratique pour eux.

Quand, actuellement encore, on compare l'enseignement profes¬
sionnel spécial de nos élèves ingénieurs à celui de l'étranger, on ne

peut s'étonner de notre déroute, et l'on sent que ce qu'on a fait dans
ces dernières années est encore bien insuffisant, et qu'il faut réagir
vigoureusement et rapidement, si l'on veut ne pas être débordé dans
toutes les branches de l'industrie.

A l'étranger, à côté des écoles professionnelles ouvrières, les
instituts techniques sont florissants, parce que justement on y spécia¬
lise et qu'on y concentre les moyens d'enseignement et les
ressources, au lieu de les disséminer. Il est aussi d'usage que leurs
professeurs soient les collaborateurs des industriels, coustructeurs et
producteurs, quand en France c'est l'exception. Ils ont à leur dispo¬
sition non seulement leur laboratoire, mais encore les chantiers
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d'essais pratiques des industries, qui leur ouvrent leurs portes toutes
grandes et y trouvent profit.

On admet aussi qu'ils soient des inventeurs, qu'ils bénéficient
de leurs travaux cl qu'ils ne végètcnl pas loule leur vie pour la gloire
ou pour le profit exclusif des autres.

Dans certains pays, la législation des brevets elle-même les pro¬

tège, et ils ne font pas ces innombrables et trop souvenl inutiles
dépôts de plis cachetés aux Sociélés savantes.

Ils sont les explorateurs spécialisés et vigilants auxquels la science,
l'expérience et l'observalion permettent de déceler des phénomènes
que la théorie ou la pratique isolément, ne permettent ni de conce¬
voir ni d'analyser.

Par suite, leur littérature techni jue est empreinte de l'esprit
pratique le plus méthodique et le plus expérimenté, en même temps
que de la science la plus profonde. Et quelque tristesse qu'on puisse
en ressentir pour notre orgueil national, on est tenu de reconnaître
que l'ingénieur français leur doit, ainsi qu'à leurs traducteurs, la
majeure partie de ce qu'il sait en pratique électrique.

Dans certains pays, les jeunes ingénieurs n'obtiennent leurs titres
qu'après un stage industriel ou mixte de plusieurs années.

En France, au contraire, chaque année, nos grandes écoles
déversent un flot toujours croissant de diplômés, qui, malgré le
labeur considérable et prolongé qu'on leur a imposé, n'emportent de
l'école aucune expérience.

Aussi, combien en voit-on recherchant des situations qui ne

répondent en rien ni aux études qu'ils ont faites, ni à leurs aptitudes,
parce que leur âge et les obligations de la vie ne leur permettent plus
de dépenser encore du temps à se spécialiser.

Pourquoi cette différence de méthode? pourquoi perdons-nous
ainsi toute cette énergie latente, toute cette vitalité de nos jeunes
ingénieurs qui ne demandent qu'à se manifester?

Cependant la méthode étrangère n'est pas incompatible avec notre
caractère ; ne l'appliquons-nous pas exclusivement dans les facultés
de médecine où les professeurs sont des praticiens, où le stage
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est obligatoire pour les étudiants en médecine et en pharmacie; en
est-il autrement aux écoles vétérinaires, aux écoles d'agriculture,
des beaux arts, ne retrouve-l-on pas la même méthode jusqu'à
l'admission des titulaires aux emplois administratifs. Les candidats
n'y font pas défaut, au contraire, et l'on peut les trier au besoin.

Pourquoi l'enseignement de nos ingénieurs, qui doivent cependant
représenter l'élément le plus important de nos progrès industriels,
échappe-t-il à cette règle ?

N'y aura-t-ii pas une voix assez autorisée pour faire comprendre
que notre système d'enseignement professionnel supérieur constitue
un danger tous les jours croissant.

La concurrence étrangère. — Ce danger n'a pu être conjuré
par les constructeurs électriciens, qui, dans leur présomption et dans
leur imprévoyance, n'ont vu ou n'ont voulu envisager dans la
concurrence étrangère d'autre péril que celui résultant de la lutte de
prix et se sont crus à l'abri derrière un tarif douanier.

Si l'industrie électrique a été la plus manifestement éprouvée, elle
ne l'a pas été seule, tout ce qui touche à la machinerie a subi un
sort analogue. Les Américains, les Anglais, les Suisses ont créé des
merveilles de machines-outils de toutes natures, que les Allemands et
les Belges ont parfaitement reproduites. Leurs écoles en sont abon¬
damment pourvues, leurs élèves les connaissent complètement depuis
des années ; par contie dans nos écoles d'Arts et Métiers, il y a

quatre ou cinq ans, on ignorait les machines modernes et sous
prétexte de faire la main à nos jeunes ingénieurs, on leur faisait tirer,
à la lime, un cylindre dans un carré, par succession de polygones à
8, 16,32, 64 pans. Résultat : un mois d'atelier dépensé inutilement.

Comment s'étonner qu'avec de semblables méthodes d'enseigne¬
ment, nous nous soyons laissés devancer aussi considérablement
par l'étranger.

Comment ne pas comprendre pourquoi il nous a apporté la
majeure partie des perfectionnements que le progrès industriel
impose, et que1 nous soyons réduits à être ses tributaires, longtemps
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machines-outils de loules sortes, en machines à vapeur, turbines,
générateurs, moteurs à gaz, machines spéciales de textiles, etc., etc.

Il faut regretter aussi que nos capitalistes n'aient pas la confiance
de ceux étrangers, dont la hardiesse nous étonne et qui profilent de
nos hésitations pour venir fonder des usines modernes et considé¬
rables au milieu des nôtres.

Il ne faut pas feindre d'ignorer ou de mépriser plus longtemps le
danger qui menace toutes nos industries, il faut avoir le courage

d'envisager la situation telle qu'elle est, d'en admettre les causes et
de rechercher les remèdes énergiques et efficaces qui s'imposent.

C'est dans le but de vous intéresser à ce que je considère comme
une bonne œuvre nationale, que je vous ai entretenu peut-être un

peu longuement de cette question, etje serai heureux, si, mon

indépendance complète m'ayant permis de parler en toute sincérité,
le cri d'alarme que je renouvelle peut être écouté en la circons¬
tance.

Ceci dit, établissons la situation respective de quelques-unes de
nos industries régionales.

La construction des machines à vapeur et des générateurs et par
contre coup les industries qui gravitent autour, en particulier les
fonderies sont les plus directement atteintes. Les industries textiles et
diverses ne sont pas encore profondément touchées, mais il est
indiscutable que lorsque les établissements, qui ont pris les devants,
auront amorti leur matériel nouveau, et de l'étude qui suit nous
verrons qu'ils peuvent le faire rapidement, les autres ne pourront plus
soutenir leur concurrence.

La construction mécanique et la turbine en France et à
l'étranger. — La construction mécanique en France et en particu¬
lier dans notre région en est où l'industrie électrique était en 1 892
avec cette différence que la vitesse acquise étant plus grande, la
solution sera d'autant plus rapide.
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Quels sont les constructeurs de turbines en France ?
Sautter, Harlé et Cio à Paris avec la turbine Rateau.

La maison Bréguet à Paris avec la turbine de Laval, qui a été
francisée depuis 20 ans qu'elle est construite en France.

La maison Dujardin et Gie à Lille, qui sait lutter et qui vient de
créer avec un jeune ingénieur français, M. Oliron, un type de turbine,
dont les résultats lui permettent d'envisager l'avenir avec confiance.

Dujardin et O. — Groupe turbo-dynamo, courant continu de 400 kw.
à 3.000 tours (turbine Dujardin-Oliron Dynamo-Lahmeyer).

Quels sont les constructeurs de turbines à vapeur étrangères en
France ?

La Compagnie Électro-mécanique au Bourget, filiale de la Société
Brown, Boveri et C'e de Baden ;
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La Société Alsacienne et Le Creusot concessionnaires de la turbine
Zoelly ;

Société Alsacienne de Constructions Mécaniques. — Groupe turbô-alternateur
de 600 kw. (turbine Zoelly et alternateur Société Alsacienne).

la Thomson-Houslon qui a acheté les ateliers de la Franco-Amé¬
ricaine de Lesquin pour y construire la turbine Curtis et, paraît-il, la
Compagnie de Fives-Lille qui va construire la turbine Parsons.

Nous avons donc en F'rance trois systèmes français de turbines et
dans la région, lout au moins, deux constructeurs puissants qui
seront incessamment prêts à engager la concurrence, Dujardin
et C'e, et la Thomson-Houston. Espérons que Fives-Lille suivra cet
exemple.

Pourquoi nos autres constructeurs ne font-ils pas de même ?
Très certainement parce qu'ils n'ont pas les éléments nécessaires,

leur situation étant identique à celle que nous avons subie en électri¬
cité jusque dan ; ces dernières années, pas d'ingénieurs spécialisés,
pas d'enseignement spécial, pas de bibliographie pratique.

A l'étranger, où en est-on ?
Les extraits suivants de l'ouvrage dont Dunod publie actuellement

la traduction de la troisième édition allemande :

Les turbines à vapeur par Stodola, professeur à l'Ecole Polytech¬
nique de Zurich, répondront mieux que moi.

« Extrait de la Préface : A part l'ouvrage de M. Sosnowski, dans
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» lequel la question est surtout étudiée au point de vue historique,
» il n'existe pas en français de traité sur les turbines à vapeur. Les

Ateliers Thomson-Houston. — Groupe turbo-alternateur de 800 kw.
(turbine Gurtis et alternateur Thomson-Houston).
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» quelques monographies parues sur ce sujet ont généralement un
» caractère descriptif ; elles n'abordent qu incidemment le calcul
» de ces moteurs et laissent entièrement de côté les problèmes de
» résistance des matériaux et d'autre nature que leur construction
» soulève.

» Aussi avons-nous cru utile de publier la traduction de l'ouvrage
» de M. Stodola, dont trois éditions déjà, ont consacré la réputa-
» tion dans les pays de langue allemande.

» Extrait du texte : Chapitre V. Etude des systèmes principaux
» de turbines. Ap rès les considérations principales sont décrites les
» turbines : »

De Laval, Seger, Electra, Riedler-Stumpf, A.E.G. de Berlin,
Zoelly, Curtis, Rateau, Hamilton-Holzwarth, Parsons, Sulzer,
Union, Schulz, Lindmark et Gelpke-Kugel, puis des dispositions
récentes, telles :

La turbine Fullagar, celle de Parsons à vitesse réduite et à double
sens de rotation, celle de la Société Westinghouse, l'aubage d'Aichele,
les turbines Nadrowski, Lilenlhal, Zahikjantz, etc., etc.

Celle énumération, dans laquelle on trouve les noms de firmes
étrangères les plus réputées, en construction de machines à vapeur
les Sulzer, Ëscher-\Vyss et autres ; en constructions électriques l'A.
E.G. de Berlin, les Sociétés Union et Electra et autres, complétée
par ce que, d'autre part et de bonne source, on assure, que la
Société Lahmeyer viendrait d'acheter en toutou partie les ateliers
Escher-Wyss ; que l'A.E.G. a une importante part d'intérêts dans les
Sociétés Brown-Boveri et Thomson-Houston, permet de se rendre
compte de l'importance capitale que les grosses Sociétés étrangères,
industrielles et financières, attachent à cette question.

Est-il trop tard pour nos constructeurs ? Je ne le pense pas.
S'ils ne peuvent créer par eux-mêmes et immédiatement un type

de turbine, ils n'ont pas à hésiter, qu'ils le prennent à l'étranger,
ils n'ont que l'embarras du choix, entre deux maux il faut choisir le
moindre.

S'ils ne le font pas de suite, sûrement et prochainement, la lutte
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naissante entre les constructeurs français ou établis en France et les
étrangers incitera ceux-ci à créer des ateliers là où ils trouveront
une main d'œuvre préparée.

Au contraire, si plusieurs de nos constructeurs ont pris position
dans cette voie, leur réputation et leur clientèle aidant, la situation
sera différente.

Plus ils seront, plus les atfaires se maintiendront à notre région et
lui conserveront sa prépondérance. Il y a place pour tout le monde,
il suffit pour s'en convaincre de se souvenir que la Société Brown,
Boveri a fait cette année en turbines, enneuf mois, près de 300.000
chevaux et que la Maison Dujardin, malgré sa progression constante, a
mis plus de dix-sept.ans pour réaliser la même puissance en machines
à vapeur. D'autres peuvent donc marcher dans cette voie et il le faut,
s'ils veulent persister et maintenir son rang et son chiffre d'affaires à
notre construction régionale,

Il en est de même pour la construction des chaudières, il faut qu'on
admette que les bouilleurs, mulli-bouilleurs et semi-tubulaires ont
fait leur temps et que d'ici peu les centrales n'en voulant pas, ils
n'auront plus que les applications restreintes que l'industrie devra
réserver à l'utilisation directe de ia vapeur au chauffage.

Si nos constructeurs ne veulent pas comprendre et admettre cette
nécessité de se prêter à la demande du jour, dans peu d'années la
mécanique et la chaudronnerie régionales seront supplantées à leur tour
et les industries qui gravitent autour, telles les fonderies, en souffriront
aussi.

Cette appréciation pourrait paraître pessimiste, si elle n'était
encore justifiée par la conséquence naturelle du bénéfice que les
industries, qui font vivre nos constructeurs, trouveront dans la com¬
mande électrique.

Aussi est-il nécessaire, pour compléter ce travail, de donner une
méthode de comparaison" pratique entre les résultats qu'on peut
obtenir avec les commandes mécaniques et électriques, et entre les
moyens de production du courant.
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Comparaison entre la commande mécanique et électrique
des métiers. — Dans la plupart des cas, l'étude raisonnée d'une
installation conduira à la commande électrique des métiers.
Restera ensuite à déterminer si l'industriel doit ou non produire son
courant, en comparant le prix auquel il pourrait le produire tous
frais comptés et celui auquel il pourrait l'acheter au compteur. On doit
considérer que dans ce dernier cas il pourra affecter tout son capital
au matériel producteur, au lieu d'en attribuer une grosse partie au
matériel générant le courant.

Pour élucider ces points il y a lieu d'examiner de prime abord
comment on peut évaluer les avantages de la commande électrique
sur la commande mécanique.

La simplicité de la commande électrique, la facilité des moyens
d'accouplement direct, l'économie d'installation, la suppression des
organes dangereux pour le personnel, délicats ou coûteux comme
entretien, sont suffisamment reconnus partout pour qu'il soit inutile
de revenir sur ce sujet.

Au contraire, il est nécessaire d'exposer les raisons qui doivent
militer au point de vue économique en faveur de la commande
électrique sur la commande mécanique, et dans ce cas quelle nature de
matériel doit être préféré industriellement.

Ces raisons sont d'ordres divers et peuvent être divisées comme
suit :

10 La comparaison entre les coefficients de rendement des moyens
de transmission mécaniques et électriques.

2° Le coefficient d'utilisation du matériel producteur.
3° Le coefficient de surproduction, d'économie de main d'œuvre

et d'amélioration de produil que peut procurer la commande élec¬
trique.

Le prix du courant étant indépendant de ces considérations, nous
l'examinerons en dernier lieu.

\0 Coefficient de rendement des moyens de transmission. —

Le coefficient de rendement des moyens de transmission est le
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rapport entre l'énergie effectivement dépensée sur l'arbre d'un métier
pour l'actionner et celle effectivement prélevée sur l'arbre de la
machine pour la produire.

Avec la commande mécanique celte dernière valeur sera d'autant
plus élevée que la distance entre le point de production de la force et
le point de consommation sera plus grande et que le nombre de
renvois et de transmissions sera plus important.

Ôn conçoit sans plus ample explication que, dans une usine et
pour des métiers semblables, ceux qui seront le plus éloignés de la
machine consommeront plus de force totale sur cette machine que
ceux qui en sont rapprochés puisque les pertes dans les organes
intermédiaires seront plus grandes. En dehors de la perle par inertie
des masses, frottement des arbres et coussinets, etc. à vide, on

peut évaluer que la perte d'énergie due au glissement des courroies
est égale en °/0 à 'a réduction de vitesse constatée en °/0.

Par exemple une transmission attaquée par câbles ou courroie,
tourne sans charge à 200 lours par minute pour 200 tours à la
transmission d'attaque, si en charge elle ne tourne plus qu'à 196 lours
l'attaque conservant la môme vitesse, la perte d'énergie par glissement
étant égale à la réduction de vitesse est de 2 °/0.

Les mémorables essais de câbles et courroies faits par la Société
Industrielle, chez MM. Dujardin et Cie en '1894 ont montré que dans
les conditions les plus parfaites d'essai avec 3/4 de charge, le glisse¬
ment de la commande par courroie était d'environ I °/0 et celle par
câble de 0,33.

En industrie, ces conditions ne sont jamais réalisées et chaque fois
qu'on a pu faire des mesures, on a déterminé que la perte d'énergie
pour chaque commande par câble ou par courroie n'était pas inférieure
à 2 ou 2 1/2 °/0 de la force transmise, et qu'en cas de surcharge ces
valeurs étaient souvent doublées.

On comprend dès lors que lorsqu'on prend des diagrammes sur
une machine à vapeur pour déterminer les pertes par les transmis¬
sions à vide, les résultats obtenus ne donnent qu'une partie de la
perle réelle.
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Ils doivent être augmentés d'abord, de la perte par glissement des
courroies ou coincement des câbles et ensuite du surcroît de freinte
occasionnée dans les transmissions par les frottements supplémen¬
taires, les flexions, torsions, etc. ; toutes valeurs qui croissent consi¬
dérablement quand il y a surcharge.

Ces raisons expliquent suffisamment l'économie surprenante qu'on
a constatée dans la commande électrique directe, quand on a eu

supprimé tous ces efforts parasitaires.
Lorsqu'on a cherché à déterminer ces différentes valeurs et à les

additionner, on est arrivé à des coefficients de rendement très faibles
dans certains cas et qui oscillent entre :

65 à 50 °/0 pour les filatures,
45 à 25 °/0 Pour les tissage, imprimerie, scierie, papeterie, tein¬

turerie, atelier de construction, etc.
Sans m'appesantir plus longtemps sur ce point, on peut déduire

immédiatement que la commande électrique pouvant toujours assurer
un rendement supérieur à 70 °/0 est plus particulièrement indiquée
dans les industries où le coefficient de rendement des transmissions

est le plus faible, et qu'elle y peut procurer une notable économie
de force.

2° Coefficient d'utilisation du matériel. — Le coefficient
d'utilisation du matériel est le rapport du temps de marche produc¬
tive du métier comparé au temps de marche de l'établissement. On
se leurre généralement sur cette valeur, et l'adjonction de compte-
tours sur quelques machines d'un établissement permet de s'en
rendre compte.

Par exemple en imprimerie, même dans les établissements ayant
à faire de longs tirages, la préparation de la presse, la mise en train,
les nettoyages réduisent le temps de production des machines à moins
de 1 /3 du temps de marche de l'atelier.

Et seulement dans les industries où les métiers peuvent être ali¬
mentés à continu, le coefficient peut s'élever à 80 °/0, difficilement
à 90%.
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On voit de suite le bénéfice que peut procurer la commande élec¬
trique individuelle partout où le coefficient d'utilisation est peu élevé,
puisque dès que le moteur électrique est arrêté il cesse de consommer,
au contraire de la commande mécanique où le cortège des transmis¬
sions maintient la freinte même à l'arrêt.

A plus forte raison la commande électrique individuelle s'impose,
quand les coefficients de rendement et les coefficients d'utilisation
sont tous les deux très faibles par exemple dans les imprimeries,
dans les tissages de beaux articles, avec Jacquard compliqué, sur les
grosses machines-outils, etc.

Au contraire dans un tissage avec métiers automatiques ou métiers
simples, j'adopterais la commande par petits groupes, de six à dix
métiers, avec la plus courte transmisssion possible attaquée par un
moteur électrique.

De même pour une série de tours petits et moyens.
Dans le premier cas pour l'imprimerie et les grosses machines-

outils à cause des variations de vitesses demandées le moteur à courant

continu s'impose.
Pour le tissage à Jacquard si les variations de vitesse ne procurent

pas d'avantage, on peut prendre pour la commande individuelle ou
le moteur à courant continu ou le moteur triphasé à suspension
élastique.

Dans le deuxième cas la commande de la transmission n'impli¬
quant aucune variation de vitesse et la puissance du moteur permet¬
tant d'avoir un bon rendement, on peut s'arrêter au moteur triphasé.

Il n'y a pas lieu de multiplier ces exemples qui seraient sans intérêt
immédiat pour ma démonstration et je passe au troisième point le
plus important.

3° Coefficient de surproduction, d'économie de main-d'œuvre
et d'amélioration de produit que peut procurerla commande électrique.

Pour le rendement tangible je vais donner deux exemples, un en

imprimerie et un en filature.
En imprimerie la mise en train et l'exécution de travaux de natures
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différentes sur une même machine nécessitentdes vitesses variables,
difficilement réalisées lors delà commande par transmission. Dans
les établissements les mieux dirigés, ce besoin est résolu au moyen
de cônes à 2 ou 3 gradins permettant d'atteindre 2 ou 3 vitesses de
régimes auxquelles le conducteur règle sa machine, suivant les
travaux.

Pour la mise en train, le margeur est au volant et tourne à la main,

quant avec la commande électrique le conducteur isolément peut, à
volonté, faire varier la position de sa planche avec la même facilité.

Puis pour le tirage, la marche est réglée sur la vitesse la mieux
appropriée au travail à exécuter.

L'exemple suivant est pris dans une des rares imprimeries, où les
presses typo et litho étaient commandées par cônes à 3 gradins, et
dont la double raisin typo était réglée pour donner 600-900 ou 1 .200
feuilles à l'heure.

Pour un travail déterminé pour lequel on marchait difficilement
avec régularité à 900 à l'heure avec commande mécanique, on put,
après adaptation de la commande électrique, faire le tirage à '1.080 à
l'heure, soit 20 °/0 de surproduction.

En outre, devant la régularité de marche obtenue, les facilités de
mise en train et d'arrêt réalisées avec un seul appareil, assurant
aussi le freinage électrique, on a accéléré les vitesses habituelles des
machines et supprimé les freins mécaniques.

Cette presse qui, mécaniquement, avait trois vitesses 600, 900 et
1.200 feuilles à l'heure, en a sept électriquement 720, 840, 960,
1.080, 1.200,1.340,1.500.

Toutes les autres ont été modifiées dans les mêmes conditions et

sont susceptibles de faire des travaux qu'on n'y aurait pas abordé
antérieurement.

Une nouvelle presse litho grande vitesse qu'on installe compor¬
tera 14 vitesses entre 500 et 1.300 feudles à l'heure, sans plus de
complication et avec le meilleur rendement.

Cet atelier comprend 11 moteurs à courant continu de 2 chevaux
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à vitesse réduite, tous semblables, à pièces interchangeables, et deux
de 3 chevaux.

11 possède ainsi tous les avantages qu'on peut tirer de la com¬
mande électrique, est relié au secteur et consomme très régulièrement
chaque mois 1.400 k. w.

Pour pouvoir parer aux moments de marche simultanée de toutes
les machines, il aurait été nécessaire, avec transmissions, de monter
un moteur de 25 chevaux et, étant donné le coefficient de rendement
en imprimerie, même avec moteur à gaz pauvre, le rendement final
ont été moins bon, que celui qu'on a obtenu avec le secteur.

Mais ce qu'il y a surtout à retenir c'est que le coefficient de surpro¬
duction représente dans cet atelier sur l'ensemble des machines une

moyenne de plus de 1 3 °/0, pour une même main d'oeuvre et les
mêmes intérêts et amortissement de capital, que si l'on avait adopté
la commande mécanique.

Comparons le résultat obtenu dans cet atelier avec la situation d'un
autre de même importance où l'on n'a pas voulu croire aux avan¬

tages que la commande individuelle des métiers présente dans ce cas,
et où l'on a simplement remplacé la machine à vapeur par des
moteurs électriques commandant les transmissions. Celui-ci ne

possède aucun des avantages du premier, n'a pas le bénéfice de sa
surproduction et consomme presqu'exactement le double de courant.

Il ne mesemble pas nécessaire d'insisterpour tirer une conclusion,
qui peut d'ailleurs s'appliquera toutes les autres industries ayant des
machines nécessitant des vitesses variables.

Passons à l'exemple en filature avec métiers continus à retordre
ring.

La Société Brown, Boveri et Cie> expose très nettement les
avantages que la commande électrique raisonnée procure ici, dans une
notice intitulée :

Application de la commande électrique aux continus à retordre
ring-

La lecture en est recommandable à tous les filaleurs, que cette
question intéresse, en faisant toutefois celte réserve, que tous les



avantages attribués au moteur monophasé série, existent également
avec le moteur à courant continu compound, mais non pas avec le
moteur triphasé qui n'est utilisable que pour vitesse fixe.

En résumé, il résulte de ces essais et delà comparaison faite entre
un métier commandé par un moteur à vitesse constante (650 tours)
et un semblable commandé par un moteur à vitesse variable, travail¬
lant la même matière, que la supériorité a toujours été en faveur du
métier actionné à vitesse variable.

Des essais répétés démontrèrent que les ruptures n'étaient pas plus
fréquentes, que la qualité du fil restait sensiblement la même, tandis
que l'enroulement se faisait un peu plus serré, ce qui est, d'ailleurs,
une qualité appréciée du filateur.

Enfin, la période de filage fut déterminée de la façon suivante :

Elle montre que pendant 4 0 à \ 2 minutes sur <14 à 16 minutes de
fonctionnement, la vitesse du métier est accrue de 20 °/0 sur 'a mar¬
che ordinaire, non seulement sans casse supplémentaire, mais encore
avec avantage sur l'enroulement.

La commande d'une salle de continus par un seul moteur ou la
commande de chaque métier par un moteur à courant triphasé serait
donc une erreur, puisqu'elle ne permettrait pas de profiter de cet
accroissement de production.

Ces exemples précisent l'importance de ce dernier coefficient qui
est généralement ignoré et montrent la nécessité de le faire entrer en

ligne du compte dans l'étude qui actuellement doit précéder toute
l'installation ou transformation industrielle. La détermination et la

comparaison des coefficients qui viennent d'être analysés constituent
une méthode simple et pratique qui permet de trouver de façon
logique si l'on a ou non intérêt à adopter la commande électrique.

Démarrage . . . .

Vitesse de début . .

Période de travail. •

Décroissement . . .

Arrêt ..... •

Tours par minute.
0 à 550 tours

550 »

785 »

Durée.

3 à 5 secondes.
2 minutes,

i 0 à \ 2 »

2 »

5 secondes.

600 à 650 »

600 à 0 »
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Ces coefficients pourront être facilement déterminés par des essais
faciles h effectuer dans les établissements à transformer. Dans ceux à

créer, il faudra nécessairement accorder quelque créance aux résultats
provenant d'applications similaires.

Bu matériel électrique à employer. — On ne peut prendre
comme base de matériel à employer un système invariable, seule
l'étude de l'application à effectuer doit indiquer la nature du moteur
à employer.

Si l'on achète du courant à un secteur distribuant du courant tri¬

phasé, il peut paraître plus logique d'employer des moteurs de ce

système, mais comme dans l'état actuel des choses le moteur à cou¬
rant continu seul se prête réellement bien aux commandes devant
réaliser et des efforts et des vitesses variables, il peut être préférable
de l'employer en usant d'un convertisseur de courant.

De même dans certains cas, l'utilisation du moteur monophasé
série qui peut s'installer directement sur une des phases de la distri¬
bution triphasée, sans convertisseur, peut être plus intéressante.

Aussi, dans tous les cas, les facteurs militant en faveur de l'un ou

l'autre système, ou deleur conjugaison puisque l'on dispose de tous
les moyens de la faire, sont fixés avant toute autre considération par
la nature et les nécessités des organes à commander.

La nature de l'usine génératrice n'a donc qu'une importance
secondaire dans celte détermination, et suivant les cas, il peut être
préférable qu'elle soit exclusivement affectée au service envisagé, ou

qu elle en soit entièrement distincte
Nous voici donc à même de déterminer pour une industrie donnée,

si on doit adopter la commande électrique et dans le cas affirmatif
comment doit se faire le choix du matériel moteur.

Génération du courant. — Cette étude faite, la commande
électrique étant décidée, comment alimentera-l-on l'établissement
envisagé ?

Nous voici revenu au problème posé, comparer le prix auquel
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1'induslriel pourrait produire le kilowatt, tous frais comptés, à celui
auquel il pourrait l'acheter au compteur, en considérant dans ce
dernier cas l'augmentation du matériel productif qu'on peut acquérir
avec le capital qu'on affecterait dans le premier cas à l'usine produc¬
trice de courant.

C'est ici qu'on peut envisager les conditions différentes dans
lesquelles l'industriel peut se trouver en ce qui concerne cette géné¬
ration du courant.

Trois cas se présentent :
1° La création d'une usine nouvelle ;

2° La nécessité de remplacer une unité existante trop faible,
ancienne ou dispendieuse.

3" La force motrice est suffisante et produite par des machines
modernes et économiques.

Pour le premier cas la solution est simple, puisqu'elle consiste à
comparer deux prix de revient du kw., et deux résultats d'affectation
du capital à engager.

Dans cet examen le point délicat est la détermination du prix de
revient du kw. produit par l'industriel, prix qu'on a toujours ten¬
dance à établir très bas, ce qui conduit à de fréquentes erreurs.

J'ajouterai qu'à mon avis, à l'exception des industries dont les unités
motrices sont très importantes et susceptibles d'avoir un coefficient
d'utilisation très élevé, c'est-à-dire de grosses machines marchant
toujours ou presque toujours en charge, et ce sont les moins nom¬
breuses, les autres ne me paraissent pas pouvoir produire leur
énergie au prix auquel les centrales pourront la leur vendre.

Pour le deuxième cas, si la machine est hors d'usage ou dispen¬
dieuse, il restera très probablement tout une partie de matériel
amorti, générateurs, cheminée, forage, etc., qui pourront intervenir
dans le calcul et atténuer l'avantage de la centrale. Mais ici , comme
dans tous les autres cas, le coefficient d'utilisation du matériel force
motrice doit intervenir, pour une pari, qui deviendra d'autant plus
importante que la législation réduira la durée du travail.

Si la machine est seulement trop faible, et si le matériel moteur
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est en partie ou en totalité amorti, la situation peut actuellement
être tout en faveur de la production de l'énergie par l'industriel, les
usines centrales ayant encore tout à amortir.

Dans ce cas, le plus souvent, la substitution de la commande élec¬
trique à la commande mécanique relèvera sul'lisamment le coefficient
de rendement pour ramener la machine à des conditions normales
d'utilisation.

Si l'on doutait d'obtenir entièrement ce résultat par ce seul moyen,
on pourrait y parfaire en accélérant un peu la vitesse du moteur, ce*
qui ne présenterait aucune difficulté pour la commande de dynamos.

Dans certaines industries, où la commande individuelle des métiers
n'est pas pratiquement résolue électriquement, et où par suite, on
est obligé de conserver une partie des transmissions, il peut ne pas y
avoir grand intérêt à remplacer la commande mécanique, là où son
rendement atteindrait 70 °/0 puisque la commande électrique ne
permet pas, lors d'attaque directe, de dépasser 73 et 78 °/0 généra¬
trices comprises.

On se bornerait alors à commander électriquement les parties de
l'établissement dont le coefficient de rendement est le plus faible.

Mais il faut avouer que contrairement à ce que l'on croit généra¬
lement, il y a peu d'industries où le coefficient de rendement soit
susceptible d'atteindre 70 °/0 a^ec commande mécanique. La filature
à renvideurs, à étages, est considérée à juste raison comme le genre
d'industrie où ce coefficient est le plus élevé, or, l'exemple suivant
montre le maximum qu'on peut obtenir dans le cas le plus favorable.

Dans une filature moderne, dont chaque étage est commandé
directement par câbles du volant d'une machine à vapeur du type le
plus récent et de 500 chevaux, les diagrammes relevés indiquent :

I 43 chevaux à vide pour la machine et les transmissions et 460
chevaux en charge régulière, soit un rendement de 66,3 °/0.

II y a lieu de tenir compte de la puissance absorbée par la machine
elle-même à vide, de même que de la perte supplémentaire d'énergie
que les transmissions absorbent en charge par glissement des câbles
et courroies, par frottements supplémentaires, efforts de torsion,
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flexion, etc., qui équilibrent largement le travail intérieur de la
machine à vide.

On peut donc conclure que le maximum qu'on puisse espérer
comme rendement de transmissions mécaniques est 66,3 °/0 depuis
le volant de la machine jusque sur l'arbre du métier. Quand la
transmission électrique donne dans les mêmes conditions de déter¬
mination, c'est-à-dire depuis la source d'énergie jusque sur l'arbre
du métier, un rendement qui peut varier suivant la puissance des
moteurs entre 85 et 90 °/0,perte en ligne comptée, le rendement des
génératrices n'intervenant pas ici.

Le dernier cas envisagé, celui d'une machine à vapeur moderne
et économique existante, est soumis aux mômes observations que le
précédent. La raison d'être de sa conservation dépendra exclusive¬
ment du prix auquel on pourra produire le courant au kw.

Mais on le voit, qu'on puisse tirer parti du matériel existant, ou

qu'on soit conduit à se lier à un secteur, les installations de généra¬
teurs et de machines à vapeur se raréfieront dans tous les cas et la
disette viendra dans nos ateliers, s'ils n'ont pas en compensation à
exécuter, les uns des générateurs, les autres des turbines, pour les
grandes usines centrales.

Puissance effective utile etpuissance indiquée. — Ceci posé,
comment doit-on comparer l'énergie offerte par les usines centrales,
à la force motrice produite par les industriels.

A mon sens, c'est une erreur de prendre comme terme de compa¬
raison le cheval indiqué. L'industriel doit comprendre, que le jour
où il adoptera la commande électrique, il devra abandonner tout ce

qu'il sera possible du cortège de transmissions, qui accompagne sa
machine à vapeur, et que la puissance effectivement utile sur ses
métiers sera toute différente de celle qu'indique sa machine, quand
elle attaque les transmissions.

La puissance, sur laquelle il doit tabler en kw., est donc celle
qui sera réellement à appliquer, aux points où il pourra installer les
moteurs, et non celle indiquée par sa machine. La différence, qui
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peut en résulter, est dépendante du coefficient de rendement de ses
transmissions et peut atteindre de 15 à 60 % de 'a puissance déve¬
loppée par la machine.

Quoiqu'il en soit, les moyens, dont disposent les industriels, les
incitent à compter en cheval-an, et en général, non pas sur la puis¬
sance effectivement nécessaire aux métiers, ni même sur celle déve¬
loppée par la machine, mais sur sa puissance nominale de vente.
Et cela explique la façon de compter d'un industriel possédant une
machine de 1.000 chevaux et disant : « ma force motrice me coûte

45.000 fr. par an, donc le cheval-heure me revient à 0 fr. 015 et
le kw. à 0.015 X 1,35=z0 fr. 02.

En réalité, industriellement pour 3.000 heures de marche
annuelle, avec des machines de 500 à 1.000 chevaux, le cheval-an
reste plus voisin de 120 fr. que de 100, et comme c'est en cheval
indiqué, quand ce n'est pas en cheval de puissance nominale du
moteur, si l'on veut le ramener, d'abord en cheval effectif, puis en
kvv.-an, on doit compter avec un prix moyen de 110 fr. pour le
cheval-an, plus 1 0 fr. pour l'intérêt et l'amortissement du capital
nécessaire à l'acquisition du matériel électrique générateur, qu'on
devrait établir pour produire le courant.

Si l'on admet pour la machine à vapeur et la dynamo un rende¬
ment de 0,9 le prix du kw.-an ressortira à :

120 X 1,35
0,9X0,9

= 200 fr.

Mais, pour déterminer le prix du kilowatt-heure, il y a encore à
faire intervenir le coefficient d'utilisation du matériel, qui dans le
cas le plus avantageux, en filature ne dépasse pas 80 °/0 ; en fait :

Le kw. ressortirait donc industriellement, dans le cas le plus
200

favorable à
q g 3 qqq — 0 fr. 083 pour des unités de 500

h 1.000 chevaux et dans les meilleures conditions d'utilisation du

matériel.

35
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On cite bien une filature avec moteur de 500 chevaux, dans
laquelle la machine serait toujours en pleine charge et où le cheval-
an coûterait 90 fr. ; mais cette exception ne fait que confirmer la
règle et montre que le prix moyen de I 1 0 fr. est très acceptable,
pour les filatures.

En tissage, ateliers de constructions et industries diverses où le
coefficient du matériel est moins grand et où par suite la machine
est de puissance plus grande que celle moyenne de marche, pour
parer aux efforts des moments maximum, éclairage compris, on
arrive entre 1 0 et '12 centimes du kw avec grosses machines, et dès
que les puissances diminuent les prix s'élèvent rapidement jusqu'à
0.1 5 et 0.20 le kw quand ce n'est plus.

Voila donc très approximativement les valeurs entre lesquelles on
peut établir la correspondance du kw au cheval-an, ils sont loin des
2 et 3 centimes dont on a parlé.

Quant à l'utilisation du courant, si l'on se bornait au système qui
consiste à substituer un ou deux moteurs électriques au moteur à
vapeur, l'intérêt de ce changement ne serait pas justifié.

Au contraire, si l'on veut envisager à leur réelle valeur les
coefficients de rendement des transmissions et d'utilisation du

matériel, ainsi que celui de surproduction dans le cas de commande
individuelle, on se rendra compte qu'on peut économiser une
notable partie de puissance variable suivant les cas de 10 jusque
60%.

Si l'on veut compter ainsi, on comprendra que le prix du cheval-
an réalisé par l'industriel n'est plus seul à intervenir, puisque c'est
avec Xénergie utile effectivement consommée par les moteurs élec¬
triques que l'on calculera, et non avec celle que produisait la ma¬
chine.

Or, si par des moyens qui se perfectionneront de plus en plus, on
peut réduire la consommation d'énergie, on a incontestablement
intérêt à calculer et à payer en kw consommés et non en cheval-an
indiqués.
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Gourant acheté aux centrales. — J'ajouterai qu'on pourrait
même avoir intérêt à acheter le courant aux centrales 'plus cher
qu'au prix de revient industriel qui pourrait découler du calcul, étant
donné les avantages inappréciables que procurent, et la suppression
d'une machinerie spéciale et la sécurité de fonctionnement donnée
par la commande électrique divisée sur secteur.

Les éléments et coefficients variables qui peuvent influencer la
détermination du prix de la force motrice nouvelle nécessitent donc
qu'une sérieuse étude soit faite pour chaque cas et que son résultat
soit la cause déterminante et non pas seulement le prix du kw.

Mais dans tous les cas où il sera décidé de se relier à un secteur,
c'est au kw au compteur qu'il faut traiter, avec ce tarif les industriels
paieront ce qu'ils consommeront, mais pourront apporter chez eux,
à leur profit, les améliorations que l'expérience leur suggérera, ce
qui n'est pas avec un traité basé sur la puissance antérieure en
cheval-an.

Les tarifs à décroissance progressive du prix du kw au fureta
mesure de l'augmentation de la puissance et du temps d'utilisation,
sont donc les plus rationnels, puisqu'ils rendent solidaires les intérêts
des consommateurs et ceux des producteurs.

Les moyens de production des centrales. — Toutes les
centrales peuvent être considérées comme ayant des moyens

analogues de production et de valeur économique égale, mais
indiscutablement plus avantageux que ceux industriels, tant comme
frais unitaires d'établissement que d'exploitation.

Le seul facteur qui puisse favoriser réellement l'une ou l'autre, est
le coefficient d'utilisation du matériel. Leurs efforts doivent donc
tendre à l'élever le plus possible, en pratiquant s'il est nécessaire
des prix spéciaux pour les consommateurs dont le temps de marche
est le plus long.

Pour bien apprécier la situation des usines centrales par rapport
à celle des industriels, il faut qu'on considère que le matériel dont
elles disposent présente de notables avantages que l'industriel ne
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peut pas pratiquement appliquer aux forces relativement faibles qu'il
possède, etque ce matériel peut avoir un coefficient d'utilisation que
ne peuvent atteindre les industries en général.

Ce matériel est en effet moins dispendieux d'acquisition [par
unité de puissance) par sa nature et son importance qui fréquemment
atteint jusque '10.000 ch. par élément.

Brown, Boveri et C'e. — Groupe turbo-alternateur de 6.000 kw. de l'usine St-Denis

Dans les unités importantes turbo-alternateur, le prix par kw
installé ne dépasse pas celui de la machine à vapeur industrielle en
cheval indiqué.

Ses dimensions et sa disposition nécessitent moins de frais d'ins¬
tallation, de fondations et de salle de machines.

La figure ci-après montre que deux groupes turbo-alternateurs
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de 1 .'100 et I .800 kw. n'occupent pas plus de place qu'un groupe
électrogène avec moteur à vapeur de 800 kw.

A VAPEUR ET AVEC TURBINES.

Le personnel nécessaire est réduit au minimum, du fait d'unités
considérables et des moyens automatiques d'alimentation en eau et
en charbon, et d'extraction des résidus.
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La première partie de l'usine de St-Denis comprenait un personnel
de 23 hommes pour 40.000 ch. Pour une puissance équivalente,
combien en faut-il industriellement ?

Enfin, le rendement utile de tous les organes concourant à la
production de l'énergie est notablement accru par la puissance des
unités, leur nature et l'aulomaticité.

Dans ces conditions on comprend qu'à coefficient d'utilisation égal
du matériel, le rendement économique d'une usine centrale
actuelle soit bien supérieur à celui d'un établissement industriel, et
que le prix de revient unitaire de son produit le kw soit notablement
plus réduit que celui qu'on peut obtenir dans les conditions
ordinairesde production.

A plus forte raison, si son coefficient d'utilisation de matériel
dépasse le plus élevé qu'on atteigne en industrie de jour ; ce coeffi¬
cient étant le facteur le plus important dans le compte exploitation.

A cet égard, il n'y a aucun doute non plus, le coefficient du
matériel moteur, c'est-à-dire le rapport entre : d'une part, le
produit du nombre d'heures annuel, par la puissance nominale
des unités installées :

(8760 Xp)
et d'autre part, le produit du nombre d'heures de marche par la
moyenne horaire de puissance effectivement produite, ne dépasse
pas pour 3000 heures iudustrielles :

25 à 30 % en filature (l'utilisation absolue pour 3000 heures
est de 34°/0)-

Dans les tissages et nombre d'autres industries on atteint péni¬
blement 20 °/0, le plus souvent on ne dépasse pas \ 5 °/0-

Au contraire, les usines centrales, avec groupes de puissances
étagées, qui alimentent de la traction, du transport de force et de
l'éclairage atteignent et dépassent 50 °/0.

Celles ne faisant que du transport et de l'éclairage ne peuvent
guère dépasser 25 à 30 °/0, et se trouvent par suite dans des
conditions moins favorables que les précédentes.
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Au conlraire, celles ne faisant que de l'éclairage et de petits
transports de force, atteignent à peine '10 °/0-

Si les usines centrales comptaient sans ce facteur, c'est-à-dire
comme l'industriel qui calculerait avec la puissance nominale de sa
machine et avec toute la durée de travail de son établissement, elles
pourraient avec les grosses unités produire le kw. à environ
2 centimes 5, soit moins de la moitié du prix que l'industriel
obtiendrait.

Mais comme pour assurer des services sans arrêt, elles doivent
prévoir des unités de réserve, établir des canalisations multiples,
précautions qu'on ne prend pas industriellement, et qu'elles doivent
amortir leur matériel, assurer son entretien et trouver aussi un

bénéfice, ces facteurs entrent pour la plus grosse part dans leur prix
de revient.

Ils réduisent par suite la dilférence initiale entre leur prix de
revient du kw. et celui industriel; mais il n'est pas douteux que
dans un avenir prochain elles atteindront une importance telle
qu'elles pourront distribuer assez avantageusement pour que la
plupart des usines aient intérêt à s'y relier.

Ce n'est qu'après avoir analysé ces différents points qu'on
comprend que des Sociétés, qui sembleraient avoir intérêt, à cause
même de l'importance de leur consommation d'énergie, à être leurs
propres producteurs, se soient reliées à un secteur.

Elles ont dû reconnaître, ou qu'elles ne pourraient produire à un

prix inférieur, ou que la différence était assez faible pour qu'elles
aient intérêt à affecter leurs capitaux au matériel producteur et non
au matériel moteur.

Ce sont certainement des considérations de Cet ordre, qui ont
décidé la Compagnie Nouvelle des Tramways de Roubaix et de
Tourcoing à traiter avec le Central Electrique sur la base de 0.10
le kw., avec tarif d'ailleurs très décroissant.

Ce doit être une raison semblable qui a déterminé les Chemins de
fer de l'Etal Belge à ne pas utiliser les superbes groupes électrogènes
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de 600 chevaux, avec machines à vapeur, présentés à l'exposition de
Liège et à se relier au secteur de la Centrale de Sclessin.

La Compagnie des Tramways de Lille qui possède une installation
moderne et perfectionnée de groupes électrogènes, machines à vapeur,
ne monterait pas un groupe turbine de 6.500 chevaux, si elle n'avait
un réel avantage à l'employer.

Les Compagnies houillères n'édifieraient pas non plus les centrales
en cours avec de grosses unités, si des unités divisées assuraient la
même économie.

Pour la même raison, la Société Lilloise ne monterait pas un groupe
de 5.000 kw à côté de ses groupes de '1.800, et le Central un de
7.500 kw, la plus grosse unité du continent.

Ces exemples n'ont pas besoin d'être multipliés, pourquoi ce qui
est de règle pour toutes les usines productrices d'énergie, ne s'appli¬
querait-il pas, à plus forte raison, à la division extrême des machines
industrielles ?

Je ne m'étendrai donc pas plus sur ce sujet que j'ai assez détaillé
pour tirer les conclusions des points principaux de cette étude.

CONCLUSIONS :

Si nous voulons mettre nos industries à même de résister à

l'envahissement de notre marché par l'étranger, il faut immédia¬
tement :

1° Provoquer le perfectionnement et la spécialisation de l'ensei¬
gnement technique de nos ingénieurs et obtenir pour eux et pour
nos futurs contremaîtres et ouvriers un enseignement professionnel
gradué et profitable ;

2° Inviter nos constructeurs à s'attacher de suite à l'exécution
des turbines à vapeur, nos chaudronniers à celle des générateurs à
tubes d'eau ; attirer et favoriser dans notre' région la construction
électrique qui y est insuffisamment représentée ;

3° Faire comprendre aux industriels, que l'étranger nous
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devance et qu'ils ont un intérêt primordial à étudier et à appliquer
de façon raisonnée la commande électrique et à favoriser les
conslrucleurs régionaux.

La Société Industrielle est mieux qualifiée que toute autre pour
aborder ces importantes questions.

Et c'est parce que je suis également convaincu que sa sollicitude
et son influence s'étendent à toutes les branches de l'activité indus¬

trielle et économique de notre région, que j'émets avec confiance le
vœu, qu'une commission soit nommée pour rechercher les voies cl
moyens de faire aboutir les réformes qu'impose la situation que vous
avez bien voulu me permettre d'exposer.
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LA FABRICATION DE LA CÉRUSE
PAR LE PROCÉDÉ DU PROFESSEUR BISHOF

Par V. BOULEZ.

Au moment où la céruse émeut vivement l'opinion publique, il
me paraît opportun de vous entretenir d'un procédé de fabrication
hautement intéressant, parce que, s'il tient les promesses qu'il
semble contenir, il aura réalisé un progrès capable de tranquilliser
cette opinion publique, puisque la salubrité de cette industrie ne
laissera plus rien à désirer, et qu'en outre,, il aura accompli un
progrès industriel et technique notable sur tous les procédés actuel¬
lement en usage.

Ce serait, en effet, le premier procédé véritablement industriel,
dont les produits toujours semblables pourraient rivaliser avec la
céruse dite hollandaise, dont le mode d'obtention a le tort, le
produit lui-même étantirréprochable, d'être empirique et d'être trop
manuel.

Au contraire, le procédé du professeur Rishof d'Edimbourg est
très scientifique et toutes les réactions se passent suivant une volonté
déterminée, mécaniquement depuis le commencement jusqu'à la fin
dans un espace de temps de 48 heures.

Quel sera cependant l'avenir économique de ce procédé, c'est ce
que l'expérience apprendra.

Car, si le processus hollandais est très lent, plusieurs semaines de '
durée, il est très simple et l'outillage peu compliqué, n'exige pas
une grande mise de fonds. Il n'y a que le plomb qui soit une immo¬
bilisation de capitaux sérieuse, mais ce n'est qu'une immobilisation
temporaire. Tandis qu'il paraît que l'installation d'une manufac¬
ture d'après le procédé Bishof nécessite des capitaux considérables.
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L'avenir démontrera aussi si dans ce nouveau procédé la céruse
hollandaise a un concurrent économique redoutable, capable de
fournir à meilleur marché, ou s'il n'est qu'un nouveau mode de
fabrication d'un produit semblable, aussi parfait.

Ce procédé est basé sur la transformation du plomb en oxyde
de plomb, celui-ci en sous-oxyde qui est hydraté et enfin carbo¬
nate pour en faire du carbonate de plomb basique.

2 Pb CO:i Pb (OH)2.

Pour effectuer ces réactions, le plomb est d'abord oxydé dans
des fours à coupellalion et transformé en lilharge, qui peut con¬
tenir des oxydes plus élevés que Pb 0, ce qui pratiquement n'a pas

grande importance.
Cette litharge, après refroidissement et broyage est envoyée dans

les cylindres réducteurs, où elle est convertie en sous-oxyde. C'est
une poudre violet-noire d'une texture très fine et divisée.

L'opération de réduction se fait en injectant du gaz d'eau conte¬
nant environ 50 °/0 d'hydrogène et produit en lançant de la vapeur
d'eau sur du charbon de bois chauffé.

La réduction a lieu vers 300 C., le sous-oxyde de plomb est
alors emporté vers des hydrateurs où on lui ajoute la quantité
mesurée d'eau pour en faire de l'hydrate de plomb. Celui-ci pesé
passe dans des carbonateurs qui renferment au préalable une solu¬
tion faible d'acétate de plomb.Ensuite on fait arriver la quantité cal¬
culée de CO2 et c'est là un point important : la céruse obtenue
n'étant pas un produit de hasard, mais ayanttoujours une composition
se rapprochant de celle théorique du carbonate de plomb basique.

L'acide carbonique nécessaire est produit en absorbant d'abord
les gaz des cheminées dans une solution de carbonate de soude et
ébullition subséquente de cette solution.

Dans la préparation de l'hydrogène et de l'acide carbonique on
n'a pas eu recours aux moyens les plus simples, en vue d'éviter les
impuretés qui pourraient souiller le produit final.

La solution d'acétate de plomb tenant en suspension la céruse est
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pompée dans des filtres presses où après que la masse du liquide s'est
écoulée, les lavages sont faits avec de l'eau pure, jusqu'à ce que le
sulfure de sodium ne réagisse plus.

Les gâteaux de céruse qui ne renferment plus que 20 % d'eau,
sont placés dans des pétrins, dans lesquels ils sont malaxés, avec
de l'huile de lin qui en expurge l'eau, ainsi que cela se pratique
déjà couramment. Enfin cette céruse est broyée avec des rouleaux
de granit et emballée pour l'expédition.

Le tableau suivant donne la composition analytique comparée des
céruses types :

Céruse théorique. Céruse Bishof. Céruse hollandaise
PbO 86,30% 85,82 % 86.07 %
GO2 M,40 » 12,40 » 12,08 »

H2O 2,30 » 2,16 » 2,21 »

11 ressort de là que ces céruses sont analytiquement équivalentes.
Les avantages de ce procédé seraient donc en résumé :

rapidité de fabrication : 48 heures au lieu de plusieurs mois ;
identité du produit et de la céruse théorique ; suppression des causes
insalubres, puisque la fabrication est loul-à-fait mécanique, exempte
de poussière et, en effet, le Board of Trade d'Angleterre a dispensé
la Brimsdown, LeadC0, des dispositions auxquelles sont astreintes les
autres fabriques de céruse.

Enfin il fournirait un produit supérieur à la céruse hollandaise, le
pouvoir couvrant étant plus élevé que celui de la seconde.

Il faudrait 15 parties en poids de céruse hollandaise, pour
obtenir le même effet qu'avec 10 parties de céruse Bishof. Le pro¬
cédé est donc, comme je l'ai dit, plein de promesses et chimique¬
ment séduisant et m'a paru devoir être signalé à son apparition.

Tels sont les renseignements que j'ai communiqués au Comité de
chimie de la Société Industrielle, il y a plusieurs mois.
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LE

ET LA FORMULE DE M. GOUTAL

Par E. LENOBLE,
Professeur à l'Université catholique de Lille.

Dans ma précédente communication, j'ai montré que les diffé¬
rentes opérations qu'exigel'usage de la formule de M. Goûtai pouvaient
être simplifiées par l'emploi d'une seule formule ; cela supprime,
notamment, l'interpolation ou la construction de la courbe. Voici les
résultats auxquels je suis arrivé :

La formule de M.Goûtai est : Prz 82 C -|- a\ ; dans laquelle a est
fonction de V', poids des matières volatiles du combustible pur :

v, _ V X 100 .

C + V '

j'ai montré que l'on avait la relation suivante :
7 aV' 14 5 a— 403 V' — 19.735, ce qui donne pour le

pouvoir calorifique :

P _ oo r , /12007 V + 3947 C\P-82C+l 163 Y + 23 G/ (1)
Dans cette formule :

P, représente le pouvoir calorifique du combustible brut,
C, le coke °/0,
V, les matières volatiles °/0.

36
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En poursuivant mes déterminations du pouvoir calorifique des
houilles, j'ai remarqué que les différences entre les résultats fournis
par la formule de M. Goûtai et ceux obtenus à l'aide de la bombe
Mahler, allaient en croissant, au fur et' à mesure, que le pouvoir
calorifique s'élevait; d'autres personnes ont fait une observation
analogue. D'un autre côté, l'un de nos collègues de la Société
Industrielle m'a fait observer que la valeur de P était susceptible d'un
maximum. En effet, la formule (1) est une relation du deuxième
degré entre C, Y et P. Je me suis proposé de calculer ce maximum
et ce sont les résultats obtenus, que je vais avoir l'honneur de
vous communiquer.

En appelant la proportion °/0 de cendres et d'humidité contenue
dans le combustible, nous avons : C -|- Y k — \ 00 et en rempla¬
çant dans les formules initiales : a, V', C par leurs valeurs tirées des
relations précédentes, on obtient une équation dus econd degrée
V2, de la forme: AV2 + BV + C = 0.

V, sera réel à la condition que le (B2 — 4 AG) de cette équation
soit ^ 0. Ce (B2 — 4 AC) est un trinôme du second degré en P, qui
sera positif pour toutes les valeurs de P non comprises entre les
racines de l'équation que l'on obtient en égalant à 0 ce trinôme.
On a :

p = ^6^^42A88^ (iQo _ A)
Dans ce cas, la plus forte racine est un minimum, tandis que la

plus faible est un maximum. La formule de ce maximum est :

m — 87,4 (100 — k).

Supposons un combustible pur, sans eau ni cendres ; dans ce cas,
k =: 0, et le maximum — 8740 calories.

Nous pouvons calculer aisément la valeur de ce maximum, pour
chaque cas particulier ; il suffit, en effet, de connaître (100 —k),
c'est-à-dire, la proportion exacte de matière combustible contenue
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dans le produit analysé, ou encore d'évaluer k, c^est-à-dire, l'eau et
les cendres. On obtient :

pour k = 1 m — 8653 calories
— — 2 — 8566 —

— — 3 — 8478 —

oo* • • •

— — 10 — 7866 — etc.

Ces résultats nous montrent qu'il n'est pas possible dans bien
des cas, de se servir de la formule de M. Goûtai. Car il est certain,
que nous possédons des charbons dont la puissance calorifique
dépasse 9000 calories.Scheurer-Kestner a trouvé des houilles (1 ) pour
lesquellesle pouvoir calorifique du combustible pur atteignait 8800 ca¬
lories,8900, 9000,9200, etc., c'est-à-dire dépassait de plusde 500
calories le pouvoir calorifique maximum que peut donner la formule
deM. Goûtai; or, il convient d'ajouter, etcelaestévident, que les résul¬
tats fournis par cette formule sont toujours inférieurs au maximum.

Notre conclusion sera donc la suivante; la formule deM. Goûtai
n'est pas encore la formule idéale ; dans le cas des charbons ordi¬
naires, elle peut donner une approximation suffisante, mais dans
d'autres cas, avec les charbons riches, notamment, ses résultats
peuvent être erronnés. Et cela se comprend ; comme nous le disions
enterminantnotreprécédente communication, la formule de M. Goûtai
suppose tous les charbons constitués de la même manière, avec le
même charbon et les mêmes matières volatiles ; ce qui n'existe
certainement pas.

Enfin, nous attirons l'attention sur la formule du maximum que
nous avons obtenue. Cette formule peut rendre des services, à cause

(1) Après avoir réduit ses premiers résultats de 2,5 °/o.



de sa grande simplicité. En effet, elle n'exige que la détermination
de l'humidité, par séjour d'un échantillon dans une étuve à 105°,
pendant 2 heures, et ia connaissance des cendres, que l'on obtient en
incinérant l'échantillon précédent. En appelant k la somme des deux
poids, le pouvoir calorifique s'exprime par la formule :

Cette formule présente évidemment tous les inconvénients de la
formule de M. Goûtai ; elle donne des résultats voisins, assez souvent,
de ceux que l'on bblient avec cette formule ; mais elle se distingue et
se recommande par sa plus grande simplicité.

Voici, pour 3 déterminations que nous venons de faire, les résul¬
tats obtenus avec la bombe Mahler, la formule de M. Goûtai et notre
formule :

P = 87,4 (100 — h).

Bombe Mahler Formule Goûtai. Notre formule.

Charbon N° 1
Charbon N° 2
Charbon N° 3

7305
7229
6578

7283
7163
6741

7298
7183
6743
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LOCOMOTIVE A MARCHANDISES
A 2 BOGIES MOTEURS

POUR TRAINS LOURDS ET RAPIDES

Par M. BONNIN,
Ingénieur des Arts et Manufactures,

Ingénieur de la Compagnie du Chemin de fer du Nord à Hellemmes.

Conditions générales.

La charge et la vitesse des trains de marchandises se sont notable¬
ment accrues dans ces dernières années.

L'augmentation du poids remorqué permet de retirer des machines
leur maximum d'effet utile ; l'accroissement de la vitesse permet
d'obtenir une meilleure utilisation des wagons par l'augmentation
du nombre des chargements et la diminution de la durée de circu¬
lation.

Ce dernier résultat est surtout recherché pour le transport des
houilles; on apprécie, en effet, de plus en plus, au point de vue
calorifique, la supériorité de celles qui sont transportées rapidement.

Ce trafic est le plus important de ceux que la Compagnie du Nord
doit assurer. Quelques chiffres sont intéressants à citer.

Le plus fort tonnage de houille, et de coke, que la Compagnie ait
jamais eu à transporter a été atteint l'année dernière, 15.938.000
tonnes; le chiffre antérieur le plus élevé était celui de l'exercice
1 900, qui avait été de 14.689.000 tonnes ; il y a dix ans, il était
seubmentde 10.865.200 tonnes, soit pendant celte dernière décade,
une augmentation de tonnage de 46 °/0 sur ceHe seule nature de
marchandises.
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Perfectionnements successifs des types de machines
à marchandises.

Anciennement, si ces transports spéciaux ne se faisaient pas
comme aujourd'hui par train complet, ayant une destination unique,
du moins exigeaient-ils, dès cette époque, l'emploi de machines à
marchandises puissantes, du type « Engerth » (fig. 1) capables de
remorquer des trains lourds. (4)

Ces machines, dont il en existe encore quelques-unes en service,
remorquent sur les lignes, dont les rampes maximum sont de 6 m/m,
des trains de 64 5tonnes, matériel et chargement compris, et, sur les
lignes à rampes plus accentuées du réseau, des charges variant entre
575 tonnes et 345 tonnes suivant la déclivité, qui atteint jusqu'à
4 2 m/m par mètre.

Plus tard, fut créé le type de machines à marchandises à 4 essieux
couplés (fig. 2) à cylindres extérieurs, qui assure encore aujourd'hui
la majeure partie du service à marchandises du réseau.

Ces dernières machines furent perfectionnées en 4 884, par M. du
Bousquet, Ingénieur en chef du Matériel et de la Traction, alors
Ingénieur de la 2e Section de traction, à Lille, par l'application du
système Woolf et l'adjonction de 4 cylindres, placés deux à deux en
tandem (fig. 3).

Elles furent spécialisées au service des trains lourds sur les lignes
à fortes rampes de la Compagnie ; elles remorquent des trains de
600 tonnes sur des rampes de 4 2 m/m.

Accroissement de la charge et de la vitesse.

Jusqu'alors l'amélioration avait uniquement consisté à augmenter
la charge des trains de marchandises, sans en accroître sensiblement
l'accélération. C'est à partir de 4 898, à l'apparition des machines
« Compound » à 4 cylindres et à 3 essieux, à roues de 4 m. 750
(fig. 4) que l'accroissement de vitesse des trains de houille fut
rapide. Ces machines, dont notre collègue et vice-président, M. Emile

(1) Pour ces fig. voira la fin du texte après la page 558.
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Delebecque, vous a entretenus, parcourent actuellement la distance
entre Lens et Paris-La Chapelle (230 km.) en 6 heures 30 minutes
en remorquant une charge de 950 tonnes.

Mais ce trafic par grande masse, qui s'échange entre les houillères
du Nord, du Pas-de-Calais et la région parisienne, n'est pas le seul à
considérer. Un autre courant prend naissance dans les mêmes centres
miniers; il se dirige vers l'Est par Hirson, viâ Valenciennes ou

Busigny. Les trains qui sont acheminés vers celte dernière zone,

prennent au départ des gares minières, la même charge de 950 tonnes
et sont remorqués par les mêmes machines Compound ; mais arrivés
à Valenciennes ou à Busigny, ils doivent être décomposés en deux
groupes pour poursuivre leur route vers Hirson, parce que la Compa¬
gnie ne possède pas de machines suffisamment puissantes pour

remorquer de telles charges sur les tronçons de ligne, qui comportent
des rampes atteignant jusqu'à 4 2 m/m.

Machines à S bogies moteurs.

C'est pour supprimer ce mode d'exploitation coûteux et gênant
que M. du Bousquet a fait étudier et construire dans ses ateliers, la
machine à marchandises à 2 bogies moteurs représentée par la fig. 5
et qui est capable de remorquer, sur des rampes de 4 2 m/m, la même
charge que les machines « Compound » à 6 roues coupiées sur les
lignes à profil peu accidenté à rampes de 6 ra/m.

La machine a été étudiée en vue d'utiliser dans la première partie
du parcours, toute sa puissance en vitesse, et de remorquer son train
à une allure de 50 à 60 kilomètres à l'heure ; tandis que dans la
deuxième partie, où le profil est plus accentué, on a dû rechercher
à utiliser cette même puissance en effort de traction important de
manière à obtenir une allure réduite de 4 8 à 20 kilomètres à l'heure.

Ce programme imposait un diamètre de roues moyen, s'approchant
de 4,n,500, une puissante chaudière, une bonne stabilité à petite et
à grande allure, un effort de traction élevé ; enfin, la machine devait
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reposer sur un grand nombre d'essieux pour ne pas surcharger la
voie.

Les premières études ont indiqué que pour atteindre l'effort de
traction qu'exige la remorque des trains en question dans les condi¬
tions fixées, et ne dépasser ni la charge par essieu, ni celle par mètre
courant de machine encore actuellement imposées, il était nécessaire
d'adopter une machine du type lender afin de profiter du surcroît
d'adhérence dû au poids des approvisionnements d'eau et de charbon,
et de la faire reposer sur 6 essieux moteurs.

Il ne fallait pas songer à mettre ces 6 essieux sous un même
châssis, comme cela a lieu sur nos machines actuelles ; il fut décidé
de les placer par groupe de 3, sous 2 châssis ou bogies indépendants,
afin de diminuer autant que possible l'empâtement rigide de la
machine et de faciliter sa circulation dans les courbes. D'autre part,
pour ne pas avoir des pièces de mécanisme de dimensions exagérées,
autant que pour retirer une meilleure utilisation de la vapeur, on a
adopté 2 groupes de 2 cylindres ; dans ces conditions l'application du
système compoundétait tout indiquée.

Le groupe des cylindres B. P. fut monté sur le bogie avant et le
groupe H. P. fut installé sur le truck arrière de telle façon que
ces 2 groupes de cylindres se font vis-à-vis vers le milieu de la
machine.

Gomme ces cylindres sont de grandes dimensions et qu'ils se
trouvent aux extrémités de chacun des bogies moteurs, il a été indis¬
pensable de placer un essieu porteur pour encadrer chacun des
groupes de cylindres (fig. 7 et 8). Ces deux essieux supplémentaires
contribuent à la stabilité des bogies. De la sorte, lamachine est portée
par 8 essieux, divisés en deux groupes, dont 3 de chaque groupe
sont accouplés.

Approvisionnements. — Adhérence.

La machine porte ses approvisionnements : \ 2mS,8 d'eau et 5 tonnes
de combustible. En ordre de marche, avec ses approvisionnements,
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son poids ne dépasse pas 'I \ I t. Dans ces conditions le poids adhérent
est de 94 t. 7 ; il est réduit à 76 t, quand les approvisionnements
sont en partie épuisés.

Ce nouveau type de locomotive présente plusieurs dispositions
intéressantes. Il comprend 3 parties principales :

1° Les 2 bogies moteurs dont il vient d'être question ;

2° La chaudière avec la cabine, les soutes à eau et à charbon ;

8° Le châssis central qui présente une des originalités les plus
curieuses de la machine.

Châssis.

Ce châssis (fig. 6), est constitué par une poutre-caisson en tôles et
cornières ; il est placé suivant l'axe long'tudinal de la machine. Cette
poutre forme l'ossature de la locomotive, elle porte la chaudière, les
accessoires, tels que cabines et caisses, et repose sur les bogies tout
en servant de liaison à ces derniers. Elle s'évase à ses deux extrémités

pour recevoir les traverses et les appareils d'attelage.
Les croquis montrent la chaudière posée sur la poutre et les

2 bogies. La poutre à l'arrière supporte deux traverses A et B, en
acier moulé (fig, 6), qui soutiennent la cabine et la soute à combus¬
tible et un pivot D, qui repose sur la partie correspondante portée
par le caisson central du bogie. En outre les 2 traverses A et B repo¬
sent par l'intermédiaire de glissières sur 4 supports G fixés aux
longerons du bogie (fig. 7 et 8).

La poutre centrale, la chaudière, la cabine sont donc liées à la
stabilité transversale du bogie arrière.

Le bogie d'avant doit être complètement libre par rapport à celui
d'arrière ; car la voie forme une surface gauche à l'entrée et à la
sortie des courbes ; ce bogie doit donc avoir la faculté de s'incliner
longitudinalement et transversalement suivant les dévers de la voie.
Pour assurer cette liberté d'allure du bogie, la poutre ne s'appuie sur
le bogie d'avant qu'en un seul point, constitué par le pivot sphé-
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rique C ; ce dernier pénètre dans une crapaudine de même forme
fondue avec la traverse centrale du bogie avant (fig. 6, 7 et 8).

Toutefois pour limiler les oscillations transversales de la chaudière,
deux (ampons élastiques terminés par des galets ont été placés de
part et d'autre de la poutre dans le plan vertical du pivot sphérique.

La plus grande partie de l'approvisionnement d'eau (9 m3sur les
12.8) a été reportée sur le bogied'avant afin d'obtenir une bonne
répartition des poids sur les essieux.

L'exemple des grandes voilures à bogies mises en service par
toutes les Compagnies, dont la stabilité et la douceur déroulement
sont universellement appréciées, n'a pas été étranger à la conception
de quelques-unes des dispositions adoptées.

Conditions d'établissement de la machine.

Voici les conditions d'établissement de ce type de machines :
Timbre de la chaudière 16 kgs.
Capacité totale de la chaudière 8 m3,020
Volume d'eau avec 0m,10 au-dessus du ciel 5m3,400
Volume de vapeur 2m3,620
Surface de grille 3m2
Surface de chauffe du foyer 11m2,99
Surface de chauffe des tubes 232m"2,56
Surface de chauffe totale 244m2,55
Nombre de tubes 130
Nature des tubes à ailerons.
Diamètre extérieur 70 m/m
Longueur entre plaques tubulaires 4 m. 750
Diamètre intérieur moyen du corps cyiindiique 1 m. 456
Diamètre des cylindres H. P 0 m. 400

Id. B. P 0 m. 630

Course des pistons 0 m. 680
Nombre d'essieux accouplés 6 — 3à3
Nombre d'essieux indépendants 2
Diamètre des roues motrices 1 m. 455

Id. porteuses 0 m. 859
Poids de la locomotive vide 87 t.

Id. en charge 111 t.
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Poids adhérent : Approvisionnements épuisés 76 t.
tjo, , . ,,, . , .. ( en compound... 18.067 kg.hitlort maximum théorique de traction , . . . a,- m „1 ( admission directe 24.061kg.
Capacité de caisses à eau 12m3,8
Combustible ., 5 C

Longerons (fig. 7-8).

Les châssis des bogies, avant et arrière, sont semblables, ils sont
constitués par deux longeronsen tôle d'acier de 24 m/md'épaisseur,
solidement entretoisés par les caissons en acier moulé qui sont munis
des oreilles et appendices nécessaires pour supporter les glissières,
pièces de frein, et divers accessoires.

Les quatre mécanismes sont identiques.

fig. 9. - Poutre
Détails du caisson

Foutre (fig. 9).

La poutre a été calculée pour sup¬
porter le poids des superstructures,
chaudières, caisses, etc., et pour
résister aux efforts de choc et de

traction, elle est constituée par deux
âmes verticales de 20 m/m réunies
par quatre cornières de 90 X 90
X 1 4 h deux semelles horizontales
de 1 2 m/m.

Chaudière.

La chaudière se rapproche beaucoup par ses dimensions de celle
des machines qui remorquent les trains rapides de la Compagnie du
Nord ; toutefois, la grille a été portée de 2 ma 78 à 3 m2.

La chaudière est boulonnée à l'avant sur un caisson en acier

moulé qui est fixé sur la poutre; elle est soutenue par ailleurs par
deux tôles verticales de 8 m/m boulonnées sur la poutre et qui s'inflé¬
chissent lorsque la chaudière se dilate vers l'arrière.
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À l'arrière la chaudière repose sur 2 larges sabols B, agrafés aux
traverses en acier moulé et coulissant sur ces dernières.

Tuyauterie.

Il a été indispensable d'adopter des dispositions spéciales pour
l'installation de la tuyauterie d'admission et d'échappement de vapeur
des cylindres, en raison des déplacements relatifs des bogies, l'un
par rapport à l'autre.

Cette tuyauterie doit résister à la pression de la vapeur à '16 k.,
être constituée d'éléments à articulations tout en étant d'une étan-

chéité parfaite. A titré d'exemple, voici le dispositif général qui a été
adopté (fig. 1 0).

Les raccords des 2 tuyauteries sont constitués par des parties
indépendantes, capables d'osciller dans des rotules et de subir des
variations de longueur en pénétrant l'une dans l'autre.

A cet effet, un des tuyaux forme fourreau et l'autre douille, ces 2
tuyaux glissent à frottement doux, l'un dans l'autre, sur une grande
longueur.

Les joints de rotules sont constitués par des garnitures à bagues
uniques en métal blanc, séparés par un bourrage d'amiante, quanta
l'étanchéité, entre le fourreau et la douille, elle a été obtenue en

pratiquant des cannelures circulaires parallèles, à l'intérieur de la
douille.

Les tuyaux qui conduisent la vapeur de la chaudière aux cylindres
H. P., de ces derniers cylindres à ceux B. P., des cylindres B. P. à
l'échappement, sont tous établis d'après le principe qui vient d'être
indiqué.

La tubulure d'admission fixée sur le cylindre H. P. porte une lan¬
terne manœuvrée par l'air comprimé et qui permet ou bien d'admettre
la vapeur d'échappement des cylindres H. P. pour la marche en
compound, ou bien d'admettre de la vapeur vierge venant delà
chaudière, à 8 k. dans le cas de la marche à cylindres séparés au
moment des démarrages.



— 557 —

Les appareils de changement de marche des deux bogies sont iden¬
tiques et sont commandés simultanément par le môme volant. La
commande est transmise à un arbre muni de 2 cardans qui permet¬
tent la transmission du mouvement de rotation quelles que soient les
positions du bogie.

Enfin, la machine étant destinée à remorquer des trains lourds
sur fortes rampes, a été munie du frein à vide qui est très modé-
rable.

Le freinage se fait sur les 6 essieux moteurs, il est très énergique,
et se trouve être d'environ 70 °/0 environ du poids.

Résultats en service.

Cette machine est d'une stabilité remarquable, à toutes les vitesses,
jusqu'à celle de 84- kilomètres à l'heure qui est atteinte facilement et
qui, pour une locomotive à roues de -1 m,455 correspond à la vitesse
de '120 kilomètres des locomotives des trains rapides.

Sur les rampes continues de 1 0 m/m échelonnées sur un parcours
de plus de \ 5 kilomètres, avec une charge de \ .000 t. ; sur rampes

plus fortes de 13m/m, présentant, comme les précédentes, de nom¬
breuses courbes et contrecourbes avec une charge de 850 tonnes,
les trains remorqués par ces machines atteignent une vitesse qui ne
descend pas au-dessous de 20 kilomètres à l'heure.

La puissance de vaporisation de la chaudière a toujours été suffi¬
sante sur ces différents parcours, même sur certains tronçons de
lignes particulièrement difficiles à franchir.

Ces machines ont fourni actuellement une année de service dans
d'excellentes conditions, elles sont classées parmi les meilleures ;
leurs dépenses d'entretien sont normales, la tuyauterie, malgré ses
nombreuses articulations, conserve son étanchéité.

La disposition nouvelle qui a été adoptée, constitue une tentative
éminemment propre à faciliter la construction de locomotives à
marchandises, très puissantes, capables de marcher à vive allure et de
s'inscrire facilement dans les courbes de petit rayon tout en respec-
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tant la charge limite par essieu fixée par le service de la voie. Ces
limites, quelque élevées qu'elles soient, seront toujours à prendre en

considération, car le développement de l'exploitation pousse sans
cesse les constructeurs à la création de locomotives de plus en plus
puissantes.

C'est grâce à de nouveaux moyens de transports, machines plus
puissantes, wagons de grande capacité, que les Compagnies de che¬
mins de fer arrivent à réduire les frais de traction et d'exploitation
et, par suite, à réaliser des abaissements de tarifs. A cet unique point
de vue, cette nouvelle machine, en permettant de grouper deux
trains en un seul, constitue un notable progrès économique.
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LES LIVRES DE M. PAUL RURKARD

TRAITÉ DES MÉTIERS A FILER RENVIDEURS. — ESSAI D'UN TRAITÉ
THÉORIQUE DES MÉTIERS CONTINUS A ANNEAUX

Par le Colonel ARNOULD.

Président du Comité de la Filature et du Tissage.

A cinq années d'intervalle, en '1900 et 1905, M. Paul Burkard,
ingénieur à Roubaix, vient de faire paraître deux ouvrages qui
répondent opportunément à une nécessité reconnue, et sur lesquels il
convient d'attirer l'attention et les sympathies des ingénieurs et des
patrons de l'industrie textile, prédominante en nos contrées.

L'examen approfondi de pareils travaux rentre évidemment dans
la compétence et les devoirs de notre Comité de la Filature, et nous
nous y sommes appliqué d'autant plus volontiers que vingt années
de recherches et d'enseignement sur ces matières nous en faisaient
comme une obligation professionnelle et que, d'autre part, l'auteur
avait eu la générosité de nous dire qu'il n'était pas sans s'être inspiré
de cette réflexion recueillie dans une visite à notre Ecole des Hautes

Etudes Industrielles que «l'absence et le dédain des études théoriques
» étaient très préjudiciables aux intérêts de l'industrie textile en
» France».

C'est donc après avoir lu mot à mot et commenté pas à pas ces très
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importants ouvrages que nous croyons devoir en signaler l'intérêt aux
lecteurs du Bulletin de notre Société.

Le plan des deux traités est, à peu près, le même. Dans une pre¬
mière partie, l'auteur décrit le métier avec une préoccupation
manifeste de n'en omettre aucun détail. lien suit tous les organes
dans leur ordre logique, soucieux d'en montrer l'enchaînement, sans
être arrêté par les difficultés de son entreprise qui sont pourtant
réelles, car, pour ce qui est du renvideur, principalement, ainsi qu'il
le reconnaît lui-même, c'est de toutes les machines employées dans
l'industrie l'une des plus compliquées et dont conséquemment la
description offre le plus de difficultés pour être suffisamment claire.

« Cette complication », dit-il, dans son avant-propos, « est due
» en grande partie au principe même de la machine, dont le fonc-
» lionnement alternatif nécessite l'emploi d'organes qui ne jouent
» leur rôle que successivement et à intervalles déterminés. Tous ces
» organes doivent être en dépendance les uns des autres pour ne
» jamais se contrarier dans leurs actions, d'où naît une série de
» mécanismes de sûreté, indispensables pour la bonne marche du
» métier, mais sans action directe sur son travail proprement
» dit ».

« Aussi la description détaillée du renvideur demande-t-elle une
» classification de mouvements suivant laquelle chacun d'eux doit
» être étudié successivement dans son action directe sur le travail à

» produire et dans sa dépendance vis à vis des autres organes de la
» machine ».

Cet exposé préliminaire fait prévoir la lucidité remarquable avec
laquelle la description sera poursuivie. Sans doute, pour cette partie
descriptive, l'auteur est obligé de choisir un type et il s'arrête au
système Platt pour laine peignée. Les renvideurs usités pour d'autres
matières textiles, le coton, la laine cardée, etc., se distinguent de
ceux pour laine peignée par différents points ; mais leurs principes
généraux étant les mêmes, il suffira d'indiquer ces différences



Fig. 1.— LOCOMOTIVES 4.371-4.400 (Engerth)
Échelle 1/66

CONDITIONS D'ÉTABLISSEMENT

DÉSIGNATION DÉSIGNATION DÉSIGNATION

Grille .

Longueur-
Largeur
Surface —

Hauteur du ciel du foyer au-dessous du cadre

Nombre !
Tubes ^ Longueur à l'intérr des plaques.

Diamètre extérieur

du foyer...
Surface de chauffe—^ des tubes._

Totale

Corps cylindrique
de la chaudière

Capacité de la chau¬
dière

Diamètre intérieur mcyen
Epaisseur des tôles
Hauteur au-dessus du rail

Eau au-dessus du ciel du foyer)
Vapeur :
Totale .

17 440
17 350
17294

1" 750

235
. 57000

07055

87' 60
1857? 39
1937? 99

17 485
0?015
17 970

47" 900
100

7i 000

Tension de la vapeur en Kgs. da.ns la chaudière-

Cylindres :

Ecartement d'axe en axe _

Diamètres
Course des pistons

Rayon de la manivelle d'accouplement

Diamètre des roues-

Écartement des es¬

sieux

accouplées.
Tender

1 - 2ro
2mc- 37*
3°"- 47°
4m°- S'00
sr- 6rao.

Écartement des essieux extrêmes _

Poids de la Machine
Vide
En charge (*)_

7^ 5

2=7040
07500
07660

07330

17 258
17 059

17 300
17 300
17 350
37050
17 700

87700

45* 770
62*000

Répartition du poids
Machine en charge

1 essieu

27" essieu

3"°'essieu _

4n,°'essieu
5ms essieu
6™ essieu

Poids utile pour l'adhérence
Effort maximum théorique de traction .

Charges remorquées __

Sur lignes à profil normal
(Rampe maximum de 574. )

Sur fortes rampes (6 à 12% )
(Rampe maximum de 12%)

10*100

19* 300

9*600
HT 000
12*000

39*000

9837*9®

615*

de 575*
à 345*

suivMa rampe

(*) Y compris
8300^ d'eau dans le3 caisses
20Q0'ko, do combustible dans les soutes
300k d'outillage



1880 '170_ 520
_

CONDITIONS D'ÉTABLISSEMENT

Grille _

DESIGNATION

f Longueur
-j Largeur1 Surface—

Hauteur du ciel du' foyer au-dessous du cadre .

Ai
A/

Tubes-
j Nombre.

- J Longueur à l'intérr des plaques
[ Diamètre extérieur

{du foyerdes tubes.
Totale

, . . [ Diamètre intérieur moyen —

worps cylindrique Epaisseur de3 tôles
a c auoi-re j pjau^eur au-dessus du rail

27172
0? 962
2*;" 08

■ '.7 Ï15
-17585
197
4* 097
C 7 050

ai 20
116",- 78

99

17 484
07016
2^050

DESIGNATION

... . , , [ Eau (10'/». ait-deaî'JS (la ciel du îoysr).
Capacité do la chau- Vap!3ur

dièra
Totale. 1

Tension- de la vapeur en Kgs. dans la chaudière

Cylindres
: Ecartement d'axe en axe

J Diamètre T
I Course des pistons

Rayon de la manivelle d'accouplement

Diamètre des roues L— —— -

Ecartement des
si eux

5^ 330
2i 100
87*030
10V

27100
07500
07650

07325

17 300

■17 380
17 380 ■

17 490

DESIGNATION

Écartement des 'eseietrx extrêmes.

Poids ae la Machine..-

Répartition du poids
Macbino on cliargo

Vide
En oharge_
1. essieu

essieu

33ne essieu
4?' essic-u

Poids utile pour l'adhérence
Effort maximum théorique de traction _

Charges remorquées
j Sur lignes à profil normal —
I tP.ampe maximum de 6% )
J Sur fortes rampes (7 ô 12'% ) —

(Rampe maximum de 12%)

4^ 250

39*000
44,700
12*200
lt!ICO
12*100
0*300

44* 700

125C0V

6ÔOfc
de 650*
à 4151

suivHa rampe

I<'ig. 2. — LOCOMOTIVES 4.001
Échelle 1 '50

- 4.045 (Type Nord)



CONDITIONS D'ÉTABLISSEMENT

DÉSIGNATION DÉSIGNATION DÉSIGNATION

Grille -

Longueur..
Largeur
Surface

Hauteur du ciel du foyer au-dessous du cadre _

Tubes.
Nombre :—

Longueur à l'intér* des plaques-
Diamètre extérieur

{du foyerdes tubes.
Totale

Corps cylindrique
de la chaudière

Diamètre intérieur moyen _

Epaisseur des tôles
Hauteur au-dessus du rail.

2?172
0° 962
2™ï 08

17 585
17 415
199
F, 099
07" 050

95*08
115™' 22
124",' 30

17 418
05018
2" 050

_ . , , , , 1 Eau (10% au-dessus du ciel du foyerlCapacité de la chau-1 Vapgur r
dlère I Totale I ï

Tension de la vapeur en Kgs. dans la chaudière _

[ Ecartement d'axe en axe._
Cylindres < Diamètres-

i Course des pistons _

Pcayon de la manivelle d'accouplement _

Diamètre des roues

Ecartement c

sieux

5",' 300
27 640
77 940

lOV
2" 110
05380
05660
05650

05 325

1"J300

15 380
15 380

15 490

Écartement des essieux extrêmes _

Poids de la Machine

Répartition du poids
Machine en charge

En charge-

Poids utile pour l'adhérence
Effort maximum théorique de traction.

Sur lignes à profil normal
Charges remorquées_J 0 <RfPe raajtimum dt^*> ,I Sur fortes rampes (7 à 12 54.)

(Rampe maximum da iVU

i- 250

47*200
52*800

14*240
14*370

145660
9*530

52Î 800

12650*?'

680*
de 680*
à 485?

suiv*la rampe



Fig. 4. — LOCOMOTIVES 3121-3235 (Compound).
Échelle 1 /50e

Fig. 5.



Fig.6-7-8. -

LOCOMOTIVES 6. ! 2S - 6. S 22

Montage de la chaudière sur le châssis et sur les bogies

Superstructure ("Élévation)
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Fie-. 10. — TUYAUTERIE DE VAPEUR.
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pour généraliser et pour étendre la même étude h ces autres
textiles.

Les auteurs descriptifs n'ont point trop manqué, jusqu'ici, en ce
sujet. En particulier, la filature du coton est très remarquablement
servie par les livres encore récents de M. Delessart. Les articles de
détail abondent dans la Revue XIndustrie textile, sous la très intelli¬
gente direction de notre ancien Secrétaire général, M. Alfred
Renouard. Le Dictionnaire de VIndustrie Ae M. O.Lami donne des

descriptions, notamment celle du renvideur Dobson et Barlow, avec
une netteté fort appréciable.

Mais il n'en était pas de même des études rationnelles et théoriques,
qui sont actuellement la base principale des recherches à effectuer
dans la voie progressiste de cette industrie. Car, outre les livres
primitifs et maintenant trop incomplets du professeur Alcan, on ne
connaissait en réalité sur la matière que l'excellent et savant traité
de Stamm, dont l'édition est maintenant épuisée, dont l'utilité
pratique n'est restée connue que des hommes d'étude habitués à ce
genre de savoir et que, par une étrange anomalie, l'on chercherait
vainement dans notre propre bibliothèque aussi bien d'ailleurs que
dans beaucoup d'autres bibliothèques techniques, celle de la Société
Industrielle d'Amiens, par exemple, où nous l'avions jadis inutilement
demandé au vénérable et illustre maître M. Gand.

D'une part, les combinaisons différentes qui peuvent avoir été
adoptées par différents inventeurs et constructeurs n'étant, en défini¬
tive, que des manières variées de réaliser la même idée, il est surtout
nécessaire de bien s'assimiler cette idée comme de connaître les
besoins qui en ont imposé la poursuite. Et, connaissant bien l'ob¬
jectif, il est indispensable d'étudier par voie d'analyse les moyens
logiques d'y parvenir et de les comparer à ceux que l'on emploie dans
le même but, ce qui permet de justifier la dénonciation d'un défaut
et, par suite, d'un vice de construction ou de réglage qui aura dû
en être la cause.

Mais, ici, le champ n'est pas libre d'obstacles et l'auteur a dû
s'en inquiéter. Car, une pareille analyse nécessite des considé-

37
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rations théoriquès qu'il faut, bien entendu, s'efforcer de rendre aussi
claires que possible,mais qui, ne pouvant s'inspirer que de la science
exacte, où beaucoup de personnes ne trouvent qu'une pure abslrac
tion. L'auteur dit avoir constaté, en effet, le peu d'intérêt, pour ne pas
dire le dédain et l'incrédulité que témoignent bien des professionnels,
et non des moindres, pour toute discussion scientifique appliquée à
la filature.

El pourtant la filature est une des industries qui mettent en

application les principes les plus variés de la cinématique et de la
dynamique; mais, « s'agit-il, par exemple, du tracé d'un excen-
» trique devant répondre à des conditions bien déterminées, on
» tâtonnera à coups de lime plutôt que de recourir à la théorie qui
» faciliterait la recherche d'une exacte solution ou qui, si plusieurs
» solutions sont posssibles, permettrait de choisir la plus avanta-
» geuse ».

Il est vrai qu'on est trop souvent mal servi par des conceptions
dites théoriques qui conduisent à des résultats contraires à l'expé¬
rience ou n'expliquent la réalité qu'imparfaitement; mais, de ce
« qu'un ouvrier se sert maladroitement de son outil, fautril conclure
» que l'outil ne vaut rien ou qu'il est la cause du mauvais
» travail? ».

M. Burkard aborde donc sous cette impression non exempte
d'inquiétude la partie purement théorique de son travail, celle qui
en fait précisément le mérite spécial, pratiquement utile et que nous
avons voulu encourager et louer tout particulièrement.

On reconnaît cette préoccupation dans la modération avec laquelle
il fait usage de l'instrument scientifique, reléguant à un appendice,
dans le Traité des renvideurs, la plus grande partie des expli¬
cations théoriques. Il montre plus de résolution et même de convic¬
tion dans YEssai d'un traité théorique des métiers continus à
anneaux, s'appuyant d'ailleurs sur l'opinion d'un savant étranger,
M. Derjawine, ingénieur et membre de la Société Polytechnique de
Moscou, qui s'exprime ainsi dans un article que XIndustrie textile
a publié (1N0S 159 et 1 60) : « Dans la filature, on se contente ordi-
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» nairement de calculs arithmétiques élémentaires, ce qu'en Angle-
» terre on appelle rides ofthumb, et l'on n'y approfondit rien. Ce
» dédain de la mathématique a toujours exercé une réelle influence
» sur les travaux de beaucoup d'inventeurs et notamment de ceux
» qui, s'occupant du métier à anneaux, ont tenté d'établir une
» méthode rationnelle de filage sur broche nue. On a procédé par
» tâtonnements et non par principes scientifiques et il en est résulté
» des illusions ».

Donc, dans YEssai sur les continus à anneaux, la partie
descriptive est vite traitée, bien qu'avec une amplitude très suffisante,
pour laisser la place à la discussion nettement théorique qui remplit
presque tout l'ouvrage, dans lequel l'auteur étudie successivement
les lois de la formation de la bobine, la torsion, les causes de varia¬
tion de la tension du fil, le mouvement et les conditions dynamiques
du curseur, la forme et les conséquences du ballon.

L'auteur est récompensé de ce souci des causes exactes en abou¬
tissant à d'heureux perfectionnements dont il pouvait montrer la
réalisation à l'Exposition de Tourcoing.

On sait, en effet, que, jusqu'ici, la préoccupation des filateurs
était gravement sollicitée par les irrégularités de torsion et surtout
de tension que présentait le continu, jusqu'à rendre impossible le
renvidage sur de petits diamètres, conséquemment sur broche nue,
sous peine de rupture inévitable.

Déjà un quasi homonyme de M. Burkard, M. J. Bourcart,
l'ingénieur très connu de Zurich, avait avantageusement solutionné
la régularisation de la torsion en renforçant le fil au moment de son

renvidage sur les petits diamètres par une plus grande alimentation,
c'est-à-dire en donnant aux cylindres un développement plus grand
sur les petits diamètres que sur les grands. Dans le continu Simon-
Dufossezet Allard, on donne également aux cylindres un mouvement
variable non seulement avec les diamètres de renvidage comme
dans le Bourcart, mais aussi à chaque descente du chariot, pour
neutraliser l'effet que produit cette descente sur l'accélération du
curseur et sur la torsion ; dans ce continu on obtient aussi la
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diminution des écarts de torsion en faisant varier la vitesse des
broches.

Le procédé qui consiste à faire varier ensemble la rotation des
broches et celle des cylindres pour rendre constante la tension du fil
malgré la variation des diamètres de renvidage, a été appliqué d'une
manière très remarquée par la Société Alsacienne de Constructions
Mécaniques (Exposition de 1900) et, précédemment, par Samuel
Brooks de Manchester. Mais il est démontré que la variation de
vitesse des broches ne suffit pas pour permettre lerenvidage sur
des diamètres plus faibles que ceux auxquels on doit s'arrêter
avec le continu ordinaire et, dès lors, son avantage se réduit à
rendre la tension constante entre ces limites de diamètres.

En définitive, la rupture du fil se produit inévitablement dès qtte
la tension normale égale la force centrifuge. Or, dans le continu
à mouvement variable des broches, la tension du fil et par suite la
tension normale ou radiale dépend uniquement, pour un même
diamètre de renvidage, de la force centrifuge du curseur et lui
resteproportionnelle. L'arcboutement c'est-à-dire la rupture a donc
lieu sur le même diamètre que si ce perfectionnement n'existait pas.

Avec les anneaux tournants habilement employés par M. Klein,
de Roubaix, on possède un élément de plus,parce qu'on est maître de
combiner avec la vitesse de l'anneau un curseur de poids suffisant
pour que sa force centrifuge excède toujours la valeur de la
tension constante que Von veut donner au fil, à plus forte
raison la valeur de la tension radiale.

Mais, pour reculer indéfiniment la limite du diamètre de rupture,
il faut aussi que la vitesse de Vanneau varie avec le diamètre de la
bobine, c'est-à-dire au fur et à mesure de la formation d'une couche
(les couches étant, comme l'on sait, tronconiques), et c'est ce résultat
qu'obtient M. Burkard en empAoyant un excentrique logiquement
tracé qui règle le déplacement de la courroie sur des cônes
régulateurs.

De tels ouvrages sont évidemment indispensables aux construc-
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teurs, mais ils sont éminemment utiles aux praticiens c'est-à-dire aux
industriels eux-mêmes en leur permettant d'apprécier leur outillage
et d'en évaluer le rendement exact en même temps que les causes
réelles des difficultés existantes et les moyens logiques de réaliser des
progrès véritables. Les deux livres de M. Burkard, qui restent
dans des dimensions modestes, viennent très heureusement combler
une lacune que l'on avait grandement à regretter dans la Bibliogra¬
phie française de la filature.
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QUATRIÈME PARTIE

CONFÉRENCE

LA SCIENCE DU FEU
Par Félicien MICHOTTK,

Ingénieur des Arts et Manufactures,
Président du Comité Technique contre l'Incendie.

Mesdames, Messieurs et chers Camarades,

C'est pour moi un honneur et un plaisir de prendre la parole
parmi vous ; honneur de me trouver dans une assistance aussi nom¬
breuse et aussi choisie que celle qui m'entoure et plaisir double de
venir exposer les doctrines pour lesquelles je lutte et de me retrouver
au milieu de nombreux camarades et d'anciens de l'Ecole Centrale.

Certes, Messieurs, je ne me fais nullement illusion, le titre que

j'ai choisi « La Science du Feu » a dû vous surprendre et vous
étonner et sans mon sous-titre vous m'auriez certainement pris pour
un voyageur revenant des Indes et venant vous raconter les secrets
dérobés aux Fakirs, alors que je ne suis qu'un modeste ingénieur
qui, depuis plus de 20 années, étudie le Feu dans ses formes et dans
son aeuon.

La Science du Feu esl évidemment le renversement de nos idées
actuelles ; aussi je me permettrai durant cette conférence que je divi¬
serai en deux parties : l'exposé de la science du feu et en second ses
applications a l'étude et à l'extinction des incendies, de vous fairecon-
naître ce que l'on fait et ce que l'on doit faire.

D'abord, nous nous fions à l'assurance.
Je suis assuré, très jolie formule dont on reconnaît toute la



- 568 -

beauté le jour où l'on a un sinistre et où les procès pleuvent, les
clients et les ouvriers vous quittent, les modèles sont perdus.

Puis les pompiers :

Autre erreur, il faut les attendre et souvent les célèbres carabiniers
et les pompiers sont pour la vitesse de très braves collègues. De plus,
l'on peut remarquer que dès qu'un incendie est un peu important,
les pompiers sont toujours maîtres du feu quand il ne reste plus rien
à brûler.

Voyons donc nos idées actuelles.
Nos idées sont * qu'en incendie tout le monde est compétent » et

cela du haut en bas de l'échelle sociale.

Pour le prouver, il suffit de voir ce qui se passe chaque fois qu'il
y a une catastrophe.

L'opinion publique, la presse s'émeuvent et l'on accuse à tort et
à travers les pouvoirs publics, chacun donne son mot, expose son
idée et la donnant comme seule et unique bonne, idée qui n'a
qu'un défaut, celui de ne reposer sur rien, ni sur la science, ni
sur la pratique, ni même sur la moindre observation et dont
l'application conduirait souvent à des catastrophes pires.

Et pour en donner les preuves,il suffit de rappeler le plébiscite qui
fut organisé à la suite de la catastrophe du Métropolitain.

Plus de 6.000 lettres furent envoyées, sur lesquelles deux seule¬
ment étaient sérieuses, l'une d'un chimiste disait que pour donner le
remède il faillail d'abord trouver la cause, la seconde d'un ingénieur
indiquait comme cause le court-circuit, il était dans l'erreur mais
il était néanmoins proche de la cause.

Voyons les pouvoirs publics.
Quand il y a une enquête qu'est-ce qui la fait, un commissaire de

police, puis un juge, magistrats très ferrés sur le code, mais
toujours totalement ignorants en matières de sciences et n'ayant
jamais vu un incendie.

On nomme des experts, architectes généralement, comme si c'était
le bâtiment qui a mis le feu, alors qu'il serait nécessaire d'avoir un

.5
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chimiste compétent en incendie pour y découvrir les combustions
spontanées ou les réactions multiples que l'industrie amène, lesquelles
engendrent le feu.

Et cette ignorance conduit à ce que nous voyons des gens qui
devraient par leur position être très compétents dire de la meilleure
foi du monde « l'électricité est sans danger » alors que par nos
méthodesd'installationactuelleselle est, d'après toutes les statistiques,
25 fois plus dangereuse que le gaz.

Aussi nous voyons un commissaire de police prendre un arrêté
défendant le court-circuit

Pour remédier aux catastrophes :

On nomme des commissions composées de bureaucrates, de séna¬
teurs, de députés, de conseillers municipaux, qui tous n'ont jamais
vu brûler un mouchoir de poche, et comme récemment, pour
les palais nationaux, l'on y nomme un ingénieur — plus ou moins
compétent — trois mois après la clôture des travaux.

En est-il de même à l'étranger? Non. Alors que nos officiers de
pompiers ne sont tenus à aucune-connaissance, aucune pratique, à
l'étranger ce sont — et avec raison des praticiens — ingénieur ou
architecte et auxquels en Allemagne, par exemple, on demande
d'être ingénieur et d'avoir été deux ans ingénieur-électricien et
d'avoir cinq ans de service comme simple pompier et ingénieur-
constructeur de matériel spécial.

Quant à nos règlements actuels, ils sont archaïques, ne reposent
sur rien et ne servent qu'à une chose : à forcer d'employer des
méthodes surannées et d'empêcher l'emploi des méthodes efficaces ;
ainsi tout ce qui a été décrété pour les théâtres, tant en vue de l'incen¬
die que de la sécurité, ne servira à rien et tous nos théâtres peuvent
actuellement flamber comme des boîtes d'allumettes, alors qu'avec
des dépenses faibles l'on pourrait leur donner une sécurité absolue.

Voyons maintenant la nécessité de l'intervention de la science.
Nous nous trouvons avec le feu en présence d'un phénomène

naturel qui dépend tout à la fois, de la chimie, de la physique et de
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l'électricité — aussi bien dans ses causes que dans ses effets — donc
intervention de ces sciences.

Nous avons des bâtiments à défendre, ici intervient d'une part
l'architecte pour la solidité, le chimiste et l'ingénieur pour la résis¬
tance.

Nous devons combattre le feu et cela nous le faisons par des
moyens physiques — l'eau — des moyens mécaniques — les
pompes, les machines à vapeur — à des causes chimiques, physi¬
ques nous devons opposer des moyens analogues — d'où intervention
de ces sciences et nécessité de l'ingénieur de les étudier et les
appliquer. Pour combattre une chose il faut la connaître,savoir
comment elle se développe, quels sont ses points vulnérables, d'où
nécessité pour l'ingénieur d'être un praticien du feu.

Cette science nouvelle n'est, comme vous le voyez, qu'une appli¬
cation spécialisée des sciences connues — elle n'est donc pas à créer
— mais seulement il faut rechercher les éléments spéciaux, les réunir
et les faire concorder, c'est ce que j'ai fait dans un récent ouvrage :
L'Etude de VIncendie.

Voyons quelques-unes de ces applications nouvelles :

Prenons le gaz. — Dès qu'il y a une fuite, nous concluons à une

explosion. C'est une erreur. Le gaz n'explose que s'il est mélangé
à l'air en proportion de '1 7 à 32 %• Hors de là il ne peut exploser.
Dès que le feu est proche d'un gazomètre, nous concluons à une

explosion, erreur encore, comme il n'y a pas d'air, il ne peut
sauter. De même dans les incendies, nous fermons le compteur pour
éviter son explosion ; hors un compteur ne saute jamais.

Prenons l'électricité :

Celle-ci est dite sans danger,erreur complète, les statistiques,quoi¬
qu'elles soient, prouvent qu'il y a autant d'incendies par l'électricité
que par le gaz — or il y a 25 fois moins de lampes que de becs de gaz
— d'où celle-ci est 25 fois plus dangereuse. Ajoutons ici qu'elle serait
sans danger si elle était installée comme elle devait l'être et non d'une
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façon ridicule avec des moulures en bois combustibles et produisant
par l'humidité le fameux court-circuit qu'elles sont chargées d'éviter.

Le court-circuit, l'accident auquel tout est rapporté, suivant une
formule typique, n'existe qu'à de très rares exceptions, et il ne se

produit qu'en second à la suite d'un premier accident, la combustion
du câble sous la chaleur dégagée par la résistance du conducteur.

Remède facile : Supprimer les moulures en bois, les remplacer
par des moulures incombustibles —fibro-ciment ou autres— ou

par les tubes en isolite armée dé métal, comme cela est imposé
Allemagne.

L'acétylène, dont on a entouré l'emploi de précautions ridicules,
alors que l'on n'en prend aucune pour le gaz parce qu'au début, elle a
amené quelques accidents par les appareils producteurs, lesquels
étaient construits par les premiers venus, connaissant mal ou pas la
question et les propriétés chimiques du carbure, on peut dire actuel¬
lement qu'elle n'est pas plus dangereuse, mais plutôt moins que
le gaz.

Prenons le pétrole, dont les accidents sont journaliers et qui amène
I ou 2 morts chaque jour — les règlements sont insuffisants et
incomplets ; pour l'essence, si dangeureuse, si employée par l'au-
tomobilisme, ils sont les mêmes.

Pour toutes les industries qui emploient les produits chimiques,
il y a une étude à faire et il est très facile de découvrir les causes
du feu.

Comment pourrons-nous appliquer cette science pour arriver à la
suppression des sinistres.

Nous devons employer la prévention: « Vart de prévenir les
sinistres est supérieur à celui de les éteindre », dit avec raison
un officier de pompiers parisiens.

Prévention que nous appliquerons :
1° Dans la suppression des causes du feu ;
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2° Dans le bâtiment ;

3° Dans les premiers secours ;
4° Dans les moyens d'extinction.

Suppression des causes du feu.

La suppression des causes du feu dans une usine supprime plus
de 80 °/0 des risques de sinistre ; ces causes sont multiples, elles pro¬
viennent du chauffage, de l'éclairage, delà vapeur, du séchage, delà
disposition des matières employées et de la construction du bâtiment.
Chaque usine a les siennes et ce n'est que par une visite complète et
minutieuse, faite par quelqu'un de compétent en cette recherche, que
l'on peut les trouver.

Récemment j'ai visité une raffinerie de l'Ouest, dan£ laquelle l'on
croyait avoir pris toutes les précautions possibles, j'y ai trouvé
plus de cent causes de feu et de propagation du feu, dont beaucoup
ne demandaient que quelques francs de dépenses pour y remédier.

Dans le bâtiment.

Il suffit de faire non pas des bâtiments soi-disant incombustibles en

employant le fer, dont le seul défaut est de se tordre, de s'affaisser et
de transformer les bâtiments en châteaux de cartes au moindre

incendie, mais des bâtiments résistants au feu.
Nous avons le ciment armé qui résiste supérieurement à toutes

les intensités si fortes soient-elles, et encore les matériaux courants
et même le bois et le plâtre si l'on sait les employer pratiquement.

Nous avons le verre armé qui résiste à toutes températures et permet
d'avoir des fenêtres résistantes aux flammes du dedans comme à celles

du dehors.

Le fibro-cimenl qui permet de recouvrir les parties combustibles,



Fenêtres et portes.

Les fenêtres et les portes sont les deux grands modes de propa¬

gation du feu. Mettez les fenêtres en verre armé, les portes en
verre armé ou en bois blindé et vous limiterez votre sinistre à une

pièce, quand aux panneaux ou aux portes en fer, elles ne résistent pas.

Je signalerai ici que l'on vend des ignifuges et des peintures
soi-disant spéciales, lesquels ne sont que des moyens charlatanesques
d'exploiter notre ignorance, mais n'ont pas la moindre valeur comme
résultats.

On peut actuellement construire des bâtiments qui ne brûlent
pas, qui ne transmettent pas le feu et dans lesquels les marchandises
accumulées peuvent brûler sans que le bâtiment soit endommagé.

Moyens de premiers secours.

Pour leur établissement il faut se baser sur ce principe, un incendie
combattu h ses débuts est un sinistre évité.

On doit donc avoir partout dans l'usine comme dans l'habitation
des moyens immédiats permettant d'attaquer l'incendie dès son
début et presque instantanément.

La première chose c'est d'être avisé, pour cela il est nécessaire
d'employer les avertisseurs automatiques lesquels sont assez nom¬
breux comme types et en général de bon fonctionnement.

Actuellement comme engins de premiers secours, nous employons
les extincteurs chimiques, les grenades elles postes de secours.

Or, quelle est la valeur de ces engins.
Les extincteurs chimiques sont constitués par des cylindres de tôle

contenant de l'eau qui s'en dégage sous une pression d'acide carbo¬
nique et qui, prétend-on, éteignent le feu grâce à cet acide, ce que l'on
vous démontre à l'aide d'expériences truquées formées de feux de
pétrole et de goudron produisant des flammes et des fumées gigan¬
tesques, dont le seul défaut est de n'avoir qu'une durée de quelques
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secondes, mais dont, l'extinction paraît être attribuable à l'extincteur
lequel l'appareil serait manœuvré à coté du feu donnerait le même
résultat.

Ces appareils sont sans valeur, outre leur fonctionnement défec¬
tueux et difficile, ils sont coûteux et dangereux, ils éclatent souvent
au lieu de projeter leur léger filet d'eau et la sécurité que l'on croit
avoir en en possédant a déjà causé de nombreuses catastrophes, telles
celles de la Halle aux cuirs et du Métropolitain.

Quant aux grenades, c'est encore pis si possible, c'est de l'eau
avec un centime de sel de cuisine que l'on vous vend 3, 4 et 5 fr.
et qui ne peuvent servir à quoique ce soit, malgré les expériences,
feux de cheminées et autres, toutes aussi truquées que les précé¬
dentes.

Ces engins sont à rejeter.
Employez à la place le vulgaire seau d'eau, voici un type spécial

recommandé par le C. T. I., car pour obtenir tout l'effet utile un seau

spécial est nécessaire, les seaux ronds ordinaires ne valent rien.
Nous employons des postes à tuyaux. Ceci est bon en principe,

malheureusement en pratique ces postes sont très souvent mauvais de
forme, tel est le poste sur selle, etsont souvent insuffisants ou ne cor¬
respondant pas aux canalisations, de plus placés au « petit bonheur »
il en résulte que très souvent ils sont sans utilité le jour du sinistre.

Ce qu'il faut employer, ce sont des postes pliants ou tournants
montés sur «hydrants» et non sur bouche dans le sol, ce sont les
seuls pratiques et de plus ils coûtent trois fois moins, motifs pour

lesquels on ne vous les préconise jamais.
À coté du poste, un engin bien supérieur, mais malheureusement

assez coûteux comme installation, c'est l'extincteur automatique avec
lequel un incendie ne peut produire que des dégâts insignifiants.

Je viens, Mesdames et Messieurs, de vous exposer très rapidement
des notions très résumées de la cause du feu, lesquelles me permet¬
tent de vous dire, que si actuellement nous brûlons, si vos
usines sont détruites, si des catastrophes atteignent nos chemins de
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fer, nos navires, c'est que nous le voulons bien, car ici, pas plus
qu'ailleurs, la science n'a fait faillite,

Dans votre intérêt, dans celui de vos ouvriers, dans celui de la
richesse publique, je ne puis que vous engager à appliquer la préven¬
tion dans vos usines.

En voici quelques applications :

Incendie de la Halle aux cuirs de JParis.

Cet incendie est l'un des plus importants de ces derniers temps ; la
surface incendiée (représentée sur le croquis par des hachures),
mesure 82 mètres de long sur 66 de large.

La construction à un seul étage était formée de murs en pierre
avec planchers et charpentes en bois dans la partie de la rue du Fer
à Moulin.

Rue de la Clé, la construction avait 3 étages ; planchers en bois,
solives renforcées de fer.
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La partie centrale en T était une halle en fer.
Le bâtiment renfermait des cuirs verts, des grainesoléagineuses,

des produits chimiques.
L'incendie a pris dans la portion de gauche dans les graines très

probablement par une combustion spontanée ; aperçu par le proprié¬
taire, celui-ci courut chercher des extincteurs chimiques — seul
moyen qui existait dans ces bâtiments — et les fit fonctionner. Natu¬
rellement il n'obtint le moindre résultat, mais il perdit 15 à 20
minutes, le temps de courir à l'avertisseur prévenir les pompiers ;
35 minutes s'étaient passées et tout était en feu lorsque ces der¬
niers arrivèrent.

Les parties hachurées en traits discontinus représentent les toi¬
tures qui furent brûlées en partie et où l'incendie fut arrêté parles
efforts des pompiers.

La partie longeant la rue de la Clé fut complètement brûlée, mais
les murs restèrent debout (l'un d'eux resta même pour la reconstruc¬
tion) ainsi que les charpentes calcinées.

La partie de la rue de la Clé s'écroula toute entière, grâce à ses

planchers renforcés de fer ; quantàla partiecentrale elle s'écroula dans
les caves et les marchandises contenues dans celles-ci furent détruites.

Les murs de séparation, assez nombreux, étaient percés de larges
ouvertures, l'incendie a donc pu se propager sans la moindre diffi¬
culté.

On remarquera que l'incendie s'est arrêté sur les murs de sépara¬
tion ; qu eût-il fallu pour le localiser? Qu'il y eût des portes résis¬
tantes aux murs de séparation ; des planchers en bois blindés ; des
fenêtres en verre armé.

Malgré la construction défectueuse, l'incendie eût pu être éteint si,
au lieu de se servir d'extincteurs chimiques, il y avait eu un simple
poste et en son absence réduit considérablement par les pompiers
— les marchandises étant en grande partie très peu combustibles —

si ceux-ci avaient été avisés de suite au lieu de l'être une demi-heure

après.
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Incendie de l'usine Deutsoh à Pantin.

Usine de raffinage de pétrole et de parafine.

Le feu a pris dans les ateliers de fabrication de la parafine. D'A, il
s'est communiqué en B. Cause inconnue, elle ne peut être l'électri-
citc, celle-ci n'ayant pas fonctionné.

Le feu a pris en A, il est heureux qu'il n'y eût pas eu de bâti¬
ments voisins dans cette partie et que le vent soufflât dans cette direc¬
tion, sans cela le sinistre, estimé à 200.000 francs, eût monté beau¬
coup plus.

De A, dans la partie droite de l'usine, il se communiqua à la partie
B ; il fut arrêté grâce aux murs#, c, d, en briques de 22 centimètres,
qui permit aux pompiers de Paris, à l'aide de leur pompe à vapeur,
de l'éteindre en f où il avait pris, d'arrêter le feu dés toitures en g
et h, qui brûlaient, et de protéger ces parties.

Les constructions à rez-de-chaussée étaient en pans de bois et
briques de 11, toitures en bois, couvertures tôle et carton bitumé,
elles ont été complètement détruites ; seule la partie à étage est
restée debout.

Il existait en bordure des bâtiments A et B douze postes d'incen¬
dies formés de tubes en fer de 22 millimètres à deux prises, avec
tuyaux de cuir. Dans la salle des machines se trouvait une pompe
spéciale pour le service de la canalisation. Rien de ce matériel ne

put fonctionner.
D'abord, pas d'organisation spéciale en cas d'incendie, d'où un

personnel affolé qui ne fit rien, on mit un ou deux tuyaux en
manœuvre, mais l'arrêt de la machine, leur disposition dans un cou¬
loir de deux mètres et leur insuffisance de débit ne permirent pas de
les faire agir.

De plus, montés sur tubes de 22 millimètres extérieur, c'étaient
des engins insuffisants. Cet incendie montre, 'comme nous le récla¬
mons, la nécessité d'avoir des postes puissants placés dans des
endroits étudiés spécialement, un personnel exercé et l'inutilité des

38
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postes placés dans les ruelles (ainsi que je les ai l'ait supprimer il y a
un an dans une usine de Nantes). De plus, la nécessité d'isoler coni-

-JQmen yU.

Jfuch.•mes-

plètement les bâtiments des machines, comme je l'ai indiqué dans
l'élude de l'incendie.

Au point de vue de la préservation, on avait pris les toitures en
tôle et en amiante, moyens insuffisants. Si les bâtiments A avaient
eu des murs de séparation résistants avec portes résistantes et du
verre armé aux croisées, une charpente résistante avec couverture
résistante, l'incendie fût resté confiné à une seule pièce en A et n'eût
pas gagné B.

L'action des murs b, C et d est la démonstration évidende de
l'utilité des murs de feu et elle a sauvé le reste des bâtiments.

Les bâtiments en B auraient été hors de toute atteinte, malgré la
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taule de cette ruelle de deux mètres, s'ils avaient eu la protection ci-
dessus.

Nous avons également constaté dans cette usine qu'aucun câble
électrique n'était protégé, faute très grave dans une telle usine.

Incendie des ateliers de construction Barriquand à Paris.

La portion détruite est hachurée ; celle incendiée, mais restant
debout, est hachurée en traits discontinus. Les ateliers Barriquand
sont numérotés de 1 à 1 I.

Les bâtiments 4, 5, 6, 7 étaient à 3 étages: construction en

briques, planchers en bois renforcé de fer.
Le feu prit à l'usine de pianos Deloye, située en A, laquelle lut

totalement détruite, sauf la scierie du rez-de-chaussée qui fut sauvée
par les pompiers.

Il se communiqua par la toiture au bâtiment 7.
Les bâtiments 7 et 6 constituaient des halles à étages séparées

jfiie A(ore.t
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par un mur ayant deux portes ; un mur avec portes séparait égale¬
ment les bâtiments 5 et G.

Le bâtiment 4 était séparé du 6 par un mur très épais percé de
deux portes sur l'escalier et les ateliers étaient éloignés du mur par
une sorte de courette intérieure, représentée par le pointillé 3.

Les portes furent brûlées et les efforts des pompiers parvinrent à
arrêter le feu qui prenait à la toiture et qui pouvait gagner l'escalier.

Des bâtiments G et 7, il ne resta que les murs qui ne s'écrou¬
lèrent pas, grâce à la forme en halle qui permit aux fers des plan¬
chers d'exercer leur dilatation vers le vide intérieur et de s'écrouler

dans ce vide.

Le bâtiment 5 resta débout, mais tout fut détruit.
Les nos 9, 10 et 11 étaient des hangars sans ouvertures et toi¬

tures en tuiles qui furent d'autant plus faciles à sauver que le vent
poussait les flammes vers les bâtiments 1, 2 et 3, écartés des précé¬
dents et à un seul étage.

Si le vent eût soufflé en sens inverse, les maisons de gauche eus¬
sent été infailliblement détruites. La passerelle P fut brûlée et l'in¬
cendie eût été un désastre, car les nombreuses maisons d'habitations
voisines eussent été infailliblement détruites.

Les machines de précision, situées en 4, furent protégées des
dégâts de l'eau par les bâches du « salvage corps » .

Si, comme nous le demandons, le mur de feu séparant les deux
usines eût été élevé de un mètre au-dessus de la toiture, les ateliers
Barriq'uand étaient à l'abri.

Si des portes résistantes avaient été placées sur l'escalier et le mur

légèrement surélevé, le bâtiment 4 était à l'abri.
D'autre part, si des portes résistantes avaient existé entre 5 et 6 et

G et 7, l'incendie eût été limité au n° 7.
Une bouche d'incendie existait en B.

Le conférencier a, durant la causerie, montré les divers engins
à recommander et une série de vues démontrant chacune de ces
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assertions : bâtiments de fer et briques écroulés et tordus, ruines
de maisons en pierre, maisons en ciment armé intactes après un
incendie, portes en fer tordues, portes en bois blindées, ayant sauvé
des bâtiments, planchers en ciment armé ayant résisté et sauvé des
usines. — Types de constructions diverses en béton armé. — Théâ¬
tres, usines, habitations. Il a terminé par les vues et l'explication
des bâtiments construits en vue d'expériences, par le Comité
Technique contre l'Incendie.
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CINQUIÈME PARTIE.

DOCUMENTS DIVERS.

BIBLIOGRAPHIE.

('oiiti'iliutiuii à la recherche et an dosage de l'oxyde de
carlione dans les atmosphères industrielles, par Charles
Rivière, docteur en pharmacie, ex-préparateur à la Faculté de
Médecine de Lille.

Il est un genre d'intoxicalion par l'oxyde de carbone qui passa

longtemps inaperçu ou qui, tout au moins, n'attira pas l'attention des
hygiénistes, car les accidents qui en résultaient n'étaient pas immé¬
diats. En effet, beaucoup d'états anémiques, de névralgies, d'asthé¬
nies n'ont pas le résultat d'un brusque empoisonnement, c'est le lent
travail de doses relativement faibles d'oxyde de carbone, agissant
pendant de longues heures sur les hématies du sang des ouvriers et
ouvrières, vivant dans des atmosphères où se font des combustions
plus ou moins complètes, et ce gaz délétère, agissant sur l'oxyhémo-
globine des globules rouges, en déplace l'oxygène et forme un composé
plus stable, la carboxyhémoglobine impropre à l'hématose : l'oxy¬
gène inspiré ne peut plus reconstituer 1 oxyhémoglobine absolument
i indispensable à la vie.

L'auteur, s'inspirant des conseils de M. Gérard, professeur de
pharmacie à la faculté de Lille, a étudié l'atmosphère des différentes
industries de la région lilloise, mettant à profit les nouveaux
procédés de recherches et de dosages de l'oxyde de carbone, qui
ont été récemment publiés.
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Le Salpêtre et les Azotates, les Explosifs, les Phosphates, les
Engrais, le Phosphore, l'Acide phosphorique, les Allumettes,
par H. Pécheox, professeur à l'Ecole Nationale d'Arts et Métiers
d'Aix. 1 vol. in-16de 96 pages avec 19 figures, cartonné : i fr. 5©
(Librairie J.-B. Baillière et fils, 19, rue Hautefeuille, à Paris).

Le salpêtre est un produit chimique dont l'industrie et l'agricul¬
ture font un emploi très spécial, l'une pour la fabrication des poudres
et des feux de pyrotechnie et l'autre pour la préparation des engrais
chimiques. Ce sel, dont la préparation est lente et coûteuse, doit
être obtenu avec un grand degré de pureté pour la fabrication de la
poudre ; son emploi en agriculture ne nécessite pas une sûreté aussi
grande.

La matière première de la préparation du salpêtre est le nitre du
Chili, dont M. Pécheux décrit l'extraction et les modes d'emploi ; ce
nitrate est plus abondant sur le marché du monde que le salpêtre ;
car, outre son application à la fabrication du salpêtre, il sert encore à
préparer des engrais et des leux de pyrotechnie : ces deux nitrates
sont donc inséparables dans l'histoire des explosifs et de leurs
matières premières.

Les explosifs, en assez grand nombre, qu'utilisent les armes de
guerre et les travaux du génie ou de la marine, ainsi que la pyro¬
technie, ont été décrits après les deux nitres fondamentaux. M. Pé¬
cheux a fourni la composition de chacune des principales poudres
actuellement en usage et indiqué leur mode de préparation indus¬
trielle.

Les phosphates (naturels ou artificiels) que l'on prépare pour les
besoins de l'agriculture, les engrais chimiques (naturels ou artifi¬
ciels ; animaux, végétaux, minéraux, mixtes) sont décrits ensuite,
au point de vue de leur composition chimique et de leur fabrication.

Ce petit volume de FEncyclopédie technologique et commerciale
se termine par Xextraction du phosphore ambré, l'étude de ses

propriétés, de ses applications à la préparation du phosphore rouge
et des allumettes chimiques.
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Traité pratique de l'analyse des gaz, par M. BerTHÉLOT,
Secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences, grand in-8 (25 X
16) de xii-481 pages, avec 109 figures ; 1906. 15" fr.

L'emploi des méthodes destinées à l'analyse des gaz a toujours joué
un rôle capital dans les études chimiques, depuis l'époque demi-
légendaire des alchimistes qui confondaient les gaz sous le nom

d'esprit avec les matières volatiles, l'ensemble des gaz étant assimilé
à l'air, c'est-à-dire l'un des quatre éléments fondamentaux des
anciens philosophes naturalistes.

C'est surtout aux xvne et xvnie siècles qu'onteu lieu les découvertes
des physiciens de l'Ecole de Galilée en Italie, de Boyle en Angle¬
terre, de Mariotte et des savants français...

Le nom même de Chimie 'pneumatique attribué à la réforme de
Lavoisiertémoigne de l'importance acquise à ce moment parles corps
gazeux...

Les méthodes chimiques de Dumas généralisèrent pour tous les
corps volatils des relations déjà établies pour les gaz permanents à la
température ordinaire, et les méthodes physiques de Regnaull défi¬
nissent ces mêmes relations avec une rigueur expérimentale qui n'a
guère été surpassée. Nous arrivons ainsi jusque vers le milieu du
xixe siècle : tout le monde sait quels progrès nouveaux la connais¬
sance spéciale et la théorie générale des gaz ont faits depuis ; c'est
une histoire du plus haut intérêt, mais qu'il serait trop long de
développer ici.

Les méthodes géométriques exposées dans le présent ouvrage, les
procédés, tours de main, les instruments de mesure et les appareils
destinés à les metireen oeuvre et dont un grand nombre ont été ima¬
ginés ou modifiés dans le laboratoire de l'auteur, étaient exposés
depuis 1858 dans ses cours publics au Collège de France et à
l'École de Pharmacie.

Aujourd'hui, la plupart des chimistes français d'âge mûr veulent
bien rappeler qu'ils ont suivi ces cours et reconnaître le fruit qu'il
en ont tiré. L'emploi systématique des absorbants et des dissolvants



- 586 —

y a été développé concurremment avec les procédés fondés sur la
combustion vive. ;

A l'analyse qualitative des gaz a été appliqué l'emploi méthodique
de l'électricité, sous forme d'effluves et surtout d'étincelles, procédé
d'une application simple et presque universelle ; de même l'emploi
facile et immédiat de l'analyse spectrale exécutée sous la pression et
avec les tubes ordinaires de la gazométrie ; ainsi que l'exécution des
réactions pyrogénées pratiquées en cloches courbes sur de faibles
volumes exactement mesurés; et l'élude comparative des réactifs
spéciaux agissant sur les divers groupes et espèces de gaz hydrocar¬
bonés, et autres.3

Bref, dans les nombreux travaux publiés par le même auteur
depuis plus de cinquante ans, il s'est attaché de préférence à
l'application des méthodes élégantes et rigoureuses de la gazométrie,
notamment pendant ses recherches synthétiques en chimie minérale
et organique, et ses expériences de physiologie végétale. Au cours
des expériences laites en tubes scellés, il s'est attaché à établir les
règles de l'analyse des gaz et ses applications presque innom¬
brables aux transformations définies, et aux équilibres chimiques.

Les gaz qui se développent sous des pressions diverses et parfois
énormes et dans des espaces limités sont maintenus à température
constante pendant des intervalles de temps exactement connus.

Il insiste d'autant plus sur ce fait qu'on opère ainsi dans les condi¬
tions bien définies et en étudiant des réactions lentes non réalisables

autrement. Les analyses gazeuses ainsi pratiquées offrent cet avan¬

tage d'être accomplies sur des quantités de matière très faibles et de
fournir les rapports atomiques, c'est-à-dire les équat ons des réac¬
tions, sans aucun calcul, tout en présentant une rigueur et une
exactitude comparables à celles des analyses minérales les plus
soignées, lesquelles exigent des poids de matière bien plus considé¬
rables. Il est d'autant plus opportun d'appuyer sur ce point, que la
grande exactitude des analyses volumétriques faites sur lesgaz et
la certitude qu'elles apportent à la solution des problèmes chimiques
sont comparables, sinon supérieures, à la signification des analyses
organiques pondérales.
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Ce livre contribuera à étendre la connaissance des méthodes

propres à l'analyse des gaz et par conséquent leur utilité pour les
savants adonnés aux études chimiques pures et appliquées.

Extrait de la Table des matières.

Préface. — Introduction. — Importance del'analyse du gaz. Forme
plus simple des problèmes théoriques de la chimie rapportée à l'état gazeux.
Proportionalité des volumes gazeux aux poids moléculaires. Nombre limité
des gaz. Limite pondérale d'exactitude beaucoup plus reculée que pour les
autres états. Extension des méthodes gazométriques à toute vapeur dont la
tension est notable à la température ordinaire. Généralité des problèmes
de science et d'industrie ramenés à ces méthodes. Division du présent
ouvrage en cinq livres. Table des poids atomiques.

LIVRE I. Récolte des gaz. Procédé de récolte proprement dite des
gaz. —- Circulation. Aspiration. Déplacement. Dissolution. Transformation
par changement d'état physique. Liquéfaction.. Transformation chimique.
Récipients. Remplissage. Cuves. Appareils de purification en général.
Conservation des gaz. Transvasements.

LIVRE II. I.es méthode* d'analyse qualitative. —Examen
des propriétés physiques ; aspect, odeur, couleur, densité, osmose. Examen
des propriétés chimiques : action de l'air, de l'eau ; chaleur, lumière,
électricité (étincelle et effluve); dissolvants neutres, eau, alcool, etc., réac¬
tifs chimiques, libres ou dissous. Propriétés physiques. Propriétés chimi¬
ques. Actions générales de l'air et de l'eau. Actions chimiques de la chaleur
sur les gaz. Analyse pyrogénée. Action de la lumière sur les gaz. Analyse
spectroscopique. Action de l'électricité sur les gaz. Analyse électrique.
Action des réactifs et spécialement des dissolvants proprement dits sur les
gaz. Analyse par les dissolvants. Actions chimiques de l'oxygène sur les
gaz. Analyse par combustion. Action des réactifs gazeux sur les gaz. Action
du brome sur les gaz. Action des Acides sur les gaz. Action des alcalis
sur les gaz. Corps oxydables. Action des métaux, des oxydes et sels métal¬
liques pour l'analyse des gaz.

LIVRE III. Méthodesgénérales île l'analyse quantitative
des gaz. — Introduction. Mesure des gaz. Tubes et éprouvettes gradués.
Instruments de Combustion. Appareils spéciaux. Appareils industriels.

LIVRE IV. Monographies. — Oxygène. Ozone. Azote. Argon et
congénères. Hélium. Air ordinaire. Hydrogène. Vapeur d'eau. Fluor.
Chlore. Brome. Iode. Protoxyde d'azote. Bioxyde d'azote. Chlorures et
bromures denitrosyle et d'azotvle. Oxydes gazeux de chlore. Gaz chlorhy-
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drique. Gaz bromhydrique. Acides iodhydrique, fluorhydrique, sulfureux.
Perfluorure de soufre. Oxyfluorure de soufre. Fluorure de sulfuryle. Oxy-
fluorures d'azote. Fluorure phosphoreux. Fluorure phospliorique. Oxyfluo¬
rure de phosphore. Chlorure de bore. Fluorure de bore. Fluorure de sili¬
cium. Gaz sulfhydrique. Hydrogène sélénié, telluré, phosphore, arsénié,
antimonié, silicé, bore. Oxyde de carbone. Acide carbonique. Oxychlorure
de carbone. Azoture de carbone ou cyanogène. Acide cyanhydrique. Chlo¬
rure de cyanogène. Bromure de cyanogène. Carbures d'hydrogène en géné¬
ral. Méthane ou formène. Chlorure de méthyle. Formènes chlorés. Oxyde
de mélhyle. Nitrite de méthyle. Aldéhyde méthylique. Formène fluoré.
Méthylamine. Méthylphosphines. Bortriméthyle. Acétylène. Acétylène
chloré. Ethylène. Ethylène chloré. Ethylène bromé. Composés éthyliques
oxygénés. Oxyde d'éthylène. Aldéhyde éthylique. Ether méthylélhylique.
Ether diéthylique. Composés divers. Ethane ou hydrure d'héthyle. Déri¬
vés éthyliques divers. Ether chlorhydrique ou chlorure d'éthyle. Bromure
d'éthyle. Ethane fluoré. Nitrite d'éthyle. Propane ou hydrure de propyle.
Propane chloré, fluoré. Propylène. Propylène chloré et isomères. Trimé-
thylène. Allylène et isomères. Butane et isomères. Butylène et isomères.
Crotonylène et isomères. Diacétylène. Carbures a 5 atomes de carbone
liquides-). Carbures à 6 atomes de carbone (liquides), Carbures Cr'H6.

Benzine.

LIVBE V. Reconnaissance et dosage «les gaz Isolés et des
mélanges. — Reconnaissance d'un gaz isolé. Analyse des mélanges
gazeux.

La librairie Gauthier-Yillars (55, quai des Grands-Aug'ustins)
vient de publier, comme chaque année, XAnnuaire clu Bureau
des Longitudes pour 4 907. — Ce petit volume compact contient
comme toujours, une foule de renseignements indispensables à l'in¬
génieur et à l'homme de Science. Cette année, nous signalons tout
spécialement les Notices de M. A. Bouquet de la Grye : Diamètre de
Vénus, et de M. H. Desi.andkes : Histoire des idées et des recher¬
ches sur le Soleil. Révélation récente de l'atmosphère
entière de l'astre. Jn-'16 de près de 900 pages avec figures:
4 fr. 50 (franco, '1 fr. 85).
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Réglage des métiers à tisser mécaniques, traité pratique destiné aux
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ouvriers, mécaniciens-monteurs, par Achille Lecointre, Ingénieur civil.
H.-J. Lecointre, éditeur, 61, rue des Ponts-de-Comines, Lille. — Don de
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Moyens de défense à la portée de tous contre le feu, par Félicien
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Trust et Cartels, oganisation en Amérique, Allemagne, Italie, Suisse,
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Mistral, imprimeur-éditeur, 6, place du Commerce à Cavaillon. — Don
de l'auteur.

Recherches sur l'épuration biologique et chimique des eaux d'égout
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titut Pasteur de Lille et L. Massol, préparateur à l'Institut Pasteur de
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Traité des métiers à filer renvideurs, en particulier des renvideurs pour
laines peignées, par Paul Burkard, Ingénieur des Arts et Manufactures,
E. Bernard et C'e , éditeurs, quai des Grands. Augustins, Paris. — Don de
l'auteur.

Essai d'un traité théorique des métiers continus à anneaux, par Paul
Burkard, Ingénieur des Arts et manufactures, Alfred Riboux, éditeur, 71,
Grande-Rue, Roubaix.— Don de l'auteur.
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N°s

d'ins¬

cription

MEMBRES ORDINAIRES

Comités
Noms Professions Résidences

1145

1146

Ernest Cuvei.ette

Ant. Thiollière..

Sous-direeteur de la Cio
des mines de Lens....

Ingénieur des Ponts-et-
Lhaussées

24, rue Edouard Bol-
iaert, Lens

17, rue de Fabricy,
Lille

G. C.

G. G.

La Société n'est pas solidaire des opinions émises par ses

membres dans les discussions ni responsable des notes ou mémoires
publiés dans les Bulletins.


